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PREAMBULE 

PREAMBULE 
 

=ÄŻX´º-NX ²ÄŻÄ« ?$­A ? 

Le SCoT et les évolutions législatives  

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), 
instauré par la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, a pour 
objectif de coordonner  et articuler, dans ӃŻX´°JNX
et dans le temps, les différentes politiques 
°ÄMӃ ²ÄX´ Ӄ ⱴX´ ► ӃŻJªⱴ«JzXªX«º TÄ ºX³³ º­ ³XŸ ?J
procédure d'élaboration et son contenu sont 
encadrés par le Code de l'Urbanisme.  

La loi de programmation du 3 août 2009, relative 
► ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³Xdu Grenelle de 
ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ J °X³ª ´ TX °ӃJNX³
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º JÄ N¯Ä³ TX´ °­Ӄ º ²ÄX´
TŻJªⱴ«JzXªX«ºŸ 

Avec les lois Engagement National pour 
ӃŻ(«Æ ³­««XªX«º Ǝ(6(Əŵ C³MJ« ´ªX Xº ,JM ºJº
ƎC,Ə Xº TX 5­TX³« ´Jº ­« TX ӃŻ(N­«­ª X Ǝ25(Əŵ ӃX
SCoT est devenu la "clé de voûte" des documents 
de planification en *³J«NX Xº ӃŻ­Äº Ӄ °³ Æ Ӄⱴz ⱴ °­Ä³
ӃÄººX³ N­«º³X ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ « Xº ӃX N|J«zXªX«º
climatique tout en préservant la biodiversité.   

2J Ӄ­  °­Ä³ ӃŻ NNⱳ´ JÄ 2­zXªX«º Xº Ä« C³MJ« ´ªX
Rénové (ALUR) et la loi d'Avenir pour 
l'Agriculture, l'Alimentation et la Forêt (LAAF) ont 
confirmé cette orientation de fond et ont 
renforcé le rôle du SCoT en tant que document 

intégrateur des différentes politiques nationales 
Xº ³ⱴz ­«JӃX´Ÿ .Ӄ X´º TXÆX«Ä ӃŻÄ« ²ÄX T­NÄªX«º
intégrant les documents de rang supérieur pour 
la planification locale. 

2ŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«Xŵ °³X´N³ ºX ӃX
ǐ ªJ³´ ǏǍǎӄŵ ´Ż «´N³ º TJ«´ ӃX NJT³X TX´ Ӄ­ ´ N ºⱴX´
ci-avant.  

La loi portant Evolution du Logement, de 
ӃŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TÄ 6Äªⱴ³ ²ÄX Ǝ(2 6Ə du 
23 novembre 2018 a programmé un nouveau 
cadre pour les SCoT, afin de les rendre moins 
formels et faciliter l eur ª ´X X« ¯ÄÆ³XŸ
2Ż­³T­««J«NX TÄ ǎǓ ¤Ä « ǏǍǏǍ ³XӃJº ÆX ► ӃJ
ª­TX³« ´Jº ­« TX´ ?$­Aŵ T­«º ӃŻX«º³ⱴX X« Æ zÄXÄ³
est intervenue au 1er avril 2021, a introduit des 
mesures transitoires permettant aux SCoT en 
N­Ä³´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« ­Ä X« ³ⱴÆ ´ ­« Xº «ŻJÉJ«º °J´
X«N­³X J³³Ⱶºⱴ ӃXÄ³ °³­¤Xº ► NXººX TJºXŵ TŻJ°°Ӄ ²ÄX³
les nouvelles dispositions par anticipation 
(uniquement si ӃŻX«º³ⱴX X« Æ zÄXÄ³ TÄ ?$­Aest 
postérieure à cette date) ou de poursuivre leur 
ⱴӃJM­³Jº ­« ´­Ä´ ӃŻJ«N X« ³ⱴz ªX ¤Ä³ T ²ÄXŸ 

Le Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne a choisi 
de finaliser son ?$­A ´­Ä´ ӃŻJ«N X« NJT³X
juridique afin de bénéficier dans les meilleurs 
TⱴӃJ ´ TŻÄ« T­NÄªX«º TXplanification cadre  pour 
son territoire.  

 

 

Le SCoT intégrateur ŷ ³ⱳzӃX´ TŻ­°°­´JM Ӄ ºⱴ 
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Le SCoT, un document de planification 
stratégique et un outil de mise en 
cohérence des politiques publiques  

Le SCoT constitue un document de planification 
stratégique à long terme et un projet de 
territoire . Il a pour objet de fixer « les 
­³ X«ºJº ­«´ zⱴ«ⱴ³JӃX´ TX ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« TX
ӃŻX´°JNX », de déterminer « les grands équilibres 
entre les espaces urbains et à urbaniser et les 
espaces ruraux, naturels, agricoles et 
forestiers », de définir des objectifs en matière 
de logements, de transports, de développement 
ⱴN­«­ª ²ÄXŵ TX N­ªªX³NXŹ Xº TX TⱴºX³ª «X³
les « espaces naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger ». 

Il n'a pas vocation à définir la destination et 
ӃŻÄ´JzX TX´ ´­Ӄ´ ► ӃJ °J³NXӃӃXŸ .Ӄ TⱴZ « º ӃX NJT³X
général à traduire dans les documents de rang 
 «Zⱴ³ XÄ³ Ǝ;ӃJ«´ 2­NJÄÈ TŻC³MJ« ´ªXŵ NJ³ºX´
N­ªªÄ«JӃX´ŵ ;³­z³JªªX´ 2­NJÄÈ TX ӃŻ,JM ºJºŵ
Plan de MobilitéŹƏ Xº ӃXs projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«ºopérationnel (projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«ºde surface plancher supérieur à 
5 ǍǍǍ ªӈŵ JÄº­³ ´Jº ­«´ N­ªªX³N JӃX´ŹƏŸ 

Le SCoT constitue ainsi un outil aux multiples 
dimensions :  

> Une dimension stratégique et politique  : il 
repose sur une vision stratégique et prospective 
► |­³ Ê­« TŻÄ«X Æ «zºJ «X TŻJ««ⱴXs. Il exprime, 
en ce sens, un projet politique visant à organiser 
­Ä ³X°X«´X³ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ« ºX³³ º­ ³Xŵ ►
JNN­ª°Jz«X³ ӃX´ TÉ«Jª ²ÄX´ ²Ä  ӃŻJ« ªX«º Xº ►
veiller à la cohérence entre les secteurs qui le 
composent. Des ambitions sont formulées et 
des grands choix de développement sont opérés 
et hiérarchisés au regard de prévisions 
démographiques et économiques et des besoins 
 TX«º Z ⱴ´ °­Ä³ ӃŻJÆX« ³Ÿ 

> Une dimension spatiale et planificatrice  : il 
°³­°­´X Ä«X ´º³Jºⱴz X zӃ­MJӃX TŻJªⱴ«JzXªX«º
TÄ³JMӃX TÄ ºX³³ º­ ³XŸ ᾧºJMӃ X JÄ ³XzJ³T TźÄ«
diagnostic fonctionnel, elle se traduit par 
ӃŻJZZ ³ªJº ­« TX z³J«T´ °³ «N °X´
TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº ӃJ Z­³ªJӃ ´Jº ­« TŻÄ« ª­TⱳӃX
de dével­°°XªX«º Xº TŻ­³zJ« ´Jº ­« TX´
territoires qui guident les différentes politiques 
sectorielles (transports, habitat, développement 
N­ªªX³N JӃŹƏ Xº T­«º ӃX´  ª°JNº´ ´­«º ⱴÆJӃÄⱴ´
sur le plan environnemental.  

> Une dimension règlementaire : le SCoT 
constitue un document règlementaire et un 
cadre de référence qui fixe, entre autres, les 
objectifs territorialisés en matière de logements, 
TX N­«´­ªªJº ­« ⱴN­«­ªX TX ӃŻX´°JNXŵ TX

°³­ºXNº ­« TX´ X´°JNX´ TX M ­T ÆX³´ ºⱴŹIl 
´Ż ª°­´X TJ«´ Ä« ³J°°­³º TX N­ª°Jº M Ӄ ºⱴaux 
documents de rang inférieur et projets 
TŻJªⱴ«JzXªX«º, conformément au Code de 
ӃŻUrbanisme. 

> Une dimension collective et partenariale  : le 
SCoT renvoie à un processus de travail. Son 
élaboration itérative, concertée et multi -
°J³ºX«J³ JӃX ª­M Ӄ ´X ӃŻX«´emble des élus et des 
techniciens des territoires concernés, ainsi que 
les Personnes Publiques Associées (État, Région, 
Départements, chambres consulaires, 
intercommunalités compétentes en matière 
TŻ|JM ºJºŵ  Äº­³ ºⱴ´ 8³zJ« ´Jº³ NX´ TX ӃJ
5­M Ӄ ºⱴŹƏŸ C« T alogue est également engagé 
avec la société civile par le biais de la 
concertation. 
 

La composition du dossier de SCoT 

Le SCoT se compose de trois documents dont le 
contenu est fixé précisément par le Code de 
ӃŻC³MJ« ´ªX :   

> Le rapport de présentation  qui comprend le 
d Jz«­´º Nŵ ӃŻⱴºJº  « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ
ӃŻJ«JӃÉ´X TX´  «N TX«NX´ TÄ °ӃJ« ´Ä³
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº ӃX´ ªX´Ä³X´ ª ´X´ X« ¯ÄÆ³Xŵ
ӃJ ¤Ä´º Z NJº ­« TX´ N|­ Èŵ ӃX´ ª­TJӃ ºⱴ´ TŻJ«JӃÉ´X
TX´ ³ⱴ´ÄӃºJº´ TX ӃŻJ°°Ӄ NJº ­« TÄ ?$­A, le résumé 
non technique et le glossaire (permettant de 
retrouver les définitions et acronymes cités dans 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ T­NÄªX«º´Ə. Il constitue à la fois 
un outil de connaissance du territoire et de ses 
X«¤XÄÈŵ Xº Ä« ­Äº Ӄ TX °³­´°XNº ÆX Xº TŻⱴÆJӃÄJº ­«
environnementale. La justification des choix 
permet de comprendre les différentes options 
examinées et ce qui a conduit aux choix opérés 
par les élus. 

> 2X ;³­¤Xº TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX
Développement Durables (PADD) qui fixe une 
ambition politique pour le devenir du territoire à 
travers les grands choix stratégiques et les 
­³ X«ºJº ­«´ X« ªJº ⱳ³X TŻJªⱴ«JzXªX«ºŵ
TŻ|JM ºJºŵ TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º ⱴN­«­ª ²ÄXŵ TX
Ӄ­ ´ ³´ŵ TX Tⱴ°ӃJNXªX«º´Ź .Ӄ «X ´Ż ª°­´X °J´
juridiquement  aux documents de rang inférieur, 
mais fonde le DOO qui en précise les 
orientations. 

> 2X &­NÄªX«º TŻ8³ X«ºJº ­« Xº TŻ8M¤XNº Z´
(DOO) qui traduit concrètement les ambitions 
du PADD en objectifs et orientations 
opposables en matière de développement 
ⱴN­«­ª ²ÄX Xº N­ªªX³N JӃŵ TŻ|JM ºJº, 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ŵ TX Ӄ­NJӃ ´Jº ­« TX´ X´°JNX´ ­Ä
sites naturels à protéger, de projets de 
développementŹ 
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=ÄŻX´º-ce que la justification des choix ? 

Article L. 141-3 TÄ $­TX TX ӁŹC³MJ« ´ªX : 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 
développement durables et le document d'orientation et d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la population 
et des besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'agriculture, de préservation du potentiel 
agronomique, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

ƎŷƏ 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l'arrêt du projet de schéma et justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation 
compris dans le document d'orientation et d'objectifs. 

Il décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles L. 131-1 et L. 131-2, avec lesquels 
il est compatible ou qu'il prend en compte. » 

Article R. 141-Ǎ TÄ $­TX TX ӁŹC³MJ« ´ªX : 

« ƎŷƏ  Ä º º³X TX Ӂƙ„ÆJӁÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӁXŴ ӁX ³J°°­³º TX °³„´X«ºJº ­« ḾƎŷƏ3° Explique les raisons qui 
justifient  le choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d'application géographique du schéma au regard notamment des objectifs de protection de 
l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national ». 

 

La « justification des choix », document à part 
entière du dossier de SCoT, doit permettre de 
vérifier la pertinence et la cohérence du projet 
TŻJªⱴ«JzXªX«º ³XºX«Ä. Ce document a ainsi 
°­Ä³ ­M¤XNº Z °³ «N °JӃ TŻJ°°­³ºX³ ӃX´ ⱴӃⱴªX«º´
de compréhension qui ont amené à la 
formulation des orientations politiques qui 
fondent le PADD et à leur déclinaison dans le 
DOO. Le présent document vise donc à éclairer 
ӃJ ´º³Jºⱴz X JT­°ºⱴX Xº °X³ªXºº³X TŻXÈ°Ӄ N ºX³ Xº
de justifier, les choix qui ont amené au parti 
TŻJªⱴ«JzXªX«º ³XºX«ÄŸ 

Outre la présentation des modalités 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«Xŵ
ӃŻXÈ°Ӄ N ºJº ­n des choix retenus par les élus (ou 
au contraire non retenus) au regard de différents 
scénarios envisagés, ce document intègre, 
égalementŵ ӃŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X ӃX °³­¤Xº TX ?$­A
et les documents de rang supérieur. Cette 
analyse permet ainsi de vérifier la compatibilité 
TÄ ?$­A JÆXN NX´ T­NÄªX«º´ Xº TŻJ°°­³ºX³ TX´
évolutions en conséquence, le cas échéant. 

Il explique enfin les modalités dŻJ«JӃÉ´X TX ӃJ
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ Jz³ N­ӃX´ Xº
forestiers et intègre la justification des choix 
opérés en matière de réduction de cette 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNXŸ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid
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OBJECTIFS DU SCOT ET MODALITES DŻELABORATION 
 

2ŻJªM º ­« Xº ӃX´ ­M¤XNº Z´ TX ӃJ TⱴªJ³N|X TX ?$­A 

Les objectifs poursuivis dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«X ´ŻJ³º NÄӃX«º
autour de cinq axes : 

- Construire un projet de territoire 
cohérent et partagé, fruit du dialogue 
entre les différentes intercommunalités , 
concourant au dynamisme et à 
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TÄ +X³´Ÿ 

- Assurer le développement harmonieux 
de chacune des composantes 
territoriales constituti ves du territoire, 
en confortant chacune des entités 
territoriales et en prenant en compte 
leurs enjeux spécifiques : le 
renforcement du chef -lieu 
départemental au service de 
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TX ӃŻX«´XªMӃXŵ ӃJ ªJ º³ ´X
TX´ X´°JNX´ ´­Ä´ ӃŻ «ZӃÄX«NX TÄ
développement métropolitain ou en 

pression face au développement de 
ӃŻJNNÄX Ӄŵ ӃX ³X«­ÄÆXӃӃXªX«º TX
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ TX´ ºX³³ º­ ³X´« hyper-
ruraux ».  

- Conforter la solidarité et la cohésion. 

-  ZZ ³ªX³ ӃŻ TX«º ºⱴ zX³´­ ´X Z­«TⱴX
«­ºJªªX«º ´Ä³ ӃŻⱴ²Ä Ӄ M³X Xº ӃJ
complémentarité entre les espaces 
urbains, ruraux, agricoles, forestiers et 
naturels ainsi que sur la valeur 
patrimoniale des paysages et du bâti.  

- Promouvoir un développement maîtrisé 
et durable en satisfaisant les besoins 
économiques tout en assurant la mixité 
´­N JӃXŵ ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº
la préservation des ressources 
naturelles et de la biodiversité.   

 

 

LŻ­³zJ« ´Jº ­« TÄ T JӃ­zÄX territorial  

2ŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«X X´º Ӄe fruit 
TŻÄ« Ӄ­«z °³­NX´´Ä´ TX T JӃ­zÄX Xº TX
concertation, tant entre les élus du Syndicat 
M ÈºX TÄ ?$­A ²ÄŻJÆXN ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ XÄÈ-
mêmes (intercommunalités, P ӃX´ TŻEquilibre 
Territoriaux et Ruraux-PETR, mais aussi 
territoires voisins) et les partenaires 
institutionnels . 

Ainsi, au fil de la démarche, de nombreux 
acteurs, politiques et techniques, ont été 
ª­M Ӄ ´ⱴ´ TJ«´ ӃX NJT³X TŻ «´ºJ«NX´ TX º³JÆJ Ӄ
mais aussi via des échanges bilatéraux. 

 

Les instances politiques 

Le Comité Syndical 

2X $­ª ºⱴ ?É«T NJӃ X´º ӃŻ­³zJ«X TⱴӃ Mⱴ³J«º TÄ
Syndicat mixte du SCoT de Gascogne. Il est 
composé de 54 élus (27 titulaires et 
27 suppléants) désignés par les 
intercommunalités membres du Syndicat.  

Le Comité de pilotage 

Le Comité de pilotage (ou CoPil) constitue 
ӃŻ «´ºJ«NX TX º³JÆJ Ӄ °³ Æ Ӄⱴz ⱴ °­Ä³ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­«
du SCoT de Gascogne. Il réunit les membres du 
Bureau du Syndicat Mixte (soit un élu par 
intercommunalité membre du Syndicat), ainsi 
que les sénateurs du territoire.  

Sa constitution a évolué pour la rédaction du 
DOO avec, en plus des membres du Bureau : 

- 3 maires de petites communes 
connaisseurs de la démarche et 
´­Ä|J ºJ«º N­«º «ÄX³ ► ´Ż «ÆX´º ³ 

- Le Président de chacun des PETR 
- 1 représentant de chacune des 

associations des maires 
- 1 représentant du Conseil 

Départemental du Gers. 

Par ailleurs, au sein du CoPil, les 
13 intercommunalités adhérentes au Syndicat 
Mixte et les PETR portent des projets de 
ºX³³ º­ ³X Xº ´ŻX« Z­«º ⱴN|­ °­Ä³ JӃ ªX«ºX³ ӃX´
travaux du SCoT. 
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La Conférence des Elus 

2J $­«Zⱴ³X«NX TX´ (ӃÄ´ ³ⱴÄ« º ӃŻX«´XªMӃX TX´
élus du territoire du SCoT de Gascogne afin 
TŻⱴӃJ³z ³ ӃX´ ⱴN|J«zX´ Xº TX «­Ä³³ ³ ӃX´ ³ⱴZӃXÈ ­«´
´Ä³ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­AŸ 

 

La Conférence du SCoT 

La Conférence du SCoT constitue une instance 
élargie de concX³ºJº ­« JÆXN ӃŻX«´XªMӃX TX´élus 
du territoire mais aussi avec les Personnes 
Publiques Associées (PPA), et parfois certains 
acteurs du territoire . 

 

Les Conférences des Maires des PETR 

Les Conférences des Maires des PETR, au 
nombre de trois, ³Xz³­Ä°X«º ӃŻX«´XªMӃX TX´
Maires de chacun des PETR. Cette instance a 
permis, en phase de pré-diagnostic notamment, 
TŻⱴӃJ³z ³ ӃX´ ³ⱴZӃXÈ ­«´ JÄ ´X « TŻÄ« ºX³³ º­ ³X
donné et de nourrir les échanges grâce aux 
projets des PETR. 

 

Les instances techniques 

Le Comité des Référents Techniques 

Le Comité des Référents Techniques (ou CRT) 
N­«´º ºÄX ӃŻ «´ºJ«NX TX º³JÆJ Ӄ ºXN|« ²ÄX
privilégiée dans le cadre des travaux 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«XŸ (ӃӃX
regroupe un référent technique par 
intercommunalité du territ oire et par PETR.  

 

La concertation avec les partenaires techniques 

A­Äº JÄ Ӄ­«z TX ӃJ TⱴªJ³N|X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ
SCoT de Gascogne, une concertation avec les 
partenaires techniques a par ailleurs été menée, 
que ce soit avec les « personnes publiques 
associées » de droit à la démarche (Etat, Région 

Occitanie, Départements du Gers et de la 
Haute-Garonne, chambres consulaires, SCoT 
Æ­ ´ «´ŹƏ ­Ä JÆXN ӃX´ JNºXÄ³´ ´­N ­-
professionnels du territoire (Trigone, 
ADASEA32, CAUEŹƏ. Ces différents acteurs 
disposent en effet de connaissances et de 
pratiques du territoire dont le Syndicat Mixte 
nŻJÄ³J º ´Ä se passer pour construire le SCoT de 
Gascogne. 

Cette concertation avec les partenaires 
techniques a ainsi pris la forme de réunions 
officielles dédiées aux PPA mais aussi, dans le 
NJT³X TX NX³ºJ «X´ °|J´X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­«ŵ TX
réunions de travail en commissions thématiques 
ou en réunions bilatérales pour préciser certains 
points spécifiques. 

 

La concertation avec la société civile 

Le SCoT constitue un projet de territoire au 
service de ses habitants. Aussi, le Syndicat Mixte 
a inscrit son élaboration dans une volonté de 
º³J«´°J³X«NX Xº TŻ ª°Ӄ NJº ­« N º­ÉX««XŸ En 
outre, de par leur vécu quotidien du territoire et 
leur vision, ce sont des acteurs à part entière de 
la construction du SCoT. 

La concertation, obligatoire dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TX´ T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªXŵ
°X³ªXº JÄÈ |JM ºJ«º´ TX ´Ż «Z­³ªX³ŵ TX TⱴMJºº³X
Xº TX ´ŻXÈ°³ ªX³ ´Ä³ Ä« °³­¤Xº TX ?$­AŸ (ӃӃX
constitue un enjeu de démocratie locale au 
service de la qualité du projet. Elle favorise la 
discussion en amont des décisions 
TŻJªⱴ«JzXªX«ºŸ 2X´ ⱴӃÄ´ TÄ $­ª ºⱴSyndical 
ont pris une délibération qui détaille le dispositif 
de concertation. 

A ce titre, deux campagnes participatives ont été 
réalisées auprès du grand public, regroupant à la 
fois 13 réunions publiques, une par 
intercommunalité du territoire , et trois ateliers 
de travail avec la société civile. 

 

 

2Ż­³zJ« ´Jº ­« TÄdialogue territorial  
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2X´ °|J´X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A 

LX´ º³JÆJÄÈ TŻⱴӃJM­³Jº ­«du SCoT de Gascogne 
´Ż­³zJ« ´X«º JÄº­Ä³ TX´ z³J«TX´ ⱴºJ°X´ TŻÄ«
SCoT et se sont déclinées en sept 
séquences successives. Les temps de travail sur 
chacun des documents majeurs du SCoT 
(diagnostic, PADD, DOO) ont été 
systématiquement divisés en deux étapes 
distinctes : 

ƈ En premier lieu, des séquences de « pré-
diagnostic », de « pré-PADD, de « pré-
DOO », afin de familiariserŵ TŻ «Z­³ªX³ 
et dŻJNNÄӃºÄ³X³les élus et techniciens 
des intercommunalités et PETR sur 
ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº Xº ӃJ Z «JӃ ºⱴ Tes documents sur 
lesquels ils allaient être amenés à 
travailler. Ces séquences ont également 
permis de travailler en CoPil sur ces 
documents, avant de partager plus 
largement dans la seconde étape. 

ƈ En second lieu, les séquences dédiées 
aux rédactions proprement dites de ces 
divers documents. 

Les sept séquences de travail visaient ainsi à : 

ƈ Analyser le territoire, ses atouts, ses 
faiblesses et mettre en exergue les 
X«¤XÄÈ °­Ä³ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A
(séquences 1 et 2 : pré-diagnostic et 
diagnostic) 

ƈ Fixer le cap, le projet politique, et définir 
les grandes orientations du SCoT 
(séquences 3 et 4 : pré PADD et PADD) 

ƈ Définir la traduction règlementaire du 
projet politique (séquences 5 et 6 : pré-
DOO et DOO)  

ƈ * «JӃ ´X³ ӃJ °³­NⱴTÄ³X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ
SCoT (séquence 7 : procédure 
administrative). 

A noter que le SCoT de Gascogne est régi par le 
$­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªX TJ«´ ´J ÆX³´ ­« J«ºⱴ³ XÄ³X
à la loi portant Evolution du Logement, de 
ӃŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TÄ 6Äªⱴ³ ²ÄX Ǝ(2 6Ə TÄ
23 novembre 2018. Néanmoins, les évolutions 
TÄ $­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªX ³XӃJº ÆX´ ► ӃJ Ӄ­  $Ӄ ªJº
et Résilience du 22 J­ º ǏǍǏǎ ´Ż ª°­´X«º TX ZJ º
au SCoT de Gascogne.  

 

 

Le calendrier général TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 

 

LŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄdiagnostic et de ӃŻⱴºJº
 « º JӃ TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º 

2X T Jz«­´º N Xº ӃŻⱴºat initial  TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º
du SCoT de Gascogne visent à éclairer les 
dynamiques territoriales (internes et externes) à 
ӃŻ¯ÄÆ³X Xº ►  TX«º Z X³ ӃX´ X«¤XÄÈ TÄ ºX³³ º­ ³X ainsi 
que les défis à relever. 

Ces deux éléments forts du SCoT sont regroupés 
au sein TŻÄ« ´XÄӃ Xº ªⱵªX T­NÄªX«ºŵ T º TX
« diagnostic » afin de permettre une lecture 
N³­ ´ⱴX TX ӃŻX«´XªMӃX TX´ X«¤XÄÈ TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ
tant socio-économiques ²ÄŻX«Æ ³­««XªX«ºJÄÈŸ 
La dénomination « diagnostic » ci-après utilisée 

dans le présent document concerne donc bien 
ces deux éléments. 

 

2X´ z³J«TX´ ⱴºJ°X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« 

2ŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ T Jz«­´º Ndu SCoT de Gascogne 
´ŻX´º Tⱴ³­ÄӃⱴX X« TXÄÈ ´ⱴ²ÄX«NX´ : 

-  Une première séquence de pré-
diagnostic qui ´ŻX´º Tⱴ³­ÄӃⱴX TŻJÆ³ Ӄ ► ¤Ä «
2017 et qui fût un ºXª°´ TŻⱴN­ÄºX TX´
élus et de première approche des 
problématiques. Elle a donné lieu à 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ«atlas du SCoT de 
Gascogne qui a permis de partager les 
premiers éléments de connaissance du 
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territoi re et TŻJӃ ªX«ºX³ ӃX´ º³JÆJÄÈ
préalables au diagnostic.  

-  Une seconde séquence ²Ä  ´ŻX´º déroulée 
de juin 2017 à décembre 2018 et qui 
´ŻX´º º³JTÄ ºX °J³ ӃJformalisation du 
diagnostic et de huit cartes de synthèse 
permettant de mettre en lumière les 
principales dynamiques transversales 
observées sur le territoire ainsi que les 
enjeux qui en découlent. Des versions 
intermédiaires du diagnostic ont par 
ailleurs été réalisées et partagées avec les 
intercommunalités, les PETR et les 
partenaires techniques. Ces versions ont 
également été enrichies grâce aux 
apports des différentes instances de 
concertation mises en place durant cette 
séquence. Un travail de définition et de 
hiérarchisation des enjeux pour le 
territoire a, à ce titre, été réalisé avec les 
élus. 

Les données les plus récentes possibles à date 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ T Jz«­´º N ­«º ⱴºⱴ Äº Ӄ ´ⱴX´Ÿ$ŻX´º
X« XZZXº ► °J³º ³ TX NX´ T­««ⱴX´ ²ÄŻ­«º ⱴºⱴ
dégagés les enjeux du territoire. Une 
actualisation des principaux chiffres clés a été 
³ⱴJӃ ´ⱴX TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻélaboration du 
dispositif de suivi du SCoT (cf. Rapport de 

présentation - Tome 5 « Indicateurs de suivi »). 
(«Z «ŵ N­«Z­³ªⱴªX«º JÄ $­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªXŵ
une actualisation de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers a été 
³ⱴJӃ ´ⱴX X« ǏǍǏǏŵ X« Jª­«º TX ӃŻJ³³Ⱶº TÄ ?$­Aŵ ´Ä³
la base des dernières données officielles 
T ´°­« MӃX´ Ǝ°­³ºJ Ӄ «Jº ­«JӃ TX ӃŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­«
des sols). 

A noter, par ailleurs, que le volet agricole a fait 
ӃŻ­M¤XºTŻÄ« º³JÆJ Ӄ TX N­-construction avec les 
acteurs du territoire, et notamment avec la 
DRAAF Occitanie et la C|JªM³X TŻ z³ NÄӃºÄ³X TÄ
Gers. 

Quatre publications ont également été réalisées 
JÄ ZÄ³ Xº ► ªX´Ä³X TX ӃŻJÆJ«NⱴX TÄ T Jz«­´º N TÄ
territoire  : 

- Territoires vécus et territoires du 
quotidien 

- Territoires habités et dynamiques 
sociales 

- Occupations et usages fonciers 
- Potentialités écologiques du territoire.  

$X´ °ÄMӃ NJº ­«´ ­«º °X³ª ´ TŻⱴNӃJ ³X³ŵ ºJ«º ´Ä³ ӃJ
méthode que sur le fond, différentes thématiques 
qui doivent être abordées au regard du Code de 
ӃŻC³MJ« ´ªXŸ (ӃӃX´ ­«º, en outre, permis, grâce aux 
ⱴӃⱴªX«º´ XÈ°­´ⱴ´ŵ TŻJÆJ«NX³ ´Ä³ ӃŻ TX«º Z NJº ­«
future des enjeux. 

 

 

2X´ z³J«TX´ ⱴºJ°X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ T Jz«­´º N TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 
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Les temps forts  de la concertation  

Une Conférence des Elus, organisée le 15 mai 
2017, a permis de créer une première dynamique 
et de ZJ ³X ´ŻXÈ°³ ªX³ ӃX´ JNºXÄ³´, en particulier les 
élus, °­Ä³ ²ÄŻ Ӄ´ ´ŻJ°°³­°³ X«º ӃJ TⱴªJ³N|X Xº
appréhendent le périmètre. Ce rendez-Æ­Ä´ ´Żest 
inscrit dans un objectif de partage des différentes 
Æ ´ ­«´ TÄ ºX³³ º­ ³X Xº TŻⱴN|J«zX´ ´Ä³ ӃX´ JººX«ºX´
et priorités de chacun.   

Des rencontres bilatérales se sont inscrites dans 
la continuité de cette première conférence. 
Initiées entre le Syndicat M ÈºX TX ?$­Aŵ ӃŻJzX«NX
TŻÄ³MJ« ´ªX Xº N|JNÄ«X TX´ º³X ÊX
intercommunalités et des trois PETR, elles ont, du 
mois de mai au mois de juillet 2017,  °X³ª ´ TŻⱵº³X
► ӃŻⱴN­ÄºX des territoires, de comprendre leurs 
projets, leurs attentes et leurs inquiétudes vis-à-
vis de cette démarche de SCoT menée à une 
échelle presque départementale. En complément, 
certains partenaires ont été rencontrés pour 
ⱴºÄT X³ ӃXÄ³  ª°Ӄ NJº ­« TJ«´ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ
°³­¤Xºŵ ӃŻⱴN|J«zX XºƄ­Ä ӃJ ª ´X ► T ´°­´ º ­«
TŻ «Z­³ªJº ­«´ŵ «­ºJªªX«º °­Ä³ °X³ªXºº³X ӃJ
³ⱴJӃ ´Jº ­« TŻÄ« T Jz«­´º Nexhaustif du territoire . 

Cinq commissions territoriales  ont été 
organisées en juin 2017 (en Armagnac, en 
 ´ºJ³JNŵ TJ«´ ӃŻ Ä´N ºJ «ŵ TJ«´ ӃX ?JÆⱳ´ Xº X«
Lomagne) pour présenter la démarche 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄSCoT, partager une vision 
commune du territoire tout en appréhendant sa 
taille et échanger sur les premiers attendus et 
éléments prioritaires pour les territoires. Des jeux 
TŻJNºXÄ³´ ­«º °X³ª ´ TX ZJ ³X ³X´´­³º ³ ӃX´
principaux liens vécus par les habitants entre les 
communes du territoire mais aussi avec les 
territoires voisins.   

Une réunion PPA a été organisée en septembre 
2017. Elle a eu pour objectif de livrer les résultats 
TX ӃJ °³Xª ⱳ³X ´ⱴ²ÄX«NX TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A
de Gascogne dédiée au pré-diagnostic et de 
présenter la deuxième séquence dédiée au 
diagnostic. Elle a également permis de prendre 
connaissance du positionnement et des attentes 
de chacune des personnes publiques associées 
pour co-construire le projet à venir. A cette 
­NNJ´ ­« ӃJ «­ºX TŻX«¤XÄÈŵ º³J«´ª ´X JÆXN ӃX
« porter à connaissance » TX ӃŻᾧºJº J ⱴºⱴ
présentée.   

Trois conférences des Maires des PETR se 
sont déroulées au 1er trimestre 2018. Elles ont 
°X³ª ´ TX ZJ ³X Ä« °³Xª X³ °­ «º TŻⱴºJ°X Xº
dŻⱴN|J«zX³ avec les Maires sur la procédure 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« Xº ӃX´ ⱴӃⱴªX«º´ ´J ӃӃJ«º´ ²Ä 
ressortent du diagnostic.  

Ǐ NÉNӃX´ TŻJºXӃ X³´ º³J«´ÆX³´JÄÈassociant 
élus, partenaires et acteurs du territoire ont été 
organisés en février et en mars 2018. Ils ont réuni 
180 participants environ. Ces ateliers participatifs 
ont suscité des débats et des échanges autour 
des éléments de diagnostic et ont apporté, grâce 
aux différents témoignazX´ TŻJNºXÄ³´ŵ TX´
éclairages transversaux et complémentaires pour 
faire émerger collectivement les enjeux et les 
défis du territoire . 

Chaque grand chapitre du diagnostic a donné lieu 
à deux NÉNӃX´ TŻJºXӃ X³s :  

Gascogne patrimoniale : 
-  Cycle 1 : Ressources en eau et besoins 

actuels et futurs pour le territoire  
-  $ÉNӃX Ǐ ŷ $­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNXŵ

évolution des paysages et des milieux 
naturels   

Gascogne habitée : 
-  Cycle 1 : Vieillissement de la population  
-  Cycle 2 : Mobilités résidentielles, offre 
TŻ|JM ºJº Xº MX´­ «´ X« Ӄ­zXªX«º 

Gascogne active : 
- $ÉNӃX ǎ ŷ 2­z ²ÄX´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX´

entreprises et accueil sur le territoire  
- Cycle 2 : Agriculture et diversification 

économique 

Une 2ème conférence , organisée en juin 2018, 
J °X³ª ´ŵ z³◄NX ► ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« TX z³­Ä°X´ TX
travail, de donner la parole aux acteurs du 
territoire, débattre et échanger autour des 
enjeux, les prioriser pour préparer ainsi la 
réflexion à mener dans le cadre de la séquence 3 
(pré-PADD). 

Grâce aux échanges qui se sont noués et à la 
priorisation des enjeux qui en est ressortie, huit  
axes stratégiques ont été identifiés et ont, 
N|JNÄ«ŵ ZJ º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« º³JÆJ Ӄ TX ´É«º|ⱳ´X Xº
TŻÄ«X TⱴNӃ «J ´­« NJ³º­z³J°| ²ÄX :  

-  Accessibilité, rayonnement et influences 
territoriales  

-  Maillage du territoire et v italité des 
bassins de vie  

-  Attractivité ré sidentielle  
-  Cadre de vie, identité territoriale et 

rurale 
-  Dynamiques économiques  
-  Agriculture  
-  Ressources territoriales 
-  Armature territoriale.  

Enfin, une 2ème réunion PPA en septembre 2018 
J °X³ª ´ TX ºX³ª «X³ NX º³JÆJ Ӄ TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ
diagnostic en le partageant avec les acteurs du 
territoire.  
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Les temps forts de la concertation TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ T Jz«­´º N TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 

 

2X´ ´Ä°°­³º´ TŻ «Z­³ªJº ­« et de participation  

& ZZⱴ³X«º´ ´Ä°°­³º´ TŻ «Z­³ªJº ­« Xº TX
communication ont été mis en place dès 
ӃŻX«zJzXªX«º TX ӃJ °³­NⱴTÄ³X TŻⱴӃJM­³Jº ­« du 
SCoT : 

-  Un dossier explicatif  du projet SCoT de 
Gascogne pour informer du 
déroulement de la procédure par la mise 
à disposition actuJӃ ´ⱴX TX ӃŻJÆJ«NXªX«º
du projet et permettre de prendre 
connaissance des orientations validées 
en Comité Syndical. Ce dossier est 
disponible au format papier et 
dématérialisé sur le site internet du 
Syndicat. 

-  Un site internet 
(www.scotdegascogne.com) pour 
permettre de suivre la progression des 
missions du Syndicat Mixte, mettre à 
T ´°­´ º ­« TX ӃŻ «Z­³ªJº ­« ºJ«º ´Ä³le 
Syndicat lui-même que sur son objet le 
SCoT, de participer à la capitalisation à 
º³JÆX³´ ӃJ N­«´º ºÄº ­« TŻÄ«fonds 
documentaire téléchargeable et 
°J³º N °X³ ► ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX ӃJ
concertation.  

-  Un registre de concertation  pour 
permettre de déposer des observations. 
Disponible en version papier au siège du 
Syndicat mixte et en version numérique 
sur le site internet du Syndicat. 

-  Une plaquette de présentation  pour 
présenter le Syndicat mixte, sa 
composition, ses missions, ses moyens, 
le territoire, les élus.  

-  « Profil  », une lXºº³X TŻ «Z­³ªJº ­«
électronique , °­Ä³ Ⱶº³X ӃX º³J º TŻÄ« ­«
entre le Syndicat Mixte et les acteurs du 
SCoT, informer sur la vie du Syndicat 
Mixte et du SCoT et sur les actions avec 
et par les partenaires. 

-  Des posters pour expliquer de façon 
synthétique le territoire, le projet et les 
acteurs. 

-  Des publications spéciales pour 
informer ´Ä³ ӃŻⱴºJº TŻJÆJ«NXªX«º TX´
réflexions, les alimenter et les 
capitaliser : la note du CoPil, les 
synthèses des temps de concertationŹ 
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LŻⱴӃJM­³Jº ­«du PADD 

 °³ⱳ´ JÆ­ ³  TX«º Z ⱴŵ JÄ N­Ä³´ TX ӃŻJ««ⱴX ǏǍǎӅŵ
les caractéristiques du territoire, les dynamiques 
► ӃŻ¯ÄÆ³X Xº ӃX´ X«¤XÄÈ ²Ä  X« TⱴN­ÄӃX«ºŵ
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« °­Ä³ ӃX ?$­Ade Gascogne ´ŻX´º
poursuivie à travers les séquences 3 et 4 dédiées 
► ӃŻ TX«º Z NJº ­« TÄ NJ° ´º³Jºⱴz ²ÄX TÄ ?$­AŸ 

 

2X´ z³J«TX´ ⱴºJ°X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« 

La définition du projet politique du  SCoT de 
Gascogne, traduite dans le Projet 
TŻAménagement et de Développement Durables 
(PADD)ŵ ´ŻX´º Tⱴ³­ÄӃⱴX ´Xlon deux séquences 
successives. 

La séquence de pré-PADD ´ŻX´º Tⱴ³­ÄӃⱴX
TŻ­Nº­M³X ǏǍǎӅ ► ¤Ä ӃӃXº ǏǍǎǔ Xº J °X³ª ´ JÄÈ
élus de poser les premiers jJӃ­«´ TŻÄ«X Æ ´ ­«
globale et partagée du SCoT de Gascogne. Ils 
ont ainsi défini la feuille de route du projet de 
ºX³³ º­ ³X ► º³JÆX³´ ӃŻ TX«º Z NJº ­« TX´
fondements et des grands axes du PADD. A ce 
titre, trois cycles de Comités de pilotage ont été 
organisés et ont permis de faire émerger les 
ambitions partagées en matière de 
positionnement territorial, de modèle de 
TⱴÆXӃ­°°XªX«ºŵ TŻJNNÄX Ӄ Tⱴª­z³J°| ²ÄX Xº
ⱴN­«­ª ²ÄX Xº TŻJªM º ­«s foncière et 
environnementale. Chacune de ces étapes a fait 
ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« º³JÆJ Ӄ «­Ä³³  X« $­ª ºⱴ TX ° Ӄ­ºJzX
Xº TŻÄ« °J³ºJzX ³ⱴzÄӃ X³ X« $­«Zⱴ³X«NX´ TX´ (ӃÄ´
ou du SCoT pour nourrir les réflexions. Un 
document de pré-PADD a été rédigé suite à 
cette séquence afin de poser les premières 
bases partagées du PADD. 

La ´ⱴ²ÄX«NX TX ; && ´ŻX´º, quant à elle, 
déroulée entre septembre et décembre 2019 et 
J °X³ª ´ TŻⱴӃJ³z ³ ӃX´ ³ⱴZӃXÈ ­«´aux partenaires 
techniques. Cette séquence a également permis 
de cerner ӃX´ ª­ÉX«´ ► ªXºº³X X« ¯ÄÆ³Xpour 
décliner les orientations politiques et moyens 
qui seront retravaillés dans le cadre du DOO. 

A noter que les travaux réalisés lors de ces deux 
phases se sont appuyés, TŻÄ«X °J³º, sur les 
éléments de diagnostic et les enjeux identifiés 
en phase précédente mais aussi sur des chiffres 
clés actualisés en matière de démographie, 
logements, économie et consommation 
TŻX´°JNXŸ 

Ces deux séquences ont été clôturées par un 
premier débat sur les orientations du PADD qui 
a eu lieu en Comité Syndical du 19 décembre 
2019 . 

 

Réunion de travail en Comité de pilotage (© Syndicat 
Mixte du SCoT de Gascogne) 

 

2ŻJ««ⱴX ǏǍǏǍ J ⱴºⱴ ªJ³²ÄⱴX °J³ ӃJ °J«Tⱴª X TX
la Covid-19 qui a entrainé un confinement 
généralisé en France au 1er semestre. Cette crise 
sanitaire a, de fait, mis un « N­Ä° TŻJ³³Ⱶº » sur les 
º³JÆJÄÈ TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«X
ƎTJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻJ« ªJº ­« JÆXN ӃX´ ⱴӃÄ´Ə ªJ ´
a aussi révélé les fragilités des territoires et des 
organisations. Par ailleurs, les élections 
municipales, qui se sont déroulées avec un 
décalage cette même année (mars et juin 2020), 
ont entraîné un retard dans la réinstallation du 
Comité Syndical (septembre 2020), retardant 
également la reprise des travaux. Le 
renouvellement important de s élus dans les 
différentes instances du SCoT a, en outre, 
nécessité un travail important TŻ «Z­³ªJº ­«, de 
pédagogie et TŻJNNÄӃºÄ³Jº ­«auprès des 
nouveaux élus avant de pouvoir poursuivre la 
démarche. 

Aussi, suite à la reprise des travaux avec les élus 
e« ǏǍǏǎŵ X« °J³JӃӃⱳӃX TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88ŵ
ces derniers ont fait le choix de revoir leur projet 
°­Ӄ º ²ÄX ► ӃŻJÄ«X TX NXººX ³ⱴNX«ºX N³ ´Xŵ ºJ«º
´J« ºJ ³X ²ÄŻⱴN­«­ª ²ÄX Xº ´­N JӃX, même si 
aucune donnée quantifiée ne permettait alors 
de jauger des impacts de cette crise (seules les 
ºX«TJ«NX´ ► ӃŻ¯ÄÆ³Xainsi que le vécu des élus 
ont dès lors pu être pris en compte). 

;J³ J ӃӃXÄ³´ŵ ӃŻJ««ⱴX ǏǍǏǎ J ⱴzJӃXªX«º ⱴºⱴ
marquée par les travaux parlementaires sur la loi 
Climat et Résilience, qui a été approuvée en août 
de la même année. Cette loi prône notamment 
un changement de modèle de développement 
°­Ä³ ӃX´ ºX³³ º­ ³X´ Xº ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX
´º³Jºⱴz X´ Z­«N ⱳ³X´ JZ « TŻJººX «T³X ► ºX³ªXŵ ►
ӃŻⱴN|XӃӃX «Jº ­«JӃXŵ ӃŻJM´X«NX «XººX
TŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´Ÿ  Ä´´ ŵ ӃX´ élus ont fait 
le choix, dès le premier semestre 2021, 
TŻJ«º N °X³ ӃX´ ³ⱳzӃX´ ⱴT NºⱴX´ °J³ NXººX ZÄºÄ³X Ӄ­ 
et ainsi de revoir leur objectif de réduction de la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ Jz³ N­ӃX´ Xº
forestiers. 
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Ainsi, un second débat sur les orientations du 
PADD a été opéré le 8 juillet 2021  pour intégrer 
ӃŻX«´XªMӃX TX NX´ ⱴÆ­ӃÄº ­«´ ´Ä³ ӃX °³­¤Xº
politique.  

$X ´XN­«T TⱴMJº J ⱴzJӃXªX«º ⱴºⱴ ӃŻ­NNJ´ ­«
TŻ «ºⱴz³X³ŵ TJ«´ ӃX °³­¤Xº °­Ӄ º ²ÄXŵ ӃX´
ªJ«²ÄXªX«º´ ª ´ X« ӃÄª ⱳ³X °J³ ӃŻJ«JӃÉ´X
environnementale réalisée sur la base du PADD 
débattu en décembre 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

Les grandes étapes dŻⱴӃJM­³Jº ­« Tu PADD du SCoT de Gascogne 

 

Les temps forts de la concertation 

Après un premier cycle de Comités de pilotage 
dédié au positionnement externe du SCoT et au 
modèle de développement interne, une 
première Conférence des Elus ´ŻX´º ºX«ÄX ӃX
24 janvier 2019 et a regroupé près de 90 
participants. Cette conférence, organisée en 
trois ateliers (Atelier Ressources Ɖ Atelier 
Acteurs Ɖ Atelier Proximités), a suscité de 
nombreux débats et échanges autour du 
positionnement et TX ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« ºX³³ º­³ JӃXŸ 

Pour chaque atelier, les participants ont été 
invités à réfléchir et à partager sur les 
orientations stratégiques à retenir pour le 
territoire et ce pour chaque grand axe 
préalablement mis en exergue par les élus en 
CoPil. 

  

Conférence des Elus en phase de pré-PADD (© 
Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne) 

 

Conférence des Elus en phase de pré-PADD (© 
Syndicat Mixte du SCoT de Gascogne) 

 

Après un second cycle de Comités de pilotages 
TⱴT ⱴ JÄÈ JªM º ­«´ TŻJNNÄX Ӄ TÄ ºX³³ º­ ³X ►
ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ et aux objectifs de réduction de 
la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers, une deuxième Conférence des 
Elus a été organisée le 18 avril 2019. Des 
ateliers ont été menés afin de faire échanger et 
débattre les élus sur les premières orientations 
stratégiques issues des précédentes réunions 
(CoPils et Conférence des Elus). Ces échanges 
TXÆJ X«º °X³ªXºº³X TŻJ°°­³ºX³ TX´
compléments à ces orientations, de les affiner, 
de les modif X³ TJ«´ ӃXÄ³´  «º ºÄӃⱴ´Ź
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?Ä°°­³º´ TŻJ« ªJº ­« TX´ JºXӃ X³´ TX ӃJ $­«Zⱴ³X«NX TX´ (ӃÄ´ TÄ ǎӅ JÆ³ Ӄ ǏǍǎǔ 
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Ces deux Conférences TŻ(ӃÄ´ ­«ºainsi été 
ӃŻ­NNJ´ ­«, °­Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ ⱴӃÄ´ TÄ ºX³³ º­ ³X 
présents, de participer à la définition de 
« ӃŻ­´´JºÄ³X » du futur PADD. 

Enfin, une Conférence du SCoT, ouverte aux 
PPA et acteurs du territoire, a eu pour objectif 
TX °³ⱴ´X«ºX³ ► ӃŻX«´XªMӃX TX´ °J³º X´ °³X«J«ºX´
le scénario de développement retenu (pré-
PADD). 

En septembre 2019, quatre commissions 
thématiques  (Ressources - Economie - Mobilité 
- Organisation territoriale) ont été organisées 
avec les techniciens des intercommunalités et 
PETR et avec les partenaires techniques. Ces 
commissions avaient pour objectif de partager, 
TŻⱴN|J«zX³ŵ TX N­ª°ӃⱴºX³ Xº TX ´°Jº JӃ ´X³ ӃX´
orientations principales identifiées dans le cadre 
du pré-PADD par les élus. Ces instances de 
travail devaient donc permettre aux partenaires 
de contribuer à la définition des orientations du 
PADD et du projet de territoire.  

Riches en échanges, ces commissions 
thématiques ont permis de mettre en exergue 
des problématiques spécifiques pour le 
ºX³³ º­ ³Xŵ TX ³X°ⱴ³X³ TX´ ӃXÆ X³´ TŻJNº ­« °­Ä³ ӃJ
ª ´X X« ¯Ävre des orientations et surtout de 
discuter avec les différents acteurs influant sur 
le territoire.  

Côté grand public, une large place a été donnée 
à la concertation. En effet, une campagne 
participative  a été réalisée entre octobre et 
novembre 2019 avec 13 réunions publiques 
TŻ «Z­³ªJº ­« dans chaque intercommunalité du 
territoire et trois ateliers thématiques. Entre 20 
et 50 participants ont été recensés à chacune 
TX´ ³ⱴÄ« ­«´ °ÄMӃ ²ÄX´ J «´  ²ÄŻÄ«X ²Ä nzaine 
de participants par atelier. Ces ateliers ont 
°X³ª ´ TŻJM­³TX³ º³­ ´ º|ⱴªJº ²ÄX´
TŻ ª°­³ºJ«NX °­Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X ŷ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³Xŵ
ӃŻXJÄ Xº ӃJ ª­M Ӄ ºⱴŸ  NXººX ­NNJ´ ­«ŵ ӃX´

personnes présentes ont pu échanger autour de 
°³­°­´ º ­«´ Xº TŻ­M¤XNº Z´ Noncrets à intégrer au 
?$­A TX +J´N­z«X ► °J³º ³ TŻÄ« ZÄºÄ³  ªJz «ⱴ X«
2040. De plus, des contributions écrites ont 
également émané de cette phase de 
concertation citoyenne.  

Les retours relatifs à cette campagne 
participative ont été présentés aux élus en 
Comité de pilotage mais aussi en Conférence 
des Elus en novembre 2019 et ont ainsi permis 
de nourrir les réflexions sur les orientations du 
projet de SCoT. Certains éléments relevaient 
«ⱴJ«ª­ «´ TJÆJ«ºJzX TÄ Æ­ӃXº &88 Xº «Ż­«º
donc pas été injectés tels quels dans le PADD. 

 

 

 ZZ N|X TŻ «Z­³ªJº ­« TX ӃJ NJª°Jz«X °J³º N °Jº ÆX
en phase PADD du SCoT de Gascogne 

 

Enfin, une réunion PPA ´Żest tenue le 
5 TⱴNXªM³X ǏǍǎǔ JZ « TŻ «Z­³ªer les partenaires 
´Ä³ ӃŻJÆJ«NXªX«º TX ӃJ TⱴªJ³N|X Xº ӃJ
déclinaison du projet politique retenu  et 
TŻⱴN|J«zX³ ´Ä³ ӃX °³­¤Xº ³XºX«Ä. 

 

 

Les temps forts de la concertation TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ; && TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 
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LŻⱴӃJM­³Jº ­«du DOO 

Une fois le cap stratégique posé, les élus ont pu 
travailler, dès 2020 à la traduction règlementaire 
de ce projet politique à travers le Document 
TŻ8³ X«ºJº ­« Xº TŻ8M¤XNº Z´ (DOO). Son 
élaboration a donné lieu à deux séquences 
successives : les séquences 5 et 6. 

 

LX´ z³J«TX´ ⱴºJ°X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« 

2ŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄDOO a été réalisée en deux 
temps distincts : 

-  Une phase de pré-&88 ²Ä  ´ŻX´º
déroulée entre janvier 2020 et juin 
2021, la pandémie de la Covid-19 et les 
élections municipales ayant entraîné un 
J³³Ⱶº TX´ ºXª°´ TŻJ« ªJº ­« JÆXN ӃX´
élus durant une grande partie de ӃŻJ««ⱴX
2020. $XººX °|J´X J T­«N ZJ º ӃŻ­M¤Xº
TŻÄ« º³JÆJ Ӄ X« TXÄÈ ºXª°´ŵ JÆXN º­Äº
TŻJM­rd un travail de fond réalisé par le 
Syndicat Mixte et son partenaire 

ӃŻ C Aŵ °Ä ´ Ä« º³JÆJ Ӄ TŻⱴN|J«zX´ Xº
TŻJ°°³­Z­«T ´´XªX«º JÆXN ӃX´ ⱴӃÄ´ JÄ
1er semestre 2021, thématique par 
thématique, puis de manière 
transversale. Cette phase a permis 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­«TŻÄ« °³ⱴ-DOO transmis à 
la fois aux intercommunalités et PETR 
et aux partenaires techniques. 

-  Une phase de DOO ²Ä  ´ŻX´º ºX«ÄX
entre juin 2021 et avril 2022. Cette 
°|J´X J °X³ª ´ TŻⱴӃJ³z ³ ӃX´ ⱴN|J«zX´
aux partenaires techniques et à 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ ⱴӃÄ´ TÄterritoire.  

A noter que lŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 J ZJ º ӃŻ­M¤Xº
TŻÄ«  ª°­³ºJ«º º³JÆJ Ӄ TX ³XN­ӃӃXªX«º X«º³X
enjeux du diagnostic, orientations du PADD et 
propositions de règles dans le DOO, afin de 
veiller à une articulation fine entre les 
différentes pièces du SCoT. Ce travail a donné 
Ӄ XÄ ► ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ«X Ƃ matrice » comme 
présenté ci-dessous : 

 

 

 

La « matrice » ayant guidé ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 

 

 

Les grandes étapes TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 TÄ ?$­A TXGascogne 
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Les temps forts de la concertation 

En pleine période de pandémie liée à la 
Covid 19ŵ ӃŻJ««ⱴX ǏǍǏǍ ´ŻX´º ³ⱴÆⱴӃⱴX JºÉ° ²ÄXà 
plusieurs titres. Année électorale, elle a vu le 
second tour des élections municipales 
initialement programmé le 22 mars, être 
finalement reporté au 28 juin 2020.  Les 
changements substantiels observés au sein des 
conseils municipaux de certains territoires ou 
encore la réinstallation des instances politiques 
du Syndicat Mixte de SCoT à la fin du mois de 
septembre 2020 ont conduit à consacrer le 
dernier trimestre de cette année à ӃŻ «Z­³ªJº ­«
et à la formation des nouveaux édiles sur la 
démarche engagée, les perspectives de 
croissance ou encore les temporalités de 
réalisation de ce document cadre. Une série de 
neuf webinaires a dès lors été programmée avec 
pour objet  : 

-  2ŻJªⱴ«JzXªX«º TŻÄ« territoire  

-  Le rôle des élus TJ«´ ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ«
SCoT 

-  2Żoutil SCoT et le SCoT de Gascogne 

-  Le projet du SCoT de Gascogne (PADD) 

-  2J ª ´X X« ¯ÄÆ³X TÄ ?$­A 

-  La ª­M Ӄ ºⱴ Xº ӃJ Ӄ­  TŻ8³ X«ºJº ­« TX´
Mobilités (LOM) 

-  La Loi pour l'Evolution du Logement, de 
l'Aménagement et du Numérique 
(ELAN) 

-  Le foncier 

-  2X ?N|ⱴªJ >ⱴz ­«JӃ TŻ ªⱴ«JzXªX«ºŵ
TX &ⱴÆXӃ­°°XªX«º &Ä³JMӃX Xº TŻ(zJӃ ºⱴ
des Territoires (SRADDET). 

Par ailleurs, des réunions avec les instances 
intercommunales, voire communales dans 
certains cas, ont été organisées à la demande de 
ces dernières et pour certaines plusieurs fois. 

 °³ⱳ´ NXººX °|J´X X´´X«º XӃӃX TŻ «Z­³ªJº ­«ŵ ӃJ
N­«NX³ºJº ­« ´ŻX´º °­Ä³´Ä Æ X ºout au long de la 
TⱴªJ³N|X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ °³ⱴ-DOO puis du 
DOO.  

Les intercommunalités ont été fortement 
sollicitées afin de faire remonter, à chaque CoPil, 
leurs contributions éventuelles sur les 
thématiques traitées. De plus, un travail 
parallèle a été mené en CRT JZ « TŻJ°°­³ºX³ ӃJ
ӃXNºÄ³X ºXN|« ²ÄX TX ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X ZÄºÄ³X
des règles édictées en CoPil. 

De plus, des rencontres bilatérales  ont 
également été menées en visioconférence avec 

chacune des intercommunalités du territoire 
afin de travailler sur les principes de 
territorialisation (déclinaison des objectifs 
N| ZZ³ⱴ´ °J³ « ÆXJÄ TŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃXƏà 
ӃŻⱴN|XӃӃX TX N|J²ÄX  «ºX³N­ªªÄ«JӃ ºⱴŸ $X´
rencontres se sont tenues entre juillet 2021 et 
février 2022 . 2Ż­M¤XNº Z TX NX´ ⱴN|J«zX´ ⱴºJ º TX
pouvoir répondre aux questionnements et 
T ZZ NÄӃºⱴ´ ⱴÆX«ºÄXӃӃX´ º­Äº X« ´ŻJ´´Ä³J«º TX M X«
expliquer les attendus de la démarche. 

Une réunion bilatérale a eu lieu avec la Chambre 
TŻ z³ NÄӃºÄ³X TÄ +X³´ X« ªJ³´ ǏǍǏǎ JZ «
TŻ «ºⱴz³X³ JÄ ª XÄÈ ӃX´ X«¤XÄÈ Jz³ N­ӃX´ TÄ
territoi re. Par ailleurs, deux ateliers thématiques  
ont été organisés en juin 2021 avec les 
°J³ºX«J ³X´ ºXN|« ²ÄX´ JZ « TŻJZZ «X³ NX³ºJ «X´
propositions de règles et de préciser les 
ª­TJӃ ºⱴ´ TX ª ´X X« ¯ÄÆ³XŸ C«Xréunion 
bilatérale avec les services de la DDT a 
également permis de nourrir la réflexion. 

Une Conférence des Elus a été organisée le 
8 octobre 2021. Celle-ci visait à partager, 
échanger et débattre du DOO du SCoT de 
Gascogne et de sensibiliser les élus au 
N|J«zXªX«º TX ª­TⱳӃX TŻJªⱴ«JzXªX«º prôné 
par la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 
et intégrée dans les traÆJÄÈ TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ
SCoT. 

A­Äº JÄ Ӄ­«z TX ӃŻJ««ⱴX ǏǍǏǎŵ ӃX ?É«T NJºMixte 
du SCoT et son Président ont également 
rencontré, de manière bilatérale, un certain 
«­ªM³X TŻJNºXÄ³´ TÄ ºX³³ º­ ³X °­ÄÆJ«º JÆ­ ³
une expertise spécifique et un regard sur les 
problⱴªJº ²ÄX´ TŻJªⱴ«JzXªX«º TÄ ºX³³ º­ ³X
(CJ ´´X TŻAllocations Familiales du Gers, Service 
&ⱴ°J³ºXªX«ºJӃ TŻ.«NX«T X Xº TX ?XN­Ä³´ du 
Gers, Comité départemental Olympique des 
Sports du Gers, Chambre de Commerce et 
TŻ.«TÄ´º³ X du Gersŵ $|JªM³X TŻ z³ NÄӃºÄ³X du 
Gersŵ $|JªM³X TX 5ⱴº X³´ Xº TŻ ³º ´J«Jº du 
Gersŵ (ºJMӃ ´´XªX«º ;ÄMӃ N *­«N X³ TŻ8NN ºJ« Xŵ
Gers Numérique, Direction Régionale de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement TŻOccitanie, Direction des Services 
Départementaux de l'Education Nationale du 
Gers, Comité Départemental du Tourisme du 
Gers, Association des maires ruraux). Ces 
échanges ont ainsi permis de nourrir les 
réflexions en cours sur le DOO. 

2ŻJ««ⱴX ǏǍǏǎ J ⱴzJӃXªX«º ⱴºⱴ ªJ³²ÄⱴX °J³ ӃJ
mise en place de réunions trimestrielles avec le 
Préfet du Gers. Ces réunions, qui ont eu lieu en 
ªJ³´ŵ ¤Ä « Xº ­Nº­M³X ǏǍǏǎ J «´  ²ÄŻX« ¤J«Æ X³
2022, ont permis dŻ «Z­³ªX³ ´Ä³ ӃŻJÆJ«NXªX«º
TX ӃJ TⱴªJ³N|X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄSCoT. Elles ont 
porté plus particulièrement sur des sujets 
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TŻ­³T³X politique mais également technique au 
regard des évolutions législatives récentes 
(émergence des réflexions liées à la Loi Climat et 
RésilienceŹ). 

Le Syndicat a également participé aux Assises de 
ӃŻ(«X³z X ­³zJ« ´ⱴX X« ­Nº­M³X ǏǍǏǎ °J³ ӃJ
$|JªM³X TŻ z³ NÄӃºÄ³X TÄ +X³´ Xº ӃX ?yndicat 
Départemental des Energie. Cette journée 
TŻⱴN|J«zX´ŵ ²Ä  J ³Xz³­Ä°ⱴ ӃŻX«´XªMӃX TX´
acteurs concernés par cette thématique 
énergétique, avait pour but de définir une ligne 
directrice commune en matière de 
développement des énergies renouvelables sur 
le département. Le Syndicat M ÈºX ´ŻX´ºŵ Tⱳ´ Ӄ­³´ŵ
nourri de ces échanges pour amender son DOO 
sur les questions énergétiques et faire siennes 
les décisions prises lors de ces assises. 

Une campagne participative ´ŻX´º Tⱴ³­ÄӃⱴX
entre octobre et novembre 2021 afin de 
recueillir les avis du grand public sur le projet de 
DOO. Celle-N  J ZJ º ӃŻ­M¤Xº TXtreize réunions 
publiques, dans chaque intercommunalité du 
territoire, et de trois ateliers de travail sur le 
DOO. Ces réunions publiques ont réuni entre 10 

et 60 personnes avec un public varié, 
comprenant tant des citoyens que des élus, des 
associations ou des partenaires techniques. De 
même, chaque atelier a réuni une douzaine de 
°X³´­««X´ TŻ|­³ Ê­«´ T ÆX³´Ÿ Ces ateliers étaient 
­³zJ« ´ⱴ´ JÄº­Ä³ TŻÄ« º³JÆJ Ӄ ´Ä³ ӃJ TXÄÈ ⱳªX
version du DOO et des possibles amendements 
°Ä ´ TŻÄ«X ³ⱴZӃXÈ ­« Ӄ M³X ´Ä³ TŻⱴÆX«ºÄXӃ´ J¤­Äº´Ÿ 

Une dernière réunion avec les PPA a été 
organisée en novembre 2021, de même que 
deux réunions bilatérales avec les services de 
ӃŻ(ºJº (en janvier et mars 2022), afin de partager 
sur le contenu du projet de SCoT et les principes 
³XºX«Ä´ °J³ ӃX´ ⱴӃÄ´ TŻÄ« N|J«zXªX«º TX ª­TⱳӃX
de développement. 

Les éléments relatifs à la campagne participative 
et aux différent es réunions avec les partenaires 
techniques ­«º ZJ º ӃŻ­M¤Xº TX ³Xº­Ä³´ ´°ⱴN Z ²ÄX´
au CoPilŵ Xº ­«º °X³ª ´ TŻJªX«TX³Xº TŻX«³ N| ³
le DOO. A cette occasion, un certain nombre de 
propositions qui ont été faites seront utilisées 
dans le cadre de la mise en ̄ ÄÆ³X TÄschéma, 
sans pour autant trouver leur place dans un des 
documents du SCoT de Gascogne. 

 

 

Les temps forts de la concertation TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 
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2ŻⱴӃJM­³Jº ­« TX ӃŻⱴvaluation environnementale

2ŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX X´º Ä«X
TⱴªJ³N|X °J³JӃӃⱳӃX ► ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A ²Ä 
Æ ´X ► °ӃJNX³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«º JÄ N¯Ä³ TÄ
°³­NX´´Ä´ TX TⱴN ´ ­«Ÿ .Ӄ ´ŻJz º X« XZZXº TX
prévenir les incidences potentielles des 
TⱴN ´ ­«´ TŻJªⱴ«JzXªX«ºŵ X« Jª­«ºŵ Xº NX X«
­³ X«ºJ«º ӃX´ ³ⱳzӃX´ TŻÄ³MJ« ´ªX ²Ä  ´eront 
établies par le schéma. 

$­«Z­³ªⱴªX«º JÄ $­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªXŵ ӃX ?$­A
N­ª°³X«Tŵ JÄ º º³X TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­«
environnementale : 

-  Un résumé non technique (Rapport de 
présentation Ɖ Tome 1 « Résumé non 
technique ») 

-  Un état initial de ӃŻX«Æ ³­««XªX«º 
(Rapport de présentation Ɖ Tome 2 
« Diagnostic / Etat initial de 
ӃŻX«Æ ³­««XªX«º », présenté dans la 
partie « LŹ„ӁJM­³Jº ­« TÄdiagnostic et de 
ӁŹ„ºJº  « º JӁ TX ӁŹX«Æ ³­««XªX«º », p. 12) 

-  Une analyse des incidences notables 
prévisibles TX ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TÄ
?$­A ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Ǝ>J°°­³º TX
présentation Ɖ Tome 4 « Analyse des 
incidences et mesures envisagées ») 

-  Une analyse des incidences Natura 
2000  (Rapport de présentation Ɖ Tome 
4 « Analyse des incidences et mesures 
envisagées ») 

-  Une explication des raisons qui 
justifient les choix opérés  au regard des 
solutions de substitution raisonnables 
(présent document : Rapport de 
présentation Ɖ Tome 3 « Justification 
des choix », partie Explication des choix 
retenus pour établir le PADD, p. 25 et 
partie Explication des choix retenus 
pour établir le DOO, p. 50) 

-  Les mesures envisagées pour éviter, 
réduire ou compenser les conséquences 
T­ªªJzXJMӃX´ TX ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TÄ
?$­A ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Ǝ>J°°­³º TX
présentation Ɖ Tome 4 « Analyse des 
incidences et mesures envisagées ») 

-  La définition des critères, indicateurs et 
modalités retenus °­Ä³ ӃŻJ«JӃÉ´X TX´
³ⱴ´ÄӃºJº´ TX ӃŻJ°°Ӄ NJº ­« TÄ ?$­A ► ӄ
ans (Rapport de présentation Ɖ Tome 5 
« Indicateurs de suivi »). 

A noter que, conformément au Code de 
ӃŻC³MJ« ´ªXŵ« le rapport de présentation est 
proportionné à l'importance du schéma de 
cohérence territoriale, aux effets de sa mise en 
¯ÄÆ³X J «´  ²ÄƛJÄÈ X«¤XÄÈ X«Æ ³­««XªX«ºJÄÈ TX
la zone considérée » (article R. 141-3 CU). 

 

2X´ z³J«TX´ ⱴºJ°X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« 

Pour remplir JÄ ª XÄÈ ´­« ³ ӃXŵ ӃŻⱴÆJӃÄJº ­«
environnementale a été conduite conjointement 
► ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄSCoT, dans une démarche 
itérative, en accompagnant chacune de ses 
grandes étapes. 

Ainsi, lors de la phase de diagnostic, lŻⱴºJº  « º JӃ
TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºa été élaboré 
concomitamment au diagnostic socio-
ⱴN­«­ª ²ÄX JZ « TŻ­M´X³ÆX³ ӃX ºX³³ º­ ³X ´­Ä´
toutes ses composantes et de manière 
º³J«´ÆX³´JӃXŵ Xº TŻ TX«º Z X³ ӃŻX«´XªMӃX TX´
enjeux territoriaux, dont les enjeux 
environnementaux. 

Lors de la phase de PADD, les problématiques 
X«Æ ³­««XªX«ºJӃX´ ­«º ZJ º ӃŻ­M¤Xº TX TⱴMJº´
spécifiques en CoPil afin de nourrir le projet 
°­Ӄ º ²ÄXŸ (« ­Äº³Xŵ J°³ⱳ´ ³ⱴJӃ ´Jº ­« TŻÄ«X
analyse prospective permettant de mettre en 
XÈX³zÄX ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX ӃŻX«Æ ³onnement en 
ӃŻJM´X«NX TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­Aŵ Ä«X °³Xª ⱳ³X
analyse des incidences a été réalisée afin de 
TⱴN³É°ºX³ ӃJ °³ ´X X« N­ª°ºX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º
dans le projet politique. En croisant les 
orientations  du PADD avec les différents enjeux 
environnementaux précédemment mis en 
exergue, cette analyse a permis de mettre en 
lumière certains manquements dans le projet 
politique qui ont pu être partagé s avec les élus 
et ajoutés dans une seconde version du PADD. 

Lors de la phase du DOO, la traduction 
règlementaire a bien entendu pris en compte 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ º|ⱴªJº ²ÄX´ X«Æ ³­««XªX«ºJӃX´
et des enjeux environnementaux mis en exergue 
en phase de diagnostic. En outre, une seconde 
analyse des incidences a été réalisée à ce stade, 
J «´  ²ÄŻÄ«X J«JӃÉ´X TX´  «N TX«NX´Natura 
2000, afin de mettre en lumière les éventuels 
 ª°JNº´ TÄ ´N|ⱴªJ ´Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ &X´
ªX´Ä³X´ TŻⱴÆ ºXªX«º ­Ä TX ³ⱴTÄNº ­« ­«º J «´ 
pu être proposées aux élus dans le cadre de 
travaux en CoPil Xº ­«º °X³ª ´ TŻJªX«TX³ ӃX
DOO. 
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Les temps forts de la concertation  

2J ³ⱴJӃ ´Jº ­« TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX
ayant été conduite conjointement avec 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ JÄº³X´ ⱴºJ°X´ TŻJÆJ«NXªX«º TÄ
?$­Aŵ XӃӃX «ŻJ °J´ ZJ º ӃŻ­M¤Xº TX °|J´X´ TX
concertation dédiée. 

Néanmoins, deux rencontres avec la Mission 
TŻ Äº­³ ºⱴ («Æ ³­««XªX«ºJӃX TX ӃJ &>( 2
Occitanie ont été organisées en janvier 2019 (au 
démarrage de la phase PADD) et en novembre 
2021 (en phase DOO) afin de leur présenter 
ӃŻJÆJ«NXªX«º TX´ º³JÆJÄÈ Xº ӃX´ °³Xª X³´
documents élaborés. 

Ces deux rencontres, dont il a été fait état 
auprès des élus du CoPil, ont permis de nourrir 
ӃX´ ³ⱴZӃXÈ ­«´ Xº TŻJTJ°ºX³ JÄ ª XÄÈ ӃX °³­¤XºŸ 

 

 

 

 

 

 

 

 

2X´ z³J«TX´ ⱴºJ°X´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« TX ӃŻⱴÆJӃÄJº ­« X«Æ ³­««XªX«ºJӃX TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 
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EXPLICATION DES CHOIX DU PADD 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE 

PADD 
 

2X ;³­¤Xº TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX &ⱴÆXӃ­°°XªX«º
Durables (PADD) constitue le projet de territoire  
de long terme. Il définit le positionnement, la 
stratégie et les objectifs, adaptés au territoire 
dans sa diversité, pour orienter  le futur  à travers 
ӃX &­NÄªX«º TŻ8³ X«ºJº ­« Xº TŻ8M¤XNº Z´(DOO) 
ªJ ´ JÄ´´  ► º³JÆX³´ ӃŻX«´XªMӃX TX´ °­Ӄ º ²ÄX´
sectorielles développées par les collectivités 
locales.  

.Ӄ ´ŻJz º TÄ °³­¤Xº °­Ӄ º ²ÄXŵ ´­NӃX TÄ ?$­AŸ $ŻX´º
pourquoi la définition de ce PADD a nécessité 
un important travail avec les élus du territoire, 
tant en CoPil ²ÄŻX« $­«Zⱴ³X«NX´ JÆXN
ӃŻX«´XªMӃX TX´ ⱴӃÄ´ TÄ ºXrritoire  Xº ²ÄŻX«
commissions thématiques qui ont permis de 
compléter et de spatialiser les objectifs. 

Le présent chapitre vise à expliciter les choix 
opérés par les élus dans le cadre de ӃŻⱴӃJM­³Jº ­«

de leur PADD, et ce au regard de différentes 
solutions de substitution raisonnables.  

A «­ºX³ ²ÄXŵ N­«Z­³ªⱴªX«º ► ӃŻJrticle L. 141-4 
TÄ $­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªX, lorsque le périmètre 
d'un SCoT recouvre en tout ou partie celui d'un 
pays ayant fait l'objet d'une publication par 
arrêté préfectoral, le PADD doit prendre en 
compte la charte de développement du pays. Au 
sein du territoire, et depuis la délibération de 
prescription du SCoT de Gascogne (le 3 mars 
ǏǍǎӄƏŵ  Ӄ «ŻXÈ ´ºX °ӃÄ´ TX ;JÉ´ŵ NXÄÈ-ci ayant été 
³Xª°ӃJNⱴ´ °J³ TX´ ; ӃX´ TŻ(²Ä Ӄ M³X AX³³ º­³ JÄÈ
et Ruraux (PETR), créés par la loi MAPTAM de 
20141. Conformément au cadre règlementaire 
en vigueur, ces derniers devront élaborer leurs 
projets de territoires, qui devront  dès lors être 
compatibles avec le SCoT de Gascogne. 

 

Définition du modèle de développement  

Un premier cycle de Comités de pilotage a 
permis de faire débattre les élus sur le 
positionnement du SCoT de Gascogne vis-à-vis 
des territoires extérieurs, mais également sur le 
modèle de développement interne ambitionné  
°­Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŸ 

Afin de permettre la mise en débat de plusieurs 
ª­TⱳӃX´ TŻorganisations territoriales, chaque 
CoPil ´ŻX´º J°°ÄÉⱴ ´Ä³ ӃJ °³ⱴ´X«ºJº ­« TX 
scénarios de développement. Ces derniers ont 
été définis, volontairement , de manière 
contrastés, schématiques et caricaturaux, afin 
TŻ ӃӃÄ´º³X³ différentes organisations prospectives 
pour le territoire.  

Il «X ´ŻJz ssait pas pour les élus de choisir un 
´Nⱴ«J³ ­ °ӃÄº º ²ÄŻÄ« JÄº³X, mais plutôt de 
construire un scénario « hybride », adapté au 
ºX³³ º­ ³Xŵ X« ´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ ӃX´ Jº­Äº´ TX N|Jcun 
des scénarios et en identifiant, au contraire, les 
éléments non souhaitables pour le territoire. 

 

 
1 Le PETR Pays TŻ ³ªJz«JN Xºle PETR Pays Portes de 
Gascogne ont été créés le 3 novembre 2014. Le PETR 
du ;JÉ´ TŻ ÄN|a, quant à lui, été créé le 7 avril 2015. 

Influences externes et positionnement 
territorial  

Lors du premier CoPil, les élus ont échangé sur 
les questions de dépendances et 
TŻ «ºX³Tⱴ°X«TJ«NX´ŵ TX T JӃ­zÄXŵ TX
coopérations et de complémentarités 
territoriales et in fine de positionnement du 
SCoT vis-à-vis des régions Occitanie et 
Nouvelle-Aquitaineŵ TX´ ?$­A Æ­ ´ «´ŵ TX ӃŻJ ³X
métropolitaine toulousaine  et des 
agglomérations voisines. 

Au-delà du fonctionnement actuel du ter ritoire, 
trois scénarios contrastés ont été présentés aux 
élus pour nourrir les débats. 

 

Le positionnement actuel du territoire  

Le territoire du SCoT de Gascogne se localise à 
ӃŻ «ºX³ZJNX X«º³X ӃX´ TXÄÈ ³ⱴz ­«´ 8NN ºJ« X Xº
Nouvelle- ²Ä ºJ «X Xº ► ӃŻⱴNJ³º TX´ z³J«TX´
infrastructures de transport. Il ´ÄM º ӃŻinfluence 
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des polarités extérieures, notamment sur ses 
franges avec : 

- C« ° ӃX TŻXª°Ӄois toulousain qui 
rayonne sur sa partie Est (nombreuses 
migrations domicile-travail)  

- Des polarités voisines (Agen et Mont -
de-Marsan notamment) qui constituent 
TX´ ° ӃX´ TŻJºº³JNº Æ ºⱴ ⱴN­«­ª ²ÄXŵ
commerciale, touristique et qui influent 
sur le territoire.  

Par ailleurs, des facteurs extérieurs peuvent 
influer sur le SCoT à ӃŻhorizon 2040 (LGV, 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX´ Jⱴ³­°­³º´ŹƏŸ 

 
Positionnement actuel du territoire du SCoT de 
Gascogne 

Scénario 1 : un territoire multipolarisé (scénario 
tendanciel) 

Le premier scénario constitue un scénario 
tendanciel, de reproduction « exacerbée » des 
tendances actuelles. Ainsi, le territoire du SCoT 
de Gascogne serait intégré au système 
métropolitain, avec un développement lié à 
ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ º­ÄӃ­Ä´J «X Xº JÄ TⱴÆXӃ­°°XªX«º
des polarités desservies par la LGV (Agen et 
Montauban notamment). 

Ce scénario nécessite toutefois les conditions 
suivantes : 

- Réalisation des projets de LGV et des 
gares associées à Agen et Montauban 

- Amélioration de la desserte ferroviaire 
(ligne Auch-Toulouse) pour renforcer 
les liaisons  

- $³ⱴJº ­« TŻÄ« XZZXº TX T ZZÄ´ ­« JÄ-delà 
du secteur Est et au-delà des 
JzzӃ­ªⱴ³Jº ­«´ TŻ zX« Xº TX
Montauban 

- Maîtrise du développement urbain pour 
préserver le cadre de vie, limiter la 
N­«´­ªªJº ­« XÈNX´´ ÆX TŻX´°JNX Xº ӃJ
diffusion de ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«Ÿ 

 

Scénario 1 : Un territoire multipolarisé  

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Démographie : une forte croissance 
Tⱴª­z³J°| ²ÄX ► ӃŻest et au nord du 
territoire qui entraî ne une accentuation 
des déséquilibres territoriaux Est/Ouest 
et Nord/Sud  

- Economie : un développement 
économique principalement exogène lié 
au desserrement économique de 
ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« º­ÄӃ­Ä´J «X 
(dépendance accrue) 

- Environnement : Un renforcement des 
pressions urbaines sur les ressources 
naturelles du territoire (biodiversité, 
XJÄŵ Jz³ NÄӃºÄ³XŹƏŵ «­ºJªªX«º ► ӃŻ(´º Xº
au Nord et une dégradation du cadre de 
vie 

- Déplacements : un accroissement des 
déplacements domicile-travail vers les 
agglomérations extérieures. 

 

Scénario 2 : un territoire aux influences  
extérieures limitées  

Ce deuxième scénario vise une limitation des 
influences extérieures, notamment 
toulousaines, et une valorisation des ressources 
locales. 

Pour cela, les conditions suivantes doivent être 
réunies : 

- &ⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X ³Ä³JӃ ºⱴ
innovantX Xº ÆJӃ­³ ´ⱴX ²Ä  ´ŻJ°°Ä X ´Ä³
les ressources locales : 

o Une agriculture préservée et un 
développement de la 
transformation des productions 
locales (agroalimentaire)   
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o Un tourisme, vecteur de 
développement économique 

o Un développement des ressources 
énergétiques locales.   

-  ªⱴӃ ­³Jº ­« TX ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ Ӄ­NJӃX ´Ä³
ӃŻX«´XªMӃX TÄ
territoire  (développement de 
ӃŻintermodalité et des mobilités rurales) 
et poursuite du déploiement de 
ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ «Äªⱴ³ ²ÄX Xº
téléphonique  

- Maîtrise du développement et 
préservation du cadre de vie en tant que 
support de développement touristique . 

 

Scénario 2 : Un territoire aux influences extérieures 
limitées 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Démographie : une croissance 
démographique faible qui, sur certains 
´XNºXÄ³´ŵ «X °X³ªXº °J´ TŻX«³JÉX³ ӃX
vieillissement et la perte de population  

- Economie : un faible développement 
économique, principalement endogène 

- Equipements / services : un 
développement dans les polarités de 
services spécifiques destinés à 
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

- Déplacements : une limitation de 
ӃŻⱴÆJ´ ­« TX´ JNº Z´ Xº TX´ Tⱴ°ӃJNXªX«º´
domicile/travail essentiellement 
internes au territoire  

- Environnement : un maintien et une 
valorisation des ressources et des 
spécificités territoriales . 

 

Scénario 3 ŷ Ä« ºX³³ º­ ³X TŻ «ºX³ZJNX´ Xº TX
coopérations  

Le scénario 3 repose sur un développement des 
coopérations et des complémentarités 
territoriales. Il vise à tirer parti des interfaces 
avec les polarités voisines, sans en être 
dépendant, et à prendre part et à contribuer aux 
dynamiques régionales et métropolitaines. 

.Ӄ ´ŻJz º °­Ä³ NXӃJ TX ³ⱴÄ« ³ ӃX´ N­«T º ­«´
suivantes : 

- Développement des coopérations 
territoriales et des complémentarités 
économiques avec les territoires voisins 
(ex : agroalimentaire avec Agen, 
Jⱴ³­«JÄº ²ÄX JÆXN A­ÄӃ­Ä´XŹ) 

- >X«Z­³NXªX«º TX ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ XÈºX³«X
du territoire, développement des 
coopérations en matière de mobilité 
°­Ä³ ZJÆ­³ ´X³ ӃŻJNNⱳ´ JÄÈ «¯ÄT´
multimodaux externes (futures gares 
LGV notamment) et tirer parti des flux 
TŻⱴN|J«zX´ 

- MJ º³ ´X TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX
et une préservation des ressources 
naturelles locales. 

 

 

Scénario 3 ŷ C« ºX³³ º­ ³X TŻ «ºX³ZJNX´ Xº TX
coopérations 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Démographie : une croissance 
démographique maîtrisée  

- Economie ŷ TX´ N³ⱴJº ­«´ TŻXª°Ӄ­ ´ ´Ä³
le territoire en cohérence avec les pôles 
TŻXª°Ӄ­ ´ XÈºⱴ³ XÄ³´ 

- Equipements / services : un 
développement des équipements et des 
services au niveau de polarités jouant le 
rôle de catalyseurs avec les territoires 
voisins 
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- Déplacements : un développement des 
déplacements vers et depuis les 
polarités extérieures du territoire . 

- Environnement : Une maîtrise de la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX Xº Ä«X
préservation des ressources naturelles 
locales. 

 

Les grandes orientations retenues par les élus 

Les échanges entre élus ont permis, sur la base 
de ces trois scénarios contrastés, de mettre en 
exergue des orientations partagées et de poser 
ainsi les bases du projet politique  en matière de 
positionnement territorial, à savoir  : 

- ?ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX´ °³ «N °X´ TŻ «ºX³ZJNX´
et de coopérations du scénario 3 

- Ajouter la valorisation des ressources et 
des spécificités territoriales du scénario 
2 

- Tenir compte des influences liées à la 
multipolarisation issues du scénario 1 et 
en tirer parti en étant acteur du 
développement.  

Le tableau ci-après synthétise les échanges et 
les premières orientations retenues par les élus. 
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Eléments repoussoirs / non souhaitables Eléments souhaitables Conditions de réussite 

Gascogne, un « territoire -ressource »   
- Anticiper  

- &ⱴÆXӃ­°°X³ ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ Xº ӃX´  «Z³J´º³ÄNºÄ³X´
de transport (Nord/Sud, Est/O uest) ; améliorer 
les mobilités  

- Mettre en place des coopérations territoriales 
basées sur la réciprocité (donnant-donnant) ; 
développer des synergies positives et des 
complémentarités avec les territoires voisins en 
matière de : 

o Agriculture / alimentation  

o Développement économique 

o Tourisme (ex : coopération avec les 
2J«TX´ƏŹ 

- Mettre en adéquation la ressource en eau 
(qualitatif, quantitatif) avec le projet de 
développement   

- Développer une vision commune, dans le respect 
des spécificités et des projets de territoires 
Ǝ;(A>Ƅ(;$.ŹƏ 

- Tenir compte des évolutions climatiques, 
´­N ⱴºJӃX´ŵ TX N­«´­ªªJº ­«Ź 

- En matière économique, développer le territoire 
°J³ ӃŻX«T­zⱳ«X Xº ӃŻXÈ­zⱳ«X 

Eviter de faire du territoire du SCoT une « réserve 
TŻ «T X«´ » : 

- Eviter de fonctionner en autarcie  
- Ne pas être seulement le « poumon vert  » de 
ӃŻ8NN ºJ« X 

- Ne pas bloquer le développement du 
territoire  

- Ne pas penser le territoire seulement vis-à-vis 
TX ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXӃӃX´ °­°ÄӃJº ­«´ 

- Ne pas uniformiser les différents secteurs du 
territoire . 

Valoriser les ressources locales du territoire et promouvoir un 
développement endogène : 
- EJӃ­³ ´X³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X Ӄ­NJӃX Xº, de manière plus globale, les 

ressources du territoire (en faire une plus-value) 
- Développer un territoire à énergie positive (croissance 

verte) 
- ;³ⱴ´X³ÆX³ Xº ÆJӃ­³ ´X³ ӃX NJT³X TX Æ Xŵ °³­ª­ÄÆ­ ³ ӃŻ ªJzX Xº
ӃŻ TX«º ºⱴ TÄ +X³´ ► ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ º ³X³ °J³º  TX´
spécificités territoriales   

- Promouvoir le développement touristiqu e, notamment 
environnemental. 

Gascogne, un « territoire acteur de son développement  »  

Limiter les externalités négatives  : 
- Ne pas subir les influences extérieures  
- Ne pas devenir un territoire « dortoir  » des 

polarités voisines, notamment de la 
métropole toulousaine  

- ᾧÆ ºX³ ӃJ Tⱴz³JTJº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Xº
du cadre de vie. 

Être acteur vis-à-vis des dynamiques extérieures : 
- Tirer parti de la proximité et du dynamisme des polarités 

voisines (ex : « grenier » des polarités voisines) 
- Renforcer le rôle de la Préfecture du territoire tout en 

profitant des dynamiques extérieures 
- Ouvrir le territoire vers Bordeaux et la Nouvelle -Aquitaine. 

 
Être acteur vis-à-vis de son développement interne : 
- Promouvoir et susciter le développement économique, 

endogène et exogène 
- A³J«´Z­³ªX³ ӃŻⱴN­«­ª X TÄ ºX³³ º­ ³X ƎÆ º NÄӃºÄ³X Ƅ

agriculture / tourisme) et développer de nouvelles formes 
TŻJNº Æ ºⱴ´ 

- Maintenir, créer et développer les équipements et services 
pour répondre aux besoins des habitants actuels et en 
attirer de nouveaux. 
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Développement interne  au territoire  

Lors du second CoPil, les élus ont débattu sur les 
modalités de fonctionnement interne du 
territoire et les relations entre les différentes 
parties du territoire.  

Outre le modèle de développement actuel du 
territoire, quatre scénarios de développement, 
contrastés, ont été présentés aux élus. 

 

Le développement actuel du territoire  

Le SCoT de Gascogne présente une organisation 
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX TŻÄ« ºX³³ º­ ³X ³Ä³JӃŵ JÆXN TX´
secteurs hyper-ruraux vulnérables. 

Le développement actuel du territoi re est 
ªJ³²Äⱴ °J³ ӃŻ «ZӃÄX«NX TX ӃJ ªⱴº³­°­ӃX
º­ÄӃ­Ä´J «XŸ 2ŻXª°Ӄ­  Xº ӃJ °­°ÄӃJº ­« ´X
développent ainsi essentiellement sur la frange 
est du territoire, mais ´J«´ ²ÄŻ Ӄ XÈ ´ºX Ä«X
Æⱴ³ ºJMӃX N­|ⱴ³X«NX TJ«´ ӃŻ­³zJ« ´Jº ­«ŵ «  Ä«
véritable équilibre dans la répartition territoriale.  

Avec la poursuite des tendances actuelles, un 
accueil de 22 000 nouveaux habitants est 
attendu sur le territoire.  

 

 

Développement actuel du territoire du SCoT de 
Gascogne 

 

Scénario 1 : Gascogne, un territoire sous 
influences extérieures (scénario tendanciel)  

Le premier scénario constitue la reconduite des 
tendances actuelles en matière de 
développement territorial. Ainsi, le territoire du 
SCoT de Gascogne est intégré au système 
métropolitain, avec un développement lié à 
ӃŻJºº³JNtivité toulousaine et au développement 
des polarités desservies par la LGV (Agen et 
Montauban). 

Ce scénario nécessite les conditions suivantes : 

- &ⱴÆXӃ­°°XªX«º TX Ê­«X´ TŻJccueil 
économique et démographique 
 ª°­³ºJ«ºX´ ► ӃŻX´º Xº JÄ «­³T TÄ
territoire  

- Mise à niveau des infrastructures de 
transport routières et ferroviaires qui 
desservent le territoire. 

 

 

Scénario 1 : Gascogne, un territoire sous influences 
extérieures 

 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Démographie : 

o Un accroissement du déséquilibre 
territorial  X«º³X ӃŻ(´ºƄ6­³T Xº ӃX
reste du territoire avec une 
attractivité accrue, mais polarisée à 
ӃŻ(´º 

o Une poursuite du déclin des bourg-
centres et de la fragilisation des 
secteurs « hyper-ruraux » 

o C«X T ª «Äº ­« TX ӃŻ «ZӃuence 
auscitaine et une perte progressive 
du centre de gravité du territoire  

o Une partie Est/Nord en forte 
croissance qui accueille + 26 000 
habitants / Une partie Ouest/Sud 
en déprise avec -5 000 habitants 

- Economie : un territoire qui bénéficie de 
ӃŻJºº³JNtivité des agglomérations 
toulousaine et agenaise, mais une 
dépendance accrue vis-à-vis de 
ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« º­ÄӃ­Ä´J «X JÆXN Ä«X 
diminution du ratio emploi/actif  



 

31 

EXPLICATION DES CHOIX DU PADD 

- Déplacements : un accroissement des 
déplacements domicile/travail vers les 
agglomérations extérieures. 

- Environnement : de fortes pressions 
urbaines sur les territoires de lŻ(´º et du 
Nord, une préservation des espaces 
agricoles et naturels sur le reste du 
territoire, une pression hétérogène sur 
la ressource en eau. 

 

Scénario 2 : Gascogne, un territoire diffus  

Le deuxième scénario présente un projet de 
territoire ´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ Ä« TⱴÆXӃ­°°XªX«º
« diffus » TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«ŵ JÄgré des besoins et 
sans appui sur des polarités locales. 

.Ӄ ´ŻJz ºŵ Tⱳ´ Ӄ­³´ŵ TX °X³ªXºº³X ӃŻJNNÄX Ӄ Xº ӃX
développement des équipements, services et 
emplois structurants sur toutes les communes 
du territoire , y compris les communes les plus 
rurales. 

 

 

Scénario 2 : Gascogne, un territoire diffus  

 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Démographie / Economie : 

o Une limitation de la concentration 
des activités et de la population sur 
un seul secteur du territoire 

o Des concurrences entre les 
territoires  

o +22 000 habitants accueillis sur 
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ TJ«´ ӃX´
communes équipées comme dans 
les communes rurales 

- Déplacements : une réduction des 
besoins en déplacements longs 

- Environnement : 

o Une diffusion de la pression 
Z­«N ⱳ³X ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X
eº Ä« ª ºJzX TX ӃŻX´°JNX ³Ä³JӃ 

o Une dégradation des paysages. 

 

Scénario 3 : Gascogne, un territoire polarisé  

Le troisième scénario repose sur un 
³X°­´ º ­««XªX«º TX ӃJ Æ ӃӃX TŻ ÄN| N­ªªX
locomotive du développement territorial.  

Ce scénario nécessite les conditions suivantes : 

- Développer le territoire de manière 
X«T­zⱳ«Xŵ X« N­«NX«º³J«º ӃŻJNNÄXil 
principalement sur Auch et, dans une 
moindre mesure, les autres pôles 
majeurs 

-  ªⱴӃ ­³X³ ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ ³­Äº ⱳ³X Xº
ferroviaire de la ville-centre. 

 

 

Scénario 3 : Gascogne, un territoire polarisé 

 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Démographie : 

o Un renforcement du rôle de 
centralité de la ville-centre 

o Un accroissement du déséquilibre 
territorial  entre Auch et le reste du 
territoire  

o Une poursuite du déclin des bourg-
centres et de la fragilisation des 
secteurs « hyper-ruraux »  

o La moitié des nouveaux habitants 
accueillis (+ 11 000 habitants) sur 
ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« JÄ´N ºJ «X 

- Economie : un faible développement 
économique, centré sur Auch 
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- Déplacements : un accroissement des 
déplacements domicile/travail vers 
ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« JÄ´N ºJ «X 

- Environnement : des pressions fortes 
JÄº­Ä³ TX ӃŻJzzӃ­ªⱴ³Jº ­« JÄ´N ºJ «X
mais une préservation des ressources 
naturelles locales sur le reste du 
territoire . 

 

Scénario 4 : Gascogne, un territoire 
multipolarisé   

Le dernier scénario repose sur un projet de 
terr itoire « ªJ ӃӃⱴ ƃ ´Żappuyant sur de 
nombreuses centralités complémentaires et 
différen ciées avec un développement réparti sur 
une pluralité de bassins de vie de proximité 
(armature territoriale). 

Ce scénario nécessite de réunir les conditions 
suivantes : 

- Répartir le développement vers les 
polarités de différents niveaux 

- Développe³ ӃŻX«´XªMӃX TÄterritoire à 
des degrés divers, y compris les parties 
les plus rurales 

- Articuler les projets de territoire pour 
limiter les concurrences 

- Améliorer la TX´´X³ºX Xº ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ
interne 

- Valoriser les spécificités territoriales. 

 

 

Scénario 4 : Gascogne, un territoire multipolarisé  

 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Démographie : 

o Un renforcement démographique 
des communes structurantes du 

territoire et une limitation de la 
concentration de la population sur 
un seul secteur du territoire 

o Une prise en compte de la réalité 
des petits bassins de vie ruraux et 
un développement de la solidarité 
territoriale  

o C« ³X´°XNº TX ӃŻX´°JNX ³Ä³JӃ Xº de 
ses caractéristiques grâce au 
développement territorialemen t 
réparti, sans concentration 
excessive 

o La moitié des nouveaux habitants 
accueillis (+ 11 000 habitants) dans 
les polarités importantes du 
territoire  

- Economie : un développement 
économique réparti sur les communes 
structurantes du territoire  

- Déplacements : une réduction des 
besoins en déplacements longs 

- Environnement : une pression foncière 
répartie sur les communes 
structurantes du territoire mais une 
valorisation des ressources agricoles, 
touristiques et énergétiques locales. 

 

Les grandes orientations retenues par les élus 

Les échanges entre élus ont permis, sur la base 
de ces quatre scénarios contrastés, de mettre en 
exergue des orientations partagées et de poser 
ainsi les bases du projet pol itique en matière de 
développement interne, à savoir : 

- Promouvoir un modèle de 
développement multipolar isé (scénario 
4) 

- (« ³X«Z­³OJ«º ӃX ³ ӃX TŻ ÄN|ŵ X« ºJ«º ²ÄX
Préfecture et ville-centre du territoire 
(scénario 3) 

- Et en intégrant, dans les perspectives de 
développement du SCoT, les 
dynamiques extérieures (scénario 1). 

 

Le tableau ci-après synthétise les échanges et 
les orientations retenues par les élus. 

 



 

33 

EXPLICATION DES CHOIX DU PADD 

Eléments repoussoirs / non souhaitables Eléments souhaitables Conditions de réussite 

+J´N­z«Xŵ Ä« ºX³³ º­ ³X ªÄӃº °­ӃJ ³X ²Ä  º ³X °J³º  TX´ TÉ«Jª ²ÄX´ XÈºⱴ³ XÄ³X´Ź 
- Développer les complémentarités 

territoriales et économiques 

- Développer les coopérations 
territoriales, les synergies et le travail 
collectif entre les intercommunalités et 
les PETR du territoire  

- Favoriser un développement endogène 
²Ä  °³­ªXÄÆX ӃŻJNNÄX Ӄ TŻX«º³X°³ ´X´ Xº
Ӄ ª ºX ӃŻXZZXº« dortoir  » 

- Favoriser un développement qui 
préserve le fonctionnement écologique 
du territoire, en particulier celui de la 
ressource en eau 

- (Æ ºX³ ӃJ T ZZÄ´ ­« Xº ӃŻⱴ°J³° ӃӃXªX«º TÄ
développement qui conduit à la 
dépolarisation des communes 
structurantes  

- Eviter que les polarités ne deviennent des 
villes « dortoirs  » 

- Ne pas laisser croître les influences des 
polarités extérieures sans les maîtriser 

Promouvoir un modèle de développement multipolar isé pour : 

- &­««X³ TÄ ´X«´ ► ӃŻX«´XªMӃX TÄ ?$­A 
- Répondre aux attentes des habitants et être le garant de la proximité 
- .³³ zÄX³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 
- Répartir le développement économique et résidentiel sur les 

communes structurantes du territoire  
- Être en adéquation avec les projets de territoire et le maillage 

territorial portés par les PETR  
- Favoriser le développement endogène 
- Valoriser le cadre et la qualité de vie 

?ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX ZJ º ªⱴº³­°­Ӄ ºJ « Xº ӃX´ °­ӃJ³ ºⱴ´ XÈºⱴ³ XÄ³´ °­Ä³
enrichir le territoire  

- Intégrer, dans les perspectives de développement du territoire , les 
dynamiques extérieures, les anticiper, les maîtriser et en tirer partie   

- SusciºX³ Ä« XZZXº T­ª «­ °­Ä³ ²ÄX ӃŻ «ZӃÄX«NX °­´ º ÆX TX´
JzzӃ­ªⱴ³Jº ­«´ Æ­ ´ «X´ X´´J ªX ´Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

Ź Xº ´ŻJ°°Ä X ´Ä³ Ä«X Æ ӃӃX-centre renforcée  

- Une ville-centre qui ne doit pas négliger et 
« écraser » les autres polarités du territoire  

>X«Z­³NX³ ӃX ³ ӃX TŻ ÄN| X« ºJ«º ²ÄX ;³ⱴZXNºÄ³X Xº °­ӃJ³ ºⱴ TŻⱴN|XӃӃX
³ⱴz ­«JӃX °­Ä³ Ⱶº³X Æ ´ MӃX ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX ӃŻ8NN ºJ« X ŷ 

- *JÆ­³ ´X³ ӃX N­«Z­³ºXªX«º Xº ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TŻⱴ²Ä °XªX«º´
TŻX«ÆX³zÄ³X ªⱴº³­°­Ӄ ºJ «X ƎÄ« ÆX³´ ºⱴŵ ´J«ºⱴŵ |ÄM ª­M Ӄ ºⱴŹƏ ´Ä³ ӃJ
ville-centre  

- *JÆ­³ ´X³ ӃX ³X«Z­³NXªX«º TŻ ÄN| ´Ä³ ӃX °ӃJ« ⱴN­«­ª ²ÄX 
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&ⱴZ « º ­« TX ӃŻJ³ªJºÄ³Xterritoriale  

LŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃXŵquèsaco ? 

2J TⱴZ « º ­« TŻÄ«X J³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX consiste 
►  TX«º Z X³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ Æ ӃӃX´ Xº Æ ӃӃJzX´ ²Ä 
jouent (ou doivent jouer) un rôle structurant  
dans le maillage et ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« TÄ ºX³³ º­ ³X
(population, emplois, services, commerces, 

équipements, infrastructures, desserta¿¿¿), à 

ӃŻ|­³ Ê­« Ǐ040.  

$XººX  TX«º Z NJº ­« TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TÄ
SCoT de Gascogne permet de : 

- Répondre à la législation : le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« T­ º
prendre en compte différents critères 
tels que les transports en commun, la 
localisation des commerces, la 
revitalisation des centres-bourgs. Des 
­³ X«ºJº ­«´ X« ªJº ⱳ³X TŻⱴ²Ä °XªX«º´
et services doivent être précisées. 

- Tendre vers un développement plus 
équilibré et plus maillé du territoire qui 
reconnaisse un rôle à chacune des 
composantes du SCoT. 

- Orienter et adapter les choix 
TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TX TⱴÆXӃ­°°XªX«º
en fonction des spécificités et des 
dynamiques de chaque secteur 
constituant le territoire (définition 
TŻ­M¤XNº Z´ Xº TX ³ⱳzӃX´ JTJ°ºⱴ´ ►
chaque niveau de polarité). 

 

2 Ce travail, réalisé en 2018, repose sur les données 
existantes à cette date. 
3 Pour analyser la diversité des équipements par 
gamme, la base permanente des équipements (BPE), 
élaborée par l'INSEE, a été utilisée (millésime 2017). 
A³­ ´ zJªªX´ TŻⱴ²Ä °XªX«º´ont été identifié es : 

- Les équipements « supérieurs » (47 types 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ³ⱴ°X³º­³ ⱴ´Ə ³Xz³­Ä°X«º ӃX´
équipements structurants tels que les 
lycées, les maternités, les agences Pôle 
Emploi, les médecins spécialistesŹ 

- Les équipements « intermédiaires » (36 
ºÉ°X´ TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ³ⱴ°X³º­³ ⱴ´Ə
³Xz³­Ä°X«º ӃX´ ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻÄ´JzX
relativement fréquent tels que les collèges, 
les piscines, les commissariats de police, les 
sage-femmes, les laboratoires dŻanalysesŹ 

- Les équipements de « proximité  » (27 types 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ³ⱴ°X³º­³ ⱴ´Ə ³Xgroupent les 
ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻÄ´JzX TÄ ²Ä­º T X« ºXӃ´ ²ÄX

- Définir les responsabilités propres à 
chaque niveau de polarités, notamment 
en matière de mixité fonctionnelle / 
sociale, de diversité de typologie de 
Ӄ­zXªX«º´ŵ TX ²ÄJӃ ºⱴ TX ӃŻJNNÄX ӃŹ 

 

5ⱴº|­T­Ӄ­z X TŻ TX«º Z NJº ­« TX
ӃŻJ³ªJºÄ³X 

2Ż TX«º Z NJº ­« TX ӃŻJ³ªJºÄ³X TX °³­¤Xº N­«´º ºÄX
un processus itératif. Celui-ci a nécessité 
plusieurs étapes explicitées ci-après.  

 

Etape 1 Ɖ &ⱴZ « º ­« TX ӃŻJ³ªJºÄ³X TX T Jz«­´º N 

Une armature « de diagnostic » a été établie en 
20182 grâce à une méthode statistique 
´ŻJ°°Äyant sur des « critères neutres », sans 
 «ºⱴz³Jº ­« TŻⱴӃⱴªX«º´ TX °³­¤Xº´ ŷ 

- Démographie (INSEE 2015) 

- Emploi (INSEE 2015) 

- N ÆXJÄ TŻⱴ²Ä °XªX«º´(INSEE, Base 
Permanente des Equipements 2017) ou 
de commerces (INSEE, Sirene 2017 et 
retours EPCI) 3 

- Accessibilité routière et ferroviaire 
(SNCF 2018, Région Occitanie 2018 et 
IGN 2018). 

les écoles maternelles, les pharmacies, les 
médecins généralistesŹ 

En outre, pour le niveau 4 TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TX
diagnosticŵ ӃŻJ«JӃÉ´X ³X°­´X ´Ä³ ӃJ T ÆX³´ ºⱴ TX´
N­ªªX³NX´ TX °³­È ª ºⱴ TŻÄ´JzX N­Ä³J«ºŵ N­ªªX³NX´
identifiés dans la base INSEE Sirene (millésime 2017) 
pour laquelle huit types de commerces de proximité 
répondant aux besoins de consommation quotidiens 
des populations ont été ciblés : alimentation générale 
/ supérette /  multiservice /  primeur, boulangerie / 
pâtisserie, boucherie / charcuterie, bar / café, 
pharmacie, banque, librairie / tabac / presse, station-
service.  
La diversité des équipements ou des commerces 
correspond donc au pourcentage de type 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ °³ⱴ´X«º´ ´Ä³ Ä« ºX³ritoire par rapport 
au nombre maximum de types différents 
TŻⱴ²Ä °XªX«º´ ­Ä TX N­ªªX³NX´Ÿ ;J³ XÈXª°ӃXŵ °­Ä³
une commune de niveau 4, au moins quatre types de 
commerces de proximité différents sur les 8 
répondants aux besoins du quotidien sont 
nécessaires. 
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Le but était de hiérarchiser les communes afin 
de laisser apparaître un maillage permettant de 
bien faire ressortir son importance pour la vie et 
la dynamique des territoires et de comprendre 
leur fonctionnement.  

Le classement des communes dans les différents 
niveaux TŻJ³ªJºÄ³Xa été effectué de la manière 
suivante, en définissant des seuils pour chacun 
des critères retenus (cf. tableau ci-dessous) : 

- Pour les niveaux 1 et 2 : les quatre 
critères ont été cumulés 

- ;­Ä³ ӃX « ÆXJÄ ǐŵ ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ «ŻJ °J´
été retenue comme un critère 
discriminant 

- ;­Ä³ ӃX « ÆXJÄ Ǒŵ ӃŻXª°Ӄ­  Xº
ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ «Ż­«º °J´ ⱴºⱴ ³XºX«Ä´
comme des critères discriminants. 

A noter que, lors de cet exercice, les armatures 
territoriales des SCoT des territoires voisins ont 
également été analysées afin de prendre en 
N­ª°ºX TŻⱴÆX«ºÄXӃӃX´ °­ӃJ³ ºⱴ´ XÈºⱴ³ XÄ³X´ JÄ
territoire mais participant du maillage local. 

A ce staTXŵ ´XÄӃ´ ²ÄJº³X « ÆXJÄÈ TŻJ³ªJºÄ³X ­«º
été définis sur le territoire, correspondant aux 
polarités structurantes du territoire. Toutes les 
autres communes sont non classées et 
«ŻJ°°J³J ´´X«º T­«N °J´ TJ«´ ӃX ºJMӃXJÄ TX´
critères et seuils retenus (présenté ci-dessous). 

 

 

 Démographie Emploi 6 ÆXJÄ TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Accessibilité 

Niveau 1 > 10 000 habitants > 5 000 emplois 

Au moins 50% de la diversité 
des équipements par gamme 

(supérieur, intermédiaire, 
proximité) 

Gare TER et route 
nationale 

Niveau 2 > 5000 habitants > 1 500 emplois 
Au moins 25% de la diversité 
des équipements par gamme 

Gare TER, cars 
régionaux ou route 

nationale 

Niveau 3 > 1 500 habitants > 500 emplois 
Au moins 10% de la diversité 
des équipements par gamme 

(hors supérieur) 
/  

Niveau 4 > 250 habitants /  
Au moins 50% de la diversité 
des commerces de proximité 

TŻÄ´JzX N­Ä³J«º 
/  

?XÄ Ӄ´ ³XºX«Ä´ TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻJ³ªJºÄ³X TX T Jz«­´º N °­Ä³ ӃX´quatre critères cumulatifs identifiés  

 

$XººX | ⱴ³J³N| ´Jº ­« J °X³ª ´ TŻJM­Äº ³ ► ӃJ
définition de quatre niveaux de polarités, reflet 
TÄ ³ ӃXŵ TX ӃŻ «ZӃÄX«NX et du rayonnement de 
chaque commune sur le territoire. 47 communes 
´º³ÄNºÄ³J«ºX´ TJ«´ ӃŻ­³zJ« ´Jº ­« Xº ӃX
fonctionnement du territoire ont ainsi été 
identifiées (cf. carte ci-après) : 

- 1 commune de niveau 1 : Auch 

- 3 communes de niveau 2 : Condom, 
Fleurance, 2Ż.´ӃX-Jourdain 

- 13 communes de niveau 3 : Eauze, 
Mirande, Lectoure, Gimont, Nogaro, 
Vic-Fezensac, Fontenilles, Samatan, 
Cazaubon, Lombez, Mauvezin, Pavie et 
Masseube. 

- 30 communes de niveau 4. 
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Armature territoriale de diagnostic du SCoT de Gascogne 

 

Etape 2 Ɖ &X ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TX
T Jz«­´º N ► ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TX Ƃ projet  » 

2ŻⱴӃJM­³Jº ­« TX ӃŻJ³ªJºÄ³X TX T Jz«­´º N J
permis de mettre en évidence un déséquilibre 
territorial au sein TX ӃŻJ³ªJºÄ³X avec : 

- Un maillage très dense, voire une 
surreprésentation, des pôles de 
proximité dans la partie nord du 
territoire  

- Une partie sud-ouest du territoire qui 
´Ż­³zJ« ´X JÄº­Ä³de quelques polarités. 

Par ailleurs, le territoire connaît un léger regain 
démographique et économique mais sans 
équilibre dans la répartition territoriale . Ainsi, 
certaines communes structurantes du Nord et 
TX ӃŻ8ÄX´ºse dépolarisent au profit de leur 
périphérie. A contrario, des communes 
structurantes de ӃŻ(´ººX«TX«º ► ´Żⱴº­ZZX³Ÿ 

 

Evolution démographique des communes de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TX T Jz«­´º N X«º³X ǎǔǔǔ Xº
2015 

 

  «´ ŵ ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« ºendancielle des 
caractéristiques démographiques et 
économiques des polarités entraîne un risque de 
Tⱴ´º³ÄNºÄ³Jº ­« TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX JÆXN
une perte de polarisation de certaines 
centralités. La commune de Bassoues, par 
exemple, verrait ainsi sa population diminuer de 
ӄǍӆ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŵ °J´´J«º TX ǐǏǍ |JM ºJ«º´
en 2015 à 128 habitants en 2040. A contrario, 
ӃX´ N­ªªÄ«X´ TX *­«ºX« ӃӃX´ Xº 2Ż.´ӃX-Jourdain 
verraient respectivement leurs populations 
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augmenter de 105% et 68% avec, chacune, un 
gain de + 5 800 habitants environ. 

 

 

;­°ÄӃJº ­«´ TX´ N­ªªÄ«X´ TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX
de diagnostic en 2015 et projection linéaire à 2040  

 

2J TⱴZ « º ­« TX ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TX
« projet  » devait ainsi permettre de faire 
échanger les élus sur les questionnements 
suivants : 

- Quel maillage territorial pour 2040 ? 
Quelles polarités conforter ou 
développer ?  

- Quelles caractéristiques doivent avoir 
les polarités (niveau de services, 
équipements, commerces, densité, 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º ⱴN­«­ª ²ÄXŹƏ ų 

- 8 T­ º ´X ZJ ³X ӃŻaccueil démographique 
et le développement économique ? 
Comment et à quelles conditions ? 

- =ÄXӃ´ « ÆXJÄÈ TŻⱴ²Ä °XªX«º´pour le 
territoire et où doit -on favoriser 
ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX «­ÄÆXJÄÈ
équipements ? 

Pour cela, trois scénarios contrastés 
TŻ­³zJ« ´Jº ­« ºXrritoriale ont été présentés aux 
élus pour nourrir les débats. 

 

Scénario 1 : Armature multipolaire de 
confortement des axes structurants  

Le premier scénario repose sur le 
dⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X ­³zJ« ´Jº ­« ºX³³ º­³ JӃX
ªÄӃº °­ӃJ ³X ´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ Xº
privilégiant ainsi la structuration des polarités 
desservies par les infrastructures routières 
majeures. 

Ainsi, ce scénario nécessite de réunir les 
conditions suivantes : 

- Finaliser la mise à 2x2 voies de la 
RN124 et améliorer sa section Ouest  

- Améliorer la circulation sur la RN21 et 
réaliser les projets de contournement 
routiers  

- Concentrer les fonctions commerciales 
et économiques stratégiques ainsi que 
les équipements et services 
structurants dans les polarités 
implantées le long des axes routiers 
principaux  

- Renforcer la ville-centre 

- Pérenniser les commerces et services 
de proximité ainsi que les fonctions 
scolaires dans les pôles de proximité. 

 

 

Scénario 1 : Armature multipolaire de confortement 
des axes structurants 

 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Une structuration du territoire autour 
des principaux axes de communication 
stratégiques   

- Un accès moindre à certains services, 
équipements, commerces stratégiques 
pour les secteurs éloignés des axes 
structurants 

- Des polarités qui se renforcent 
(Mirande, Vic-Fezensac, Nogaro, 
Gimont et Lectoure). 
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Scénario 2 : Armature multipolaire de 
rééquilibrage territorial  

Le deuxième scénario repose sur le 
développement TŻÄ«X ­³zJ« ´Jº ­« ºX³³ º­³ JӃX
multipolaire ²Ä  ´ŻJ°°Ä X ´Ä³ TX´ °­ӃJ³ ºⱴ´
réparties de manière homogène sur le territoire 
du SCoT. 

Ce scénario nécessite les conditions suivantes : 

- Renforcer la ville-centre 

- Renforcer le développement de la sous-
Préfecture Mirande, de Nogaro et 
considérer Lombez/Samatan comme 
une polarité majeure du territoire au 
même titre que Condom, Fleurance et 
LŻ.´ӃX-Jourdain  

- Développer un ou des pôles de 
proximité dans la partie sud-ouest du 
territoire afin de mieux mailler ce 
secteur  

- Renforcer le rôle des polarités de 
proximité en priorisant le 
développement des commerces/ 
services/équipements de niveau 
supériXÄ³ ´Ä³ NX³ºJ «X´ TŻX«º³X XӃӃX´Ÿ 

 

 

Scénario 2 : Armature multipolaire de rééquilibrage 
territorial  

 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Le renforcement de certaines polarités, 
telles que Mirande, Lombez/Samatan 
ou encore Nogaro 

- Le développement de pôles de 
proximité dans la partie sud du territoire 

- Une limitation de la diffusion des 
équipements/commerces/services par 
une polarisation plus importante des 

communes structurantes, notamment 
dans la partie nord du territoire  

- C« ³X«Z­³NXªX«º TX ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ JÄÈ
équipements/commerces/services sur 
la partie sud-ouest du territoire . 

 

Scénario 3 : Armature multipolaire égalitaire  

Le troisième scénario pose le pari du 
dⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X ­³zJ« ´Jº ­« ºX³³ º­³ JӃX
multipolaire qui ne distingue pas les communes 
structurantes les unes par rapport aux autres. 
Cela nécessite de pX³ªXºº³X ӃŻJNNÄX Ӄ Xº ӃX
développement des équipements/services et 
des emplois structurants sur toutes les 
N­ªªÄ«X´ TX ӃŻJ³ªJºÄ³X territoriale , quel que 
soit leur niveau de polarité. 

 

 

Scénario 3 : Armature multipolaire égalitaire  

 

Les conséquences de ce scénario seraient les 
suivantes : 

- Une multiplication des services et 
équipements et de ce fait des dépenses 
importantes pour les collectivités  

- Une accessibilité renforcée aux 
équipements/commerces/services sur 
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

- Une diffusion des équipements et 
services sur les différentes communes 
structurant es du territoire qui engendre 
une attractivité moindre de la vil le-
centre et des pôles majeurs. 

 

Les orientations retenues par les élus 

Les échanges entre élus ont permis, sur la base 
de ces trois scénarios contrastés, de mettre en 
exergue des orientations partagées et de poser 



 

39 

EXPLICATION DES CHOIX DU PADD 

ainsi les bases du projet politique  en matière 
TŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃXŵ ► ´JÆ­ ³ ŷ 

- >X°J³º ³ TX ӃŻJ³ªJºÄ³X TX T Jz«­´º N 

- Rééquilibrer le maillage territorial, en 
maintenant une hiérarchisation des 
polarités 

- Hiérarchiser les °­ӃJ³ ºⱴ´ X« ´ŻJ°°ÄÉJ«º, 
notamment, sur les principaux axes 
routiers (RN124, RN21, RD930, RD634, 
>&ǔǏǔŹƏ Xº ӃX´ ⱴ²Ä °XªX«º´
structurants du territoire.  

En outre, un travail sur carte blanche a été 
réalisé en séance avec les élus afin de 
déterminer les différentes polarités à retenir et 
leur niveau de rayonnement. Des retours 
successifs en séance ont par ailleurs permis de 
ZJ ³X ⱴÆ­ӃÄX³ ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TX °³­¤Xº et 
de prendre en compte différents 
positionnements politiques. 

Ainsi, in fine, les évolutions suivantes ont été 
retenues : 

- C« ³Xz³­Ä°XªX«º TX´ °­ӃJ³ ºⱴ´ TŻ ÄN|
et Pavie : Ces deux communes, dont le 
tissu urbain est contigu, rassemblent 
TX´ ⱴ²Ä °XªX«º´ ´º³ÄNºÄ³J«º´ TŻⱴN|XӃӃX
métropolitaine et départementale 
(hôpitaux, université, pôles 
commerciJÄÈŵ zJ³Xŵ Jⱴ³­°­³ºŹƏŸ $X 
« ÆXJÄ TŻⱴ²Ä °XªX«º «X ´X ³Xº³­ÄÆX, 
par contre, pas le cas dans le cas de la 
commune de Preignan, commune 
identifié e dans le projet de territoire du 
;(A> TÄ ;JÉ´ TŻ ÄN|comme faisant 
partie du « système auscitain ». Cette 
commune a ainsi été positionnée 
comme polarité structurante de niveau 
4.  

- Pour prendre en compte la réalité du 
fonctionnement territorial, deux  
polarités-binômes ont été identifiées  : 
Samatan / Lombez et Saramon / 
Simorre. Une troisième polarité-binôme 
avait été initialement proposée, mais 
non retenue in fine par les élus, à savoir 
Lectoure / Fleurance, car ces deux 
communes structur ent chacune deux 
bassins de vie différents. 

- Un classement en niveau 2 de toutes les 
communes disposant à minima TŻÄ«
N­ӃӃⱳzX Xº TŻÄ«X Ê­«X TŻJNº Æ ºⱴs 
économiquesŵ ªJ ´ JÄ´´  TŻÄ« ӃÉNⱴX
XºƄ­Ä TŻÄ«X zJ³X XºƄ­Ä TŻÄ« | ° ºJӃŸ E N-

Fezensac, Mauvezin et Masseube 
apparaissent ainsi en niveau 2. 

- Un classement en niveau 2 des 
communes TŻ(JÄÊX Xº TX $JÊJÄM­« 
pour tenir compte de leur rôle 
structurant pour le territoire de 
ӃŻ ³ªJz«JN. Notons que chaque 
intercommunalité  est ainsi dotée TŻÄ«X
°­ӃJ³ ºⱴ TX « ÆXJÄ Ǐŵ ► ӃŻXÈNX°º ­«
toutefois de la communauté de 
N­ªªÄ«X´ TX ӃŻAstarac Arros en 
Gascogne qui ne disposent pas de ce 
niveau de polarité ; Villecomtal-sur-
Arros apparaissant en niveau 3.   

- Un classement en niveau 3 de 
communes structurantes qui rayonnent 
et accueillent des équipements 
importants, mais moins nombreux que 
dans les communes de niveau 2. Il est 
ainsi proposé que Montréal, Saint-Clar, 
Cologne et Villecomtal-sur-Arros 
rejoignent ce niveau de polarités car 
XӃӃX´ JNNÄX ӃӃX«º TX´ Ê­«X´ TŻJNº Æ ºⱴ´
économiques et/ou des établissements 
scolaires (collège ou lycée).  Les 
communes de Gondrin, Seissan et 
Miélan ont également été remontées 
sur ce niveau hiérarchique afin de tenir 
compte de leur rayonnement au sein de 
leurs bassins de vie. 

- Un classement en niveau 3 de toutes les 
communes labellisées Petite Ville de 
Demain ; ainsi les communes de 
Montesquiou et Castelnau-TŻ ÄÊJ«
Labarrère ont été remontées à ce 
niveau.  

- Un classement en niveau 4 des autres 
communes identifiées dans le cadre de 
ӃŻJ³ªJºÄ³X TX T Jz«­´º N, celles-ci 
bénéficiant toutes de commerces de 
proximité, de plus de 300 habitants et 
100 emplois (sauf Fourcès, Mouchan, 
Puycasquier, Bassoues et Caussens qui 
ont un peu moins de 100 emplois). En 
outre, elles concentrent une diversité 
de commerces de proximité.  

- Un classement en niveau 4 de quatre 
polarités nouvelles au sein de la 
Gascogne Toulousaine, afin de tenir 
compte du projet de territoire 
JNºÄXӃӃXªX«º X« N­Ä³´ TŻⱴӃJM­³Jº ­« ►
travers le PLUiH : Monferran -Savès, 
Pujaudran, Ségoufielle et Lias. 
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- Un classement en niveau 4 des 
communes de Lupiac, Monguilhem, 
Saint-Michel, Solomiac, Touget, Aubiet, 
Barran et Saint-Blancard, permettant de 
renforcer le maillage territorial dans 
certains secteurs, notamment extrême 
Ouest et Sud-Ouest 

- Un classement en niveau 5 de toutes les 
autres communes du territoire. Notons 
²ÄŻ Ӄ J ⱴºⱴ ³XºX«Ä °J³ ӃX´ ⱴӃÄ´ TX °­³ºX³
une attention particulière dans le DOO 
aux communes de niveau 5 disposant 
TŻÄ«X ⱴN­ӃXŸ 

Notons, par ailleurs, que plusieurs demandes 
politiques qui ont été portées pour changer de 
« ÆXJÄ TX °­ӃJ³ ºⱴ «Ż­«º °J´ ⱴºⱴ ³XºX«ÄX´ °J³ ӃX´
élus du CoPil. Cela concerne les communes de : 

- Jégun au sein de la CA Grand Auch 
$¯Ä³ TX +J´N­z«X (souhait de passer 
de niveau 4 à 3) 

- Fontenilles au sein de la CC Gascogne 
Toulousaine (souhait de passer de 
niveau 3 à 2) 

- La Sauvetat et Sempesserre au sein de 
la CC Lomagne Gersoise (souhait de 
passer de niveau 5 à 4) 

- Lagraulet-du-Gers au sein de la CC de la 
Ténarèze (souhait de passer de niveau 5 
à 4). 

- 2Ż.´ӃX-de-6­ⱴ JÄ ´X « TX ӃJ $$ $¯Är 
TŻ ´ºJ³JN X« +J´N­z«X Ǝ´­Ä|J º TX
passer de niveau 5 à 4) 

- Duran au sein de la CA Grand Auch, 
$¯Ä³ TX +J´N­z«X Ǝ´­Ä|J º TX °J´´X³
de niveau 5 à 4) 

 «­ºX³ ²ÄŻJÄ ´X « TX ӃJCommunauté de 
Communes du Savès, il a été fait le choix de ne 
pas intégrer de communes de rang 3 à 4, 
considérant que les évolutions nécessaires pour 
atteindre les responsabilités de ces niveaux 
TŻJ³ªJºÄ³X ´X³J X«º º³­°  ª°­³ºJ«ºX´ °­Ä³ ӃX´
communes de ce territoire. Ainsi, seul le binôme 
Samatan / Lombez a été retenu comme polarité 
structurante au sein de cette intercommunalité. 

  «´ ŵ ӃJ NJ³º­z³J°| X ³XºX«ÄX TX ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale de projet du SCoT de Gascogne est 
la suivante. Un tableau détaillé des critères 
respectifs de chacune de ces communes est 
disponible en annexe. 

 

 



 

41 

EXPLICATION DES CHOIX DU PADD 

 

Armature territoriale de projet du SCoT de Gascogne 
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Définition  des objectifs de développement  

 

Un deuxième cycle de Comités de pilotage a 
°X³ª ´ ӃJ TⱴZ « º ­« TŻJªM º ­«´ N| ZZ³ⱴX´ X«
ªJº ⱳ³X TŻJNNÄX Ӄ Tⱴª­z³J°| ²ÄX, résidentiel et 
économique et en matière de réduction de la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŸ Afin 
de permettre la mise en débat de plusieurs 
« ÆXJÄÈ TŻJªM º ­«´ŵ N|J²ÄX CoPil ´ŻX´º J°°ÄÉⱴ
sur la présentation de scénarios de 
développement volontairement contrastés. 

2X´ T­««ⱴX´ T ´°­« MӃX´ ► TJºX TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ
PADD ont été utilisées dans le cadre des 
différentes analyses. Elles ont néanmoins été 
mises à jour dans la suite des travaux 
TŻⱴӃJM­³Jº ­« JZ « TŻ|J³ª­« ´X³ ӃX´ °ⱴ³ ­TX´ TX
référence (période du 1er janvier 2007 au 1er 
janvier 2017 retenue pour les scénarios 
démographique, résidentiel et économique et 
période du 1er janvier 2010 au 1er janvier 2020 
retenue dans le cadre du scénario de réduction 
TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNXŵconformément au 
code en vigueur). Une actualisation des 
principaux chiffres clés a, par ailleurs, été 
³ⱴJӃ ´ⱴX TJ«´ ӃX NJT³X TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ
dispositif de suivi du SCoT (cf. Rapport de 
présentation Ɖ Tome 5 « Indicateurs de suivi »). 

Ambition démographique et 
résidentielle  

Un premier CoPil a été dédié à la question de 
ӃŻJªM º ­« Tⱴª­z³J°| ²ÄX Xº ³ⱴ´ TX«º XӃӃX °­Ä³
ӃX ºX³³ º­ ³X TÄ ?$­A TX +J´N­z«X ► ӃŻ|­³ Ê­«
2040. 2ŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X JNNÄX Ӄ TŻ|JM ºJ«º´ Xº
MX´­ «´ X«zX«T³ⱴ´ X« ªJº ⱳ³X TŻ|JM ºJºŵ
TŻⱴ²Ä °XªX«º´Ƅ´X³Æ NX´ŵ TX ª­M Ӄ ºⱴ ­Ä X«N­³X
TŻⱴN­«­ª X J ⱴté présentée aux élus, de même 
que les impacts environnementaux et fonciers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ³º NÄӃJº ­« X«º³X JNNÄX Ӄ TŻ|JM ºJ«º´ŵ MX´­ «´ X«zX«T³ⱴ´ Xº  ª°JNº´ X«Æ ³­««XªX«ºJÄÈ Xº Z­«N X³´ 
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Définition d es scénarios démographiques 

A partir des projections démographiques 
85;, 2( TⱴÆXӃ­°°ⱴX´ °J³ ӃŻ.6?(( ƎNZŸ X«NJT³ⱴ
ci-après) et du prolongement des tendances 
démographiques passées sur deux périodes 
(période courte : 2006-2016 ; période longue : 
1990-2016), trois scénarios démographiques 
ont été proposés aux élus du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

;³­¤XNº ­«´ 85;, 2( Xº °³­Ӄ­«zXªX«º TX´ ºX«TJ«NX´ ³ⱴNX«ºX´ ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ ?$­A TX +J´N­z«X 

 

Des °X³´°XNº ÆX´ TŻJNNÄX Ӄ ²Ä  ´ŻJ°°Ä X«º ´Ä³ ӃX´ °³­¤XNº ­«´ 85;, 2( TX ӃŻ.6?(( 

A travers son outil de modélisation OMPHALE (Outil Méthodologique de Projection d'Habitants, d'Actifs, 
TX 2­zXªX«º´ Xº Tƛ(ӃⱳÆX´Əŵ ӃŻ.6?(( °³­°­´X °ⱴ³ ­T ²ÄXªX«º TX´ ´Nⱴ«J³ ­´ TŻⱴÆolution démographique 
pour le futur. Il est important de rappeler que ces « projections ƃ «Ż­«º °J´ ÆJӃXÄ³ TX Ƃ prévisions ». 

Cette application est susceptible de produire des projections de population sur toute zone géographique 
de plus de 50 000 habitants (seuil de robustesse). Celles-ci sont établies en référence à une période 
passée et par modélisation de comportements démographiques. La pyramide des âges (et le nombre 
TŻ|JM ºJ«º´ J´´­N ⱴƏ ÆJ³ X J «´  X« Z­«Nº ­« TX º³­ ´ ÆJ³ JMӃX´ : la natalité, la mortalité et les migrations 
intra-«Jº ­«JӃX´ Xº JÆXN ӃŻⱴº³J«zX³Ÿ 

2X ª­TⱳӃX 85;, 2( ǏǍǎǓ °³­°­´X ­«ÊX ´Nⱴ«J³ ­´ TX °³­¤XNº ­«´ T ZZⱴ³X«º´ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǒǍŵ T­«º ӃX´
trois principaux sont les suivants : 

¶ Le scénario « central » reconduit les tendances passées observées sur la période 2011-2015 

intégrant une hypothèse nationale de 70 000 habitants supplémentaires par an du fait du solde 

migratoire. 

¶ Le scénario « population haute » se caractérise par des quotients démographiques en position haute 

avec un solde migratoire de + 120 000 habitants par an 

¶ Le scénario « population basse ƃŵ ► ӃŻ «ÆX³´Xŵ º ³X ÆX³´ ӃX MJ´ ӃX´ ²Ä­º X«º´ Xº ´ŻJNN­ª°Jz«X TŻÄ« ´­ӃTX

migratoire de + 20 000 habitants par an seulement. 
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Par ailleurs, pour chacun des scénarios 
démographiques retenus, une évolution 
différente de la taille moyenne des ménages a 
été estimée. En effet, chaque scénario implique 
un accueil plus ou moins important de familles 
´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³Xŵ TX ªⱵªX ²ÄŻÄ« Æ X ӃӃ ´´XªX«º
plus ou moins marqué de la population. 

  «´ ŵ º³­ ´ ´Nⱴ«J³ ­´ TŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX ӃJ ºJ ӃӃX
moyenne des ménages ont été proposés en 
parallèle des scénarios démographiques : 

ƈ Prolongation des tendancX´ TŻⱴÆ­ӃÄº ­«
de la période 2007-2017 (linéairement), 

º³JTÄ ´J«º Ä«X T ª «Äº ­« TX ӃŻJNNÄX Ӄ
de familles et un vieillissement 
important de la population (papy-boom 
et décohabitation car moins d'accueil à 
l'est du territoire ) 

ƈ ;³­Ӄ­«zJº ­« TX ӃŻJª­³º ´´XªX«º
observé entre 2007 et 2017 , traduisant 
Ä« ªJ «º X« TX ӃŻJNNÄX Ӄ TX ZJª ӃӃX´ ´Ä³
le territoire  

ƈ Scénario médian. 

 

 

 

(Æ­ӃÄº ­« TX ӃJ ºJ ӃӃX ª­ÉX««X TX´ ªⱴ«JzX´ TX°Ä ´ ǎǔӄӅ Xº |É°­º|ⱳ´X´ TŻⱴÆ­ӃÄº ­« ► ǏǍǑǍ 

 

Scénario 1 : Croissance démographique limitée  

Ce premier scénario correspond au scénario 
OMPHALE « population basse », soit environ 
193 000 habitants à horizon 2040. 

Ce scénario propose ainsi un accroissement de 
la population de 13 000 habitants porté par le 
solde migratoire (+ 34 000 habitants) et freiné 
par le solde naturel (- 21 000 habitants). 

Il présente pour caractéristiques une poursuite 
du vieillissement de la population et une 
T ª «Äº ­« TX ӃŻJNNÄX Ӄ TX ZJª ӃӃX´ ²Ä   «TÄ ´X«º
un desserrement des ménages important (1,95 
pers/ménage en 2040). 

 

 

Scénario 1 : Croissance démographique limitée 

 

Scénario 2 : Volontariste et ambitieux  

Un deuxième scénario dit « volontariste et 
ambitieux » a été proposé aux élus. Il correspond 
au scénario OMPHALE « population haute », 
soit environ 214 000 habitants à horizon 2040. 

Ce scénario repose sur un accroissement de la 
population de 34 000 habitants porté par le 
solde migratoire (+ 39 500 habitants) et freiné 
par le solde naturel (- 5 500 habitants). 

La poursuite du vieillissement de la population 
mais également TX ӃŻJNNÄX Ӄ TX ZJª ӃӃX  «TÄ ´X«º
une diminution de la taille moyenne des 
ménages avec la même inflexion que celle 
observée sur la période précédente (2,041 
pers/ménage en 2040). 

 

 

Scénario 2 : Volontariste et ambitieu x 
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Scénario 3 : Scénario médian 

Un scénario médian entre le prolongement des 
tendances courtes et des tendances longues et 
correspondant au scénario OMPHALE 
« central » a également été proposé, soit environ 
203 000 habitants à horizon 2040. 

Ce troisième scénario présente un 
accroissement de la population de 23 000 
habitants porté par le solde migratoire (+ 37 000 
habitants) et freiné par le solde naturel (- 14 000 
habitants). En outre, la poursuite du 
vieillissement de la population induit un 
desserrement des ménages important (1,99 
pers/ménage en 2040). 

 

 

Scénario 3 : Scénario médian 

 

Les grandes orientations retenues par les élus 

Les élus du SCoT de Gascogne ont souhaité se 
°³­¤XºX³ ► ӃŻhorizon 2040 en définissant une 
ambition de développement volontariste qui 
traduise leur souhait de ne pas faire de leur 
territoire une « ³ⱴ´X³ÆX TŻ «T X«´ » qui 
fonctionnerait en autarcie, ni un territoire «  sous 
cloche » qui constituerait le « poumon vert » de 
ӃŻ8NN ºJ« XŸ 

Les élus souhaitent, en effet, tirer parti du 
°­´ º ­««XªX«º TŻ «ºX³ZJNX TX ӃXÄ³ ºX³³ º­ ³X
pour développer les liens avec la Nouvelle-
Aquitaine et renforcer son rôle au sein de la 
nouvelle région Occitanie Xº JÄ ´X « TX ӃŻJ ³X
métropolitaine toulousaine. Le territoire devra,  
en effet , prendre davantage part aux 
dynamiques régionale et métropolitaine qui se 
caractérisent par une très forte attractivité 
résidentielle et économique. Il subit en effet 
ӃŻ «ZӃÄX«NX TX ӃJ N³­ ´´J«NX TX ӃJ ªⱴtropole 
toulousaine dont les élus souhaitent tirer un 
meilleur parti ► ӃŻJÆX« ³Ÿ (« ­Äº³Xŵ  Ӄ Mⱴ«ⱴZ N X TX
ӃJ N³ⱴJº ­« TŻ «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ ªJ¤XÄ³X´ Ǝª ´X ►
2x2 voies de la RN124 entre Toulouse et Auch, 
desserte cadencée de la ligne ferroviaire Auch-
Toulouse, gares LVG en périphérie immédiate 
du territoireŹƏŸ («Z «ŵ ӃX ºX³³ toire répond, via 
son cadre de vie et ses équipements en matière 
de fibre optique notamment, aux aspirations de 
NX³ºJ «´ ªⱴ«JzX´ Tⱴ´ ³J«º ´Ż «´ºJӃӃX³ ► ӃJ
campagne tout en maintenant leur activité en 
télétravail. Ce phénomène, accentué par la crise 

sanitaire de 2020, plaide également en faveur 
TŻÄ« ³ⱴⱴ²Ä Ӄ M³JzX Tⱴª­z³J°| ²ÄX TX´ X´°JNX´
ruraux et périurbains par rapport aux grands 
centres métropolitains. De plus, le SRADDET 
Occitanie, approuvé en juin 2021, porte 
ⱴzJӃXªX«º ӃŻJªM º ­« TŻÄ« ³ⱴⱴ²Ä Ӄ M³JzX
territorial dont pourraient bénéficier les 
territoires ruraux, dont le Gers. 

$X´ ⱴӃⱴªX«º´ °X³ªXººX«º J «´  TŻX«º³XÆ­ ³ ӃJ
°­Ä³´Ä ºX TX ӃŻJºº³JNº Æ ºⱴ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X TX
Gascogne. Ainsi, dans cette perspective, les élus 
ambitionnent que le territoire du SCoT 
´Ż­³zJ« ´X °­Ä³accueillir environ 34  000 
|JM ºJ«º´ ´Ä°°ӃⱴªX«ºJ ³X´ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ. 
Cette perspective ambitieuse implique la mise 
X« °ӃJNX TŻÄ«X ´º³Jºⱴz X TŻJºº³JNº Æ ºⱴ
résidentielle et économique qui permette 
TŻX«NӃX«N|X³ Ä«X  «ÆX³´ ­« TX´ ºX«TJ«NX´
sociodémographiques observées sur certains 
secteurs du territoire, notamment les plus 
ruraux et les plus éloignés des polarités voisines. 

 

Définition du besoin en logements  

Par ailleurs, une projection du besoin en 
logements a été établie pour le scénario retenu, 
selon deux approches complémentaires :  

- Les logements nécessaires pour le 
maintien des habitants en 
place (correspondant au point mort ou 
point de stabilité) calculé en 
additionnant les trois critères 
suivants (A+B+C) : 

o Le renouvellement du parc (A) : ce 
critère prend en considération 
ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­Ä´
ӃŻJ«zӃX TX ӃXÄ³ ⱴºJº ƎTⱴª­Ӄ º ­«ŵ
Tⱴ´JZZXNºJº ­«ŹƏ Xº TX ӃXÄ³
vocation (changement de 
destination des bâtiments, division 
TX Ӄ­zXªX«º´ŹƏŸ 

o La variation des résidences 
secondaires et des logements 
vacants (B) : ce critère vise à 
J«JӃÉ´X³ ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TÄ «­ªM³X TX
logements passant du parc principal 
au parc secondaire ou vacant. 

o Le desserrement de la population 
(C) : ce concept vise à intégrer les 
phénomènes de décohabitation qui 
créent un besoin supplémentaire en 
logements (divorces, départs des 
¤XÄ«X´ TÄ Z­ÉX³ ZJª Ӄ JӃŹƏŸ 
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- Les l­zXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ °­Ä³ ӃŻJNNÄX Ӄ
de nouveaux habitants (tenant compte 

de la taille moyenne des ménages, de la 
part de résidences principales / 
sXN­«TJ ³X´ŵ TÄ ºJÄÈ TX ÆJNJ«NXŹƏŸ 

Le point de stabilité : « construire pour assurer le maintien de la population » 

Le « point de stabilité  » ou « point mort  » est une notion assez communément utilisée pour cerner les 
besoins en logements. 

Il correspond au nombre de logements à construire chaque année sur un territoire pour simplement 
maintenir le volume de sa population, dans des conditions de logement estimées satisfaisantes. Il permet 
de compenser la baisse de la taille des ménages, dX ³X«­ÄÆXӃX³ Ä«X °J³º X TX ´­« °J³N Xº TŻJ´´Ä³X³ Ä«X
bonne fluidité des parcours résidentiels. En effet, un faible niveau de construction ne permet pas aux 
parcours résidentiels de se dérouler dans de bonnes conditions. Il réduit la mobilité résidentielle tout 
N­ªªX ӃX °J³N ÆJNJ«º ²Ä  ³ⱴ´ÄӃºX °­Ä³ °J³º X TŻÄ«X Ƃ ÆJNJ«NX TX ³­ºJº ­« ƃŵ Xº º X«º ► ӃJ TÄ³ⱴX °X«TJ«º
laquelle un logement reste inoccupé entre deux occupants successifs. De la même façon, une 
construction faible au regard des besoins estimés de la population freine la baisse de la taille moyenne 
des ménages. Les situations de cohabitation « forcée » se multiplient et se prolongent (jeunes qui restent 
chez leurs parents ou adultes qui y reviennent, colocation, sous-location...). Enfin, un faible niveau de 
construction neuve réduit aussi le renouvellement du parc de logements. 

2J °³­¤XNº ­« TÄ °­ «º TX ´ºJM Ӄ ºⱴ °X³ªXº TŻJÆ­ ³ Ä«X X´º ªJº ­« TX ӃŻ ª°JNº TÄ ³X«­ÄÆXӃӃXªX«ºŵ TX ӃJ
variation et du desserrement sur le parc de logement futur. 

 

Ainsi, dans le cadre du scénario « volontariste et 
ambitieux », aZ « TŻJNNÄX ӃӃ ³ ǐǑ 000 habitants 
supplémentaires entre 2017 et 2040, 16  222 
logements sont nécessaires, en considérant une 
taille moyenne des ménages potentielle à 2040 
de 2,041 pers/ménages. 

En outre, 3 926 logements sont nécessaires 
pour assurer le maintien de la population 
actuelle du territoire (175  530 habitants en 
résidences principales en 2017) en considérant 
une taille moyenne des ménages potentielle à 
2040 de 2,041 pers/ménages (C). 

Enfin, la projection du renouvellement (A) et de 
la variation (B) du parc à 2040 est réalisée de 
manière uniforme par rapport à la période 
passée (2007-2017). Ainsi, 5 756 logements 
sont remis sur le marché sur la période (A) tandis 
que 10 128 logements sont détournés vers les 
parcs secondaire et vacant. 

Au total, ce sont donc 24 520 logements qui 
sont «ⱴNX´´J ³X´ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X ► ӃŻ|­³ Ê­«
2040, soit 1 066 logements par an. 

 

 

Estimation du besoin total en logement pour la période 2017 -2040 
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Ambition économique  

Un second CoPil a permis de travailler avec les 
ⱴӃÄ´ ´Ä³ ӃŻJªM º ­« ⱴN­«­ª ²ÄX °­Ä³ ӃX
territoire . 

?Ä³ ӃJ MJ´X TX ӃŻJªM º ­« Tⱴª­z³J°| ²ÄX TⱴZ « X
précédemment et de ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TÄ ³Jº ­
habitant / emploi sur le territoire au cours de la 

période passée, trois scénarios prospectifs 
TŻJªM º ­« ⱴN­«­ª ²ÄX ­«º ⱴºⱴ °³­°­´ⱴ´aux 
élus. 

Pour chacun des scénarios, les conditions de 

³ⱴÄ´´ ºX T ZZⱳ³X«ºŸ (« XZZXºŵ ´XӃ­« ӃŻJªM º ­n de 

N³ⱴJº ­« TŻXª°Ӄ­ ´ŵ ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º

ⱴN­«­ª ²ÄX ´ŻJ°°Ä X³J TJÆJ«ºJzX ´Ä³ ӃJ ´°|ⱳ³X

présentielle ou sur la sphère productive.  

 

 

(Æ­ӃÄº ­« TÄ ³Jº ­ |JM ºJ«ºƄXª°Ӄ­  TX°Ä ´ ǏǍǍӄ Xº |É°­º|ⱳ´X´ TŻⱴÆ­ӃÄº ­« ► ǏǍǑǍ 

 

Scénario 1 : Poursuite des tendances 

Ce premier scénario correspond à un maintien 
du nombre de créations TŻXª°Ӄ­ ´ J««ÄXӃ
observé sur la période 2006-2015 (+ 2 300 
Xª°Ӄ­ ´ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍƏŸ 

Pour ce scénario, le ratio habitant / emploi 
continuerait ainsi de se dégrader au même 
rythme que sur la période précédente et 
atteindrait 3,18 habitants pour un emploi en 
2040 

Ce scénario, calqué sur les tendances actuelles, 
´Ä°°­´X Ä«X °³­z³X´´ ­« TX ӃŻXª°Ӄ­ 
X´´X«º XӃӃXªX«º Ӄ ⱴX ► ӃŻXª°Ӄ­  °³ⱴ´X«º XӃ ´Ä³ ӃX
ºX³³ º­ ³X Xº ► ӃŻJNNÄX Ӄ Tⱴª­z³J°| ²ÄXŸ 

 

Scénario 2 : Maintien du ratio habitant / emploi  

Le deuxième scénario propose un maintien du 
ratio habitant / emploi  observé en 2015 (2,76 
hab./emploi ), engendrant ainsi une forte 
N³ⱴJº ­« TŻXª°Ӄ­ ´ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ re (+ 12 300 
Xª°Ӄ­ ´ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍƏŸ 

Ce scénario, volontariste, nécessite des efforts 
 ª°­³ºJ«º´ X« ªJº ⱳ³X TX N³ⱴJº ­«´ TŻXª°Ӄ­ ´
productifs, en complément des emplois 
présentiels. 

 

Scénario 3 : Scénario médian 

Le troisième scénario correspond à un scénario 
médian pour lequel le ratio habitant / emploi 
aurait une valeur intermédiaire entre les deux 
autres scénarios (soit 2,97 hab./emploi ), 
engendrant ainsi un besoin de + 7 000 emplois à 
ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŸ 

Ce scénario médian suppose un développement 
économique principalement porté par la sphère 
présentielle mais avec un regain également de 
créations TŻXª°Ӄ­ ´ JÄ ´X « TX ӃJ ´°|ⱳ³X
productive. 

 

Les grandes orientations retenues par les élus 

2X´ ⱴӃÄ´ ­«º ³XºX«Ä Ä«X |É°­º|ⱳ´X TŻJNNÄX Ӄ
TŻXª°Ӄ­ ´  «ºX³ªⱴT J ³X X«tre les scénarios 
« médian » et « maintien du ratio » avec une 
volonté forte de création de 10  000 emplois sur 
ӃX ºX³³ º­ ³X ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŸCet accueil de 
10 000 emplois supplémentaires permet 
également de prendre en considération les 
emplois non pourvus dans les territoires. 

Les élus ont également pris conscience de 
ӃŻJªM º ­« TX NX TⱴÆXӃ­°°XªX«º Xº T­«N TX´
­Äº Ӄ´ ► ªXºº³X X« ¯ÄÆ³X JZ « TŻJººX «T³X NXº
objectif.  
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Ambition foncière  

Un premier objectif de réduct ion de la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX 

Un troisième CoPil J °X³ª ´ TŻJM­³TX³ ӃJ
²ÄX´º ­« TX ӃŻJªM º ­« Z­«N ⱳ³X JÆXN ӃX´ ⱴӃÄ´ JZ «
de fixer un objectif quantitatif de modération de 
ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŸ 

 Ä ³XzJ³T TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´
naturels, agricoles et forestiers observée au 
cours de la période antérieure, trois scénarios 
prospectifs de réduction de cette 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX ­«º ⱴºⱴ °³­°­´ⱴ´ JÄÈ
élus4 : 

- Un scénario « consommation 
antérieure » correspondant à un 

maintien des prélèvements annuels 
TŻX´°JNX´ «JºÄ³els, agricoles et 
forestiers de la période 2006-2015 (soit 
250 ha/an) 

- Un scénario « consommation limitée » 
induisant une baisse de la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ
agricoles et forestiers de 20% par 
rapport à la période 2006-2015 (soit 
200 ha/an environ ) 

- Un scénario « consommation économe 
ambitieuse » induisant une baisse de la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ
agricoles et forestiers de 30% par 
rapport à la période 2006-2015 (soit 
175 ha/an environ). 

 

 

Scénarios de ³ⱴTÄNº ­« TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ Jz³ N­ӃX´ Xº Z­³X´º X³´ ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ ?$­A TX
+J´N­z«X ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ 

 

Les élus ont retenu le scénario « consommation 
limitée » de -ǏǍӆ TX N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´
naturels, agricoles et forestiers par rapport à la 
période précédente. 

En outre, les grandes orientations suivantes ont 
été retenues : 

- Développer le renouvellement urbain et 
ӃŻ «ºX«´ Z NJº ­« Ä³MJ «X 

- 2ÄººX³ N­«º³X ӃŻ|JM ºJº ÆJNJ«º Xº  «T z«X
(réhabilitation) et revitaliser les bourgs-
centres 

- ;³ ­³ ´X³ ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃX´ |JªXJÄÈ
les mieux équipés 

- Inscrire les extensions urbaines au plus 
près des centres-bourgs. 

 
4 ?Ä³ ӃJ MJ´X TX´ T­««ⱴX´ TX N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX
disponible au moment du CoPil. 

Un objectif de réduction de la consommation 
TŻX´°JNXs ³ⱴÆ ´ⱴ °­Ä³ ´Ż «´N³ ³X Tans le contexte  
règlementaire 

Si en phá X ; && TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX
Gascogne (en 2019), un objectif de réduction de 
ǏǍӆ TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX ► |­³ Ê­«
2040 a été retenu au regard de la période 
passée, il ne pouvait pas répondre au cadre 
règlementaire et législatif en devenir, traduit 
ensuite dans la loi Climat et Résilience le 
22 août 2021. Ainsi, un nouveau débat entre 
élus sur cet objectif a été mené en mars 2021. 
Ces éléments ont par la suite été réinjectés dans 
le PADD, qui a été dès lors débattu une seconde 
fois. 
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Rappels sur un cadre règlementaire en pleine évolution 

2J ²ÄX´º ­« TX ӃJ ª­Tⱴ³Jº ­« TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX ³X«Æ­ X T ³XNºXªX«º ► Ä«X ­MӃ zJº ­«

³ⱳzӃXªX«ºJ ³X ³XӃJº ÆX JÄ $­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªXŸ (« XZZXºŵ ´XӃ­« ӃŻJ³º NӃX 2Ÿ ǎǑǎ-4 CU, « le projet 

d'aménagement et de développement durables fixe les objectifs des politiques publiques d'urbanisme, 

ƐŹƑŵ TX °³­ºXNº ­« Xº TX ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TX´ X´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ Jz³ N­ӃX´ Xº Z­³X´º X³´ŵ TX °³ⱴ´X³ÆJº ­« Xº

de mise en valeur des ressources naturelles, de lutte contre l'étalement urbain, de préservation et de 

remise en b­« ⱴºJº TX´ N­«º «Ä ºⱴ´ ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´ ƐŹƑ ƃŸ (« ­Äº³Xŵ ӃŻJ³º NӃX 2Ÿ ǎǑǎ-6 CU indique que « le 

document d'orientation et d'objectifs arrête, par secteur géographique, des objectifs chiffrés de 

consommation économe de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain et décrit, pour chacun d'eux, 

les enjeux qui lui sont propres ». 

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages TX ǏǍǎӄ J  «´N³ º ӃŻ­M¤XNº Z TX
réduire à zéro la perte nette de biodiversité. Le Plan biodiversité du 4 juillet 2018 vise ainsi à renforcer 
ӃŻJNº ­« TX ӃJ *³J«NX °­Ä³ ӃJ °³ⱴ´X³ÆJº ­« TX ӃJ M ­T ÆX³´ ºⱴ Xº ► ª­M Ӄ ´X³ TX´ ӃXÆ X³´ °­Ä³ ӃJrestaurer 
Ӄ­³´²ÄŻXӃӃX X´º Tⱴz³JTⱴXŸ &J«´ NX NJT³Xŵ ӃŻ­M¤XNº Z TX Ƃ zéro artificialisation nette  » est apparu pour la 
première fois. 

2Ż «´º³ÄNº ­« TÄ +­ÄÆX³«XªX«º TÄ Ǐǔ ¤Ä ӃӃXº ǏǍǎǔ ³XӃJº ÆX ► ӃŻX«zJzXªX«º TX ӃŻᾧºJº X« ZJÆXÄ³ TŻÄ«X
zX´º ­« ⱴN­«­ªX TX ӃŻX´°Jce poursuit le même objectif et appelle au renforcement de la mobilisation de 
ӃŻ(ºJº Ӄ­NJӃ °­Ä³ °­³ºX³ ӃX´ X«¤XÄÈ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´ŵ J°°Ӄ ²ÄX³ ӃX´ TX³« ⱳ³X´ ªX´Ä³X´
législatives prises en la matière et mobiliser les acteurs locaux. 

2X ?N|ⱴªJ >ⱴz ­«JӃ TŻ ªⱴ«JzXªX«ºŵ TX &ⱴÆXӃ­°°XªX«º &Ä³JMӃX Xº TŻ(zJӃ ºⱴ TX´ AX³³ º­ ³X´ Ǝ?> &&(AƏ
Occitanie 2040, arrêté en Assemblée plénière du 19 décembre 2019, définit dès lors un objectif de 
«XÄº³JӃ ºⱴ Z­«N ⱳ³X ► ӃŻⱴN|XӃӃX ³ⱴz ­«JӃX ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ J «´  ²ÄŻÄ«X º³J¤XNº­ ³X °|J´ⱴX TX ³ⱴTÄNº ­« TÄ
³Éº|ªX TX N­«´­ªªJº ­« TX´ ´­Ӄ´ JÄÈ |­³ Ê­«´ ǏǍǐǍŵ ǏǍǐǒ Xº ǏǍǑǍŵ °J³ ӃŻ­°º ª ´Jº ­« TX´ °­ºX«º XӃ´ JÄ
sein des espaces urbanisés (reconquête des friches urbaines, comblement des dents creuses, résorption 
de ӃJ ÆJNJ«NX TX´ Ӄ­zXªX«º´ŵ ³ⱴ «ÆX´º ´´XªX«º TÄ M◄º  XÈ ´ºJ«ºŹƏŸ $XººX º³J¤XNº­ ³X ´X³J ª­TÄӃⱴX ´XӃ­«
les territoires notamment au regard des objectifs de rééquilibrage régional portés par la Région et 
cohérente avec les objectifs de production de logementsŵ TŻⱴ²Ä °XªX«º´ Xº TŻ «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ JÄ ³XzJ³T
des prévisions de croissance démographique et économique du territoire. Véritable document de 
°ӃJ« Z NJº ­« ³ⱴz ­«JӃXŵ  Ӄ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX³J JÄÈ T­NÄªX«º´ TX ³J«z Ƃ inférieur  », qui devront être compatibles 
avec ses orientations. 

Enfin, la loi Climat et Résilience, approuvée le 22 août 2021, indique un objectif de division par deux du 
³Éº|ªX TŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´ ´Ä³ ӃX´ T È °³­N|J «X´ J««ⱴX´ °J³ ³J°°­³º ► ӃJ TⱴNX«« X °³ⱴNⱴTX«ºXŸ C«X
déclinaison de cet objectif est par ailleurs envisagée via les documents de planification régionaux mais 
aussi via les documents communaux et intercommunaux. Dès lors, « le projet d'aménagement stratégique 
fixe en outre, par tranches de dix années, un objectif de réduction du rythme de l'artificialisation » (article 
L. 141-3 CU). 

 

 Ä ³XzJ³T TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´
naturels, agricoles et forestiers des 10 dernières 
années (259 ha par an consommés en moyenne 
au cours de la période 2010-2020), les élus se 
sont ainsi entendus sur un nouvel objectif de 
³ⱴTÄNº ­« TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX visant 
un véritable changement de modèle de 
développement. Ainsi, ils entendent réduire de 
60% la consommation des espaces naturels, 
Jz³ N­ӃX´ Xº Z­³X´º X³´ ► ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍ, par 
rapport à la décennie 2010-2020.   «´ ŵ NŻX´º Ä«
maximum de 2 073 ha qui seraient susceptibles 
TŻⱵº³X ´­Ä´º³J º´ JÄÈ X´°JNX´ Jz³­-naturels sur 
vingt ans (ou 104 ha/an en moyenne). Un 
premier jalon de 50% de réduction est fixé en 
2030, conformément à la loi Climat et Résilience 

et un second jalon de 55% est fixé en 2035 
conformément aux attendus du SRADDET 
Occitanie. 

 

Les deux débats sur le PADD organisés le 
19 décembre 2019 puis le 8 juillet 2021 ont 
permis de confirmer les grandes orientations 
présentées par les élus du CoPil au Comité 
Syndical et notamment les objectifs chiffrés 
TŻJNNÄX Ӄ démographique, résidentiel et, 
économique et de réduction de la 
consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers. 

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-reconquete-biodiversite-nature-et-des-paysages
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EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE 

DOO 
 

Afin de traduire le projet politique des élus du 
territoire du SCoT de Gascogne, le Document 
TŻ8³ X«ºJº ­« Xº TŻ8M¤XNº Z´(DOO) est organisé 
X« ª ³­ ³ TÄ ;³­¤Xº TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX
Développement Durables (PADD). Un chapitre 
´°ⱴN Z ²ÄX JÄ ª­TⱳӃX TŻ­³zJ« ´Jºion territoriale 
a néanmoins été ajouté au début du document 
afin de faciliter la lecture des règles 
thématiques.  

Chaque orientation du PADD (et leurs 
déclinaisons) trouve ainsi une traduction 
règlementaire dans le DOO sous forme de 
prescription (à valeur TŻ­°°­´JM Ӄ ºⱴƏ ­Ä TX
³XN­ªªJ«TJº ­« Ǝ­Äº Ӄ´ TX ª ´X X« ¯ÄÆ³X ­Ä
actions sans liens de compatibilité au SCoT). Des 
´N|ⱴªJ´ ­«º °J³Z­ ´ ⱴºⱴ  «ºⱴz³ⱴ´ JZ « TŻ ӃӃÄ´º³X³
les règles concernées, présenter des cas de 
figure existants sur le territoire, et ce dans un 
rôle de pédagogie et dans un souci de 
compréhension de la règle. 

Les chapitres suivants visent à présenter les 
choix opérés par les élus pour élaborer les règles 
du DOO. 

Le DOO a vocation à être décliné via les 
documents de rang inférieur dans un souci de 
compatibilité. Concernant les documents 
TŻÄ³MJ« ´ªXŵ TX «­ªM³XÄ´X´ N­ªªÄ«X´ TÄ
?$­A TX +J´N­z«X T ´°­´X«º TŻÄ«X NJ³ºX
N­ªªÄ«JӃXŵ T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX «X
°X³ªXººJ«º ²ÄŻX« °J³º X ӃJ TⱴZ « º ­« TŻÄ« °³­¤Xº
Ä³MJ «Ÿ 2J ª ´X X« ¯ÄÆ³X TÄ ?$­A ´ŻÉ JÆⱳ³X³J
donc plus délicate. Néanmoins, le Syndicat 
Mixte du SCoT, personne publique associée 
TJ«´ ӃX´ °³­NⱴTÄ³X´ TŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ T­NÄªX«º´
TŻÄ³MJ« ´ªXŵ ´X³J J´´­N ⱴX JÄÈ T ZZⱴ³X«ºX´
démarches. En outre, au-delà du document 
TŻÄ³MJ« ´ªX X« ӃÄ -même, chaque commune 
pourrJ ªXºº³X X« ¯ÄÆ³X ӃX °³­¤Xº °­Ӄ º ²ÄX TÄ
SCoT à travers ses propres compétences, au-
delà des seuls aspects règlementaires 
obligatoires. 

 «­ºX³ ²ÄX ӃX &88 «Ż «ºⱳz³X Æ­Ӄ­«ºJ ³XªX«º
pas de référence aux articles législatifs ou 
règlementaires des Codes en vigueur, afin 
TŻⱴÆ ºX³ Ä«X ­M´­ӃX´NX«NX ZÄºÄ³XŸ &X ªⱵªXŵ  Ӄ
«Ż «ºⱳz³X °J´ ӃX´ Ӄ ´ºX´ TŻJNºXÄ³´ °­ºX«º XӃӃXªX«º
concernés par des mesures spécifiques, ces 
listes pouvant difficilement être exhaustives au 
moment de la rédaction du DOO comme de sa 
ª ´X X« ¯ÄÆ³X.  
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2X ª­TⱳӃX TŻ­³zJ« ´Jº ­« ºX³³ º­³ JӃX 

Articulation entre le diagnostic, le 
PADD et le DOO  

2X ºJMӃXJÄ ´Ä ÆJ«º °³ⱴ´X«ºX ӃŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X
les enjeux et sous-enjeux du diagnostic, les 

orientations du PADD et leurs déclinaisons et 
les différentes règles (prescriptions et 
recommandations) établies dans le DOO. Il est 
issu de la « matrice » réalisée dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 ƎNZŸ °J³º XLŻⱴӃJM­³Jº ­«du 
DOO, p. 20) : 

 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

;³­ª­º ­« TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º
démographique, résidentiel et 
économique équilibré à travers : 
o Le confortement et le 
³X«Z­³NXªX«º TÄ ³ ӃX TŻ ÄN| JÄ ´X «
du SCoT 
o Le confortement du maillage 
territorial  
o La prise en compte des dynamiques 
externes sur les secteurs de frange 

Répondre aux besoins de la 
population du Gers 

Conforter un 
maillage 
territorial à 
plusieurs niveaux 
de polarités et 
reconnaître un 
rôle, des 
fonctions et des 
responsabilités à 
chacun 

Renforcer le rôle 
métropolitain et 
régional du pôle 
central (niveau 1) 

P1, P2 

Préserver un tissu social de services 
et de commerces de proximité 

>X«Z­³NXªX«º TX ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ
externe du territoire et anticipation 
du développement des gares LGV 
TŻ zX«ŵ 5­«ºJÄMJ« Xº A­ÄӃ­Ä´X 

 ªⱴӃ ­³X³ ӃX´ N­«T º ­«´ TŻJNNⱳ´
aux autoroutes, gares LGV et 
aéroports, vers Toulouse, mais aussi 
vers les autres gares et aéroports 
Ǝ zX«ŵ AJ³MX´ ŹƏ 

;³­ª­º ­« TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º
démographique, résidentiel et 
économique équilibré 

Répondre aux besoins de la 
population du Gers 

Conforter les 
pôles 
structurants des 
bassins de vie du 
territoire (niveau 
2) 

Amélioration de la desserte interne 
du territoire  

Amélioration des circulations et des 
ºXª°´ TŻJNNⱳ´ ƎJªⱴ«JzXªX«º´
routiers sur les axes structurants, 
partage de la voirie entre les 
différents usages (PL, VL, 
º³JNºXÄ³´ŹƏ 

Diversification des emplois Attirer de nouveaux habitants 

;³­ª­º ­« TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º
démographique, résidentiel et 
économique équilibré 

Préserver un tissu social de services 
et de commerces de proximité 

Répondre aux besoins de la 
population du Gers 

S'appuyer sur les 
pôles relais 
(niveau 3) 

Amélioration de la desserte interne 
du territoire  

2ÄººX³ N­«º³X ӃŻ ´­ӃXªX«º TX´
secteurs ruraux 

;³­ª­º ­« TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º
démographique, résidentiel et 
économique équilibré 

Préserver un tissu social de services 
et de commerces de proximité 

Préserver un tissu social de services 
et de commerces de proximité 

Maintenir les 
pôles de 
proximité (niveau 
4) 

Amélioration de la desserte interne 
du territoire  

Développement des modes 
alternatifs à la voiture particulière 
(covoiturage, modes actifs dans les 
centres-bourgs, vélo à assistance 
ⱴӃXNº³ ²ÄXŹƏ 

;³­ª­º ­« TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º
démographique, résidentiel et 
économique équilibré 

Répondre aux besoins de la 
population du Gers 

Conforter les 
communes 
rurales et 
périurbaines en 
tant que lieux de 
vie (niveau 5) 

Amélioration de la desserte interne 
du territoire  

2ÄººX³ N­«º³X ӃŻ ´­ӃXªX«º TX´
secteurs ruraux 

;³­ª­º ­« TŻÄ« TⱴÆXӃ­°°XªX«º
démographique, résidentiel et 
économique équilibré 

Répondre aux besoins de la 
population du Gers 

Organiser 
l'accueil de 
nouveaux 

Permettre à tous 
les territoires 
d'envisager un 

P3 



 

52 

EXPLICATION DES CHOIX DU DOO 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

;³­ª­º ­« TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X
démographique du territoire à travers 
:  
o La maitrise du développement 
démographique sur la partie Sud-Est 
­ 2ŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXJÄÈ ªⱴ«JzX´ Xº
le renouvellement de la population 
sur le reste du territoire, notamment 
sur les pôles en déprise 

Pour poursuivre la reprise 
démographique et renouveler la 
population, limiter le vieillissement 
et la diminution de la taille 
moyenne des ménages, permettre 
le maintien des équipements et 
services sur le territoire 

habitants et fixer 
les populations 
en place 

développement, 
aussi mesuré soit-
il 

;³­ª­º ­« TŻÄ«développement 
démographique, résidentiel et 
économique équilibré 

Renforcer son attractivité 
résidentielle, économique et 
commerciale et son rayonnement 
territorial  

Viser une 
meilleure 
répartition 
territoriale de la 
population qui 
tienne compte 
des dynamiques 
extérieures 

Tirer parti de la dynamique 
toulousaine, développer des 
réciprocités avec la métropole 
toulousaine 

2 ª ºX³ ӃŻJºº³JNº ­« TX´ °­ӃJ³ ºⱴ´
extérieures et limiter le phénomène 
de métropolisation 

Poursuivre la reprise 
démographique et renouveler la 
population, limiter le vieillissement 
et la diminution de la taille 
moyenne des ménages, permettre 
le maintien des équipements et 
services sur le territoire 

Limiter la dépolarisation des bourgs 
structurants et les revitaliser 

(«³JÉX³ ӃJ Tⱴ°³ ´X TX ӃŻ|É°X³-
ruralité 

Conforter le rôle 
des communes 
structurantes et 
limiter leur 
dépolarisation 

Préserver un tissu social de services 
et de commerces de proximité 

Promotion de la mixité sociale sur 
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

Lutter contre la spécialisation 
sociale des territoires et limiter les 
déséquilibres territoriaux 

 

Présentation des principaux échanges sur les 
règles 

Le DOO présente un premier chapitre relatif au 
ª­TⱳӃX TŻ­³zJ« ´Jº ­« ºX³³ º­³ JӃXŸ 

$X N|J° º³X Æ ´X ► °³ⱴ´X«ºX³ ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale retenue dans le cadre du SCoT de 
Gascogne lors de la phase PADD. Cette 
armature est destinée à guider le 
développement futur d u territoire en le 
°­ӃJ³ ´J«º °­Ä³ ⱴÆ ºX³ ӃJ T ´°X³´ ­« TX ӃŻ|JM ºJº
et des activités économiques mais aussi faciliter 
ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX ´X³Æ NX´ °ÄMӃ N´ TX
proximité.  

Ainsi, des fonctions et des responsabilités sont 
fixées pour chacun des niveaux de polarités, 
rôles qui sont déclinés dans la suite du 
document thématique par thématique. Suite à la 

consultation des personnes publiques associées, 
une définition des « lieux de vie », mentionnés 
TJ«´ ӃŻ «º ºÄӃⱴ TÄ « ÆXJÄ ǒ TX ӃŻJ³ªJºÄ³X
territoriale, a été ajoutée dans le glossaire, afin 
de lever toute ambigüité quant aux 
caractéristiques de ces communes rurales et 
périurbaines. 

Afin de ªXºº³X X« ¯ÄÆ³Xle principe de 
polarisation, les objectifs quantifiés de 
développement sont déclinés, au sein de chaque 
intercommunalité, selon cette armature 
territoriale  (cf. méthodologie en pages 110 et 
127). Ainsi, cette première partie du DOO fait 
état de la déclinaison par intercommunalité et 
´XӃ­« ӃŻJ³ªJºÄ³X ºX³³ º­³ JӃX TX ӃŻ­M¤XNº Z
TŻJNNÄX Ӄ TX °­°ÄӃJº ­« ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ ?$­A Xº ►
ӃŻ|­³ Ê­« ǏǍǑǍŸ 
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 «­ºX³ ²ÄŻÄ«X °³X´N³ °º ­« J ⱴºⱴ J¤­ÄºⱴX ´Ä ºX ►
chaque règle de territorialisation afin de 
permettre une modulation des objectifs 
ºX³³ º­³ JӃ ´ⱴ´ °J³ « ÆXJÄ TŻJ³ªJºÄ³X TJ«´ ӃX
NJT³X TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TX °³­¤Xº´de planification 
intercommunale, sous conditions néanmoins. 
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Axe 1 Ɖ Territoire « ressources » 

1.1 ;³ⱴ´X³ÆX³ ӃX´ °JÉ´JzX´ ´Ä°°­³º´ TX ӃŻ TX«º ºⱴ ³Ä³JӃX TÄ ºX³³ º­ ³X 

Articulation entre le diagnostic, le PADD et le 
DOO 

2X ºJMӃXJÄ ´Ä ÆJ«º °³ⱴ´X«ºX ӃŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X
les enjeux et sous-enjeux du diagnostic, les 
orientations du PADD et leurs déclinaisons et 

les différentes règles (prescriptions et 
recommandations) établies dans le DOO. Il est 
issu de la « matrice » réalisée dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 ƎNZŸ °J³º XLŻⱴӃJM­³Jº ­«du 
DOO, p. 20) : 

 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux Orientations politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

/  /  /  /  P1.1-1 

Maintien de la diversité 
des milieux naturels et des 
conditions écologiques 
favorables à une 
biodiversité riche et 
patrimoniale  

Préserver la mosaïque de milieux 
naturels et la diversité des 
paysages gersois 

Préserver la qualité et la 
diversité des paysages 
gersois 

Protéger et valoriser 
les grands paysages 
gersois 

P1.1-2, 
Rp1.1-1, 
Ra1.1-1, 
Ra1.1-2 

Maintien et protection des 
espaces agricoles, naturels 
et forestiers (modération 
de la consommation)  

Favoriser le développement 
durable du territoire ; maintenir la 
diversité des espaces, des 
°JÉ´JzX´Ź 

Maintien et valorisation de 
ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ Xº TX ӃŻ TX«º ºⱴ
paysagère gersoise  

Préserver la diversité des unités 
paysagères 
Maintenir la diversité des milieux 
en mosaïque 

Préserver les paysages agrestes 
aux profils bocagers transformés 
par le développement urbain et 
ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ °³Jº ²ÄX´ Jz³ N­ӃX´
(modernisation agricole, recul du 
système traditionnel polyculture -
élevage, enfrichement) 
5J «º X« Xº °³ⱴ´X³ÆJº ­« TŻÄ«X
activité agricole diversifiée  

Préserver la 
mosaïque de 
paysages ruraux 

P1.1-3, 
Rp1.1-2, 
Rp1.1-3, 
Ra1.1-3 

Préserver le patrimoine bâti et 
paysager et offrir un cadre de vie 
et une image du Gers de qualité 
ZJÆ­³JMӃX ► ӃŻⱴN­«­ª X º­Ä³ ´º ²ÄX 

Protéger et valoriser le 
patrimoine historique 
emblématique 

Préserver le 
patrimoine bâti 
emblématique et les 
grands édifices 
patrimoniaux 

P1.1-4 

Préserver et valoriser le 
patrimoine bâti fragilisé par le 
dépeuplement des centres-bourgs 
Réhabilitation du patrimoine bâti 
dans les centre-bourgs et en 
dehors  

Préserver les espaces 
urbains historiques 
en valorisant les 
spécificités 
paysagères et 
architecturales des 
centres-bourgs 

P1.1-5, 
Rp1.1-4 
Ra1.3-1 

Préserver les points de repères 
visuels (arbres remarquables, 
³ ° ´ÉӃÆX´ŵ |J X´ŹƏ Xº °­ «º´ TX
vue panoramiques 
Maitrise et intégration qualitative 
des constructions sur les secteurs 
de crêtes et les secteurs 

Accompagner la 
valorisation du petit 
patrimoine et des 
paysages ordinaires 

Mettre en valeur et 
préserver les 
paysages ordinaires 

Rp1.1-1, 
P1.1-3, 

Rp1.1-2, 
Rp1.1-3, 
P1.1-5, 
Rp1.1-4 
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Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux Orientations politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

paysagers sensibles 
 
Préservation et reconquête des 
haies et ripisylves 
Valorisation du rôle 
multifonctionnel de la forêt  

Valorisation et préservation du 
petit patrimoine bâti  

Valoriser le petit 
patrimoine 
vernaculaire 

P1.1-6, 
Ra1.1-4 

Amélioration de la qualité 
J³N| ºXNºÄ³JӃX Xº TX ӃŻ «´X³º ­«
paysagère des bâtiments agricoles  
2 ª ºJº ­« TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«
diffuse et du mitage du territoire  
Requalification des espaces 
économiques et développement 
TŻ­°ⱴ³Jº ­«´ ⱴN­«­ª ²ÄX´ Xº
résidentielles qualitatives et 
intégrées aux paysages du 
territoire  Veiller à la qualité 

paysagère et 
architecturale des 
aménagements 

5J º³ ´X³ ӃŻ «ºⱴz³Jº ­«
paysagère des 
nouvelles 
constructions 

P1.1-5, 
P1.1-7, 
P1.1-8, 

Rp1.1-5, 
Rp1.1-6, 
Ra1.1-5, 
Ra1.1-6, 
Ra1.1-7, 
Rp1.1-7 

Intégration de la qualité 
paysagère dans les projets de 
développement des énergies 
renouvelables (photovoltaïque, 
méthanisation) 

Promouvoir une 
architecture de 
qualité 

Ra1.1-8 

Prise en compte et amélioration 
des entrées de ville  
Maîtrise du développement de 
ӃŻJZZ N|JzX °ÄMӃ N ºJ ³X TJ«´ ӃX´
entrées de ville et en secteur plus 
rural en permettant le 
développement touristique et la 
valorisation des produits locaux   

Aménager les 
entrées de ville et 
ªJ º³ ´X³ ӃŻJZZ N|JzX
publicitaire 

P1.1-9, 
Ra1.1-9 

 

Présentation des principaux échanges sur les 
règles 

Le paysage constitue, pour les élus du territoire, 
Ä« X«¤XÄ ªJ¤XÄ³ °Ä ´²ÄŻ Ӄ ´ŻJz ºdu cadre de vie 
des habitants mais également de ce qui 
est « donné à voir » aux touristes et visiteurs. Le 
°JÉ´JzX «ŻX´º °J´ Ä« Z­³ªX ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³Xŵ N|J²ÄX ´XNºXÄ³
présentant ses propres spécificiºⱴ´ ²ÄŻ Ӄ
convient de prendre en compte. 

Les remembrements des années 1960-1970 ont 
mis à mal les paysages agro-pastoraux du 
territoire au profit du productivisme. 
Néanmoins, la préservation des paysages 
nécessite un travail fort avec la profession 
agricole, propriétaires des terres. 

Les échanges entre les élus du CoPil mais aussi 
avec les techniciens en CRT et les partenaires 
ont permis de définir les règles relatives à cette 
thématique Xº TŻJZZ «X³ ӃXÄ³ ³ⱴTJNº ­«Ÿ 2X´

principaux points de discussion sont présentés 
ci-après. 

$ŻX´º ӃJ °³Xª ⱳ³X º|ⱴªJº ²ÄX ²Ä  J ⱴºⱴ º³J ºⱴX
par le Comité de pilotage afin de pouvoir tester 
ӃJ ªⱴº|­TX Xº ӃŻJTJ°ºX³ ´  «ⱴNX´´J ³X º­Äº X«
traitant un premier enjeu important et partagé 
°J³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ ºX³³ º­ ³X´Ÿ 

 

5 ´X X« ¯ÄÆ³X TX ӃJ ´ⱴ²ÄX«NX (Æ ºX³-Réduire-
Compenser 

Cf. règle P1.1-1 

Suite à la consultation des personnes publiques 
associées, les élus du CoPil ont décidé 
TŻ «º³­TÄ ³X Ä«X °³X´N³ °º ­« ´°ⱴN Z ²ÄX ► ӃJ ª ´X
X« ¯ÄÆ³X TX ӃJ ´ⱴ²ÄX«NXEviter-Réduire-
Compenser afin de rappeler aux acteurs du 
ºX³³ º­ ³X ӃŻ ª°­³ºJ«NX TX ´J ª ´X X« ¯ÄÆ³X TJ«´
tout °³­¤Xº TX °ӃJ« Z NJº ­« Xº TŻJªⱴ«JzXªX«ºŸ 
Les mentions initialement présentes dans 
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TŻJÄº³X´ ³ⱳzӃX´ TÄ &88 ­«ºŵ Tⱳ´ Ӄ­³´ŵ ⱴºⱴ
supprimées. 

 

Préservation des paysages gersois 

Cf. règles P1.1-2, Rp1.1-1, Ra1.1-1, Ra1.1-2 

Afin de préserver les caractéristiques 
emblématiques des paysages gersois, les élus 
ont souhaité, dans le cadre du PADD, protéger 
la diversité paysagère du territoire . 

Plusieurs prescriptions ont ainsi été intégrées 
dans le DOO en ce sens, afin de préserver les 
grands paysages mais aussi les paysages plus 
ordinaires qui parsèment le territoire. 

Des recommandations viennent également 
expliciter des outils disponibles pour les 
collectivités locales. La recommandation Ra1.1-
2 a été modifiée suite à la phase administrative 
JZ « TŻⱴÆ ºX³ º­ÄºX JªM z  ºⱴ TŻ «ºX³°³ⱴºJº ­« 
quant à la réalisation des études paysagères. 

 

Préservation de la trame bocagère 

Cf. règles P1.1-3, Rp1.1-2, Rp1.1-3, Ra1.1-3 

Les élus ont souhaité, en phase PADD, protéger 
la mosaïque parcellaire des paysages 
agropastoraux et bocagers du territoire par le 
maintien d'une activité agricole diversifiée. 

Pour cela, une prescription spécifique a été 
intégrée dans le volet paysage (en complément 
des règles existantes dans les volets Agriculture 
et Milieux naturels) afin de préserver les 
éléments constitutifs des paysages 
agropastoraux et bocagers (haies, talus, 
alignements d'arbres, arbres remarquables, 
bosquets, ripí ÉӃÆX´ŹƏŸ 

Deux recommandations permettent également 
TX °³ⱴN ´X³ TX´ ­Äº Ӄ´ °­Ä³ ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX
cette prescription (Rp1.1-2, Rp1.1-3). Par 
ailleurs, suite à la phase administrative, une 
³XN­ªªJ«TJº ­« J ⱴºⱴ J¤­ÄºⱴX JZ « TŻ «T ²ÄX³ Ä«
autre outil qui pourra être mobilisé afin de 
valoriser et protéger les haies du territoire, à 
savoir le Plan de Gestion Durable des Haies 
(Ra1.1-3). 

Les réunions avec les partenaires techniques ont 
³ⱴÆⱴӃⱴ ӃŻ ª°­³ºJ«NX TX ӃJ °³ⱴ´X³ÆJº ­« TX ӃJ
º³JªX Jz³ N­ӃX ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³XŸ 2ŻⱴºÄTX
TŻ «N TX«NXs Natura 2000 a également montré 
ӃŻX«¤XÄ ªJ¤XÄ³ TX NX³ºJ «´ ⱴӃⱴªX«º´ Z ÈX´ TÄ
paysage dans la préservation de certaines 
X´°ⱳNX´ ƎÆ XÄÈ J³M³X´ŵ °XӃ­Ä´X´ NJӃNJ ³X´ŹƏŸ

Ainsi, la prescription a été complétée pour 
mieux les prendre en compte. 

 

Préservation du patrimoine bâti  

Cf. P1.1-4, Ra1.3-1, P1.1-5, Rp1.1-4 

Conscients de la qualité de leur patrimoine bâti, 
les élus du SCoT de Gascogne ont souhaité, au 
stade du PADD, inscrire sa protection. Aussi, 
lors des échanges sur le DOO, plusieurs 
prescriptions et recommandations ont été 
discutées afin de permettre cette protection 
mais aussi sa valorisation. La recommandation 
Rp1.1-4 a, par ailleurs, été modifiée suite à la 
phase administrative afin de se conformer au 
$­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªXŵ ӃX´ T­NÄªX«º´
TŻÄ³MJ« ´ªX Ӄ­NJÄÈ «X °­ÄÆJ«º ²ÄX TⱴºX³ª «X³
TX´ ³ⱳzӃX´ N­«NX³«J«º ӃŻJ´°XNº XÈºⱴ³ XÄ³ TX´
constructions. 

 

Préservation des points de vue et des 
belvédères 

Cf. règle P1.1-7 

Dans le PADD, les élus ont souhaité maîtriser 
l'urbanisation et développer des aménagements 
paysagers harmonieux en particulier au niveau 
des points hauts et sur les secteurs de crêtes les 
plus sensibles. Ils souhaitent également prendre 
en compte les vues depuis et en direction des 
points hauts. 

Lors des échanges en CoPil sur le DOO, les élus 
­«º ³XӃXÆⱴ ӃŻ ª°­³ºJ«NX TX °³ⱴ´X³ÆX³ ӃX´ ´XNºXÄ³´
de lignes de crête ou en belvédère. Ces secteurs 
font, par ailleurs, ́ ­ÄÆX«º ӃŻ­M¤Xº TX T­´´ X³´ X«
CDPENAF pour la réalisation de bâtiments 
Jz³ N­ӃX´Ÿ .Ӄ´ ³XªJ³²ÄX«º ⱴzJӃXªX«º ²ÄŻJÄNÄ«X
³ⱳzӃXªX«ºJº ­« ²ÄJӃ ºJº ÆX «ŻX´º ⱴT NºⱴX
généralement dans les zones agricoles des 
T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªXŸ («Z «ŵ  Ӄ X´º ³XӃXÆⱴ X«
séance qÄŻ Ӄ XÈ ´ºX TX °ӃÄ´ X« °ӃÄ´ TX ³XN­Ä³´ TX
citoyens contre des projets qui viennent 
dégrader leur cadre de vie. 

Ainsi, une règle spécifique a été inscrite dans le 
DOO afin de qualifier les points de vue du 
territoire et de préserver les situations en 
belvédère via des mesures adaptées (hauteurs 
des constructions, couleurs, matériaux, 
 «N­«´º³ÄNº M Ӄ ºⱴŹƏŸ .Ӄ J ⱴºⱴ ZJ º ӃX N|­ È TX «X
pas indiquer une interdiction stricte des 
extensions urbaines dans ces secteurs à forte 
sensibilité paysagère afin de ne pas pénaliser les 
bourgs localisés entièrement en ligne de crête 
ou en situation de belvédère. A ce titre, une 
précision a été ajoutée à la règle pour soigner la 
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qualité paysagère et urbaine des 
aménagements. 

 

&ⱴZ « º ­« TŻX´°JNX´ TX º³J«´ º ­« X«º³X
espaces urbains et espaces agro-naturels 

Cf. règles P1.1-8, Rp1.1-5, Rp1.1-6, Ra1.1-5, 
Ra1.1-6, Ra1.1-7, Rp1.1-7 

Au stade du PADD, les élus ont souhaité 
préserver les liens et transitions entre les 
espaces urbains et les espaces cultivés et de 
nature. Pour ce faire, une prescription a été 
 «ºⱴz³ⱴX TJ«´ ӃX &88 JZ « TŻ ª°­´X³ ӃJ ª ´X X«
°ӃJNX TX Z³J«zX´ X«º³X NX´ TXÄÈ ºÉ°X´ TŻX´°JNX´Ÿ 

Les élus ont, par ailleurs, relevé la 
multifonctionnalité de ces franges qui 
répondent à de nombreux enjeux territoriaux : 

- Enjeux environnementaux : meilleure 
 «ºⱴz³Jº ­« TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« TJ«´ ´­«
environnement paysager, limitation de 
ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ «ŵintérêt de ces 
franges pour la biodiversité, gestion des 
eaux de ruissellement, maintien des sols 
en place contre ӃŻⱴ³­´ ­«, filtration des 
polluants, amélioration du confort 
TŻⱴºⱴŹ 

- Enjeux sociétaux : création de 
cheminements pour les habitants, 
N³ⱴJº ­« TŻX´°JNX´ TX «JºÄ³X X« Æ ӃӃXŵ
segmentation des usages et limitation 
TX´ N­«ZӃ º´ TŻÄ´JzX´ŵ J TX ►
ӃŻJNNX°ºJº ­« TX ӃJ TX«´ Z NJtion des 
espaces bâtisŹ 

Une distinction était initialement faite entre des 
franges urbaines et des franges agro-naturelles, 
ces franges devant être instaurées soit dans les 
espaces urbains en devenir, soit dans les 
espaces agro-naturels existants quand ils 
jouxtent un espace urbain existant. Néanmoins, 
cette distinction a été supprimée suite à la phase 
administrative afin de répondre aux différentes 
interrogations des personnes publiques 
associées, notamment concernant la localisation 
de ces franges. Ainsi, la notion de franges agro-
naturelles a été supprimée car déjà encadrée 
réglementairement et donc porteuse 
TŻ «N­ª°³ⱴ|X«´ ­«´Ÿ 

La largeur de ces franges a été fixée à 5 mètres 
au minimum, en référence aux bandes 
X«|X³MⱴX´ X«NJT³J«º ӃŻX´°JNXagricole, selon la 
règlementation en vigueur. 

Les échanges en CRT ont fait émerger la 
«ⱴNX´´ ºⱴ TX T ´°­´X³ TŻÄ«X Z³J«zX «­«
JXT Z NJ«T  JZ « TŻⱴÆ ºX³ ²ÄX NXººX TX³« ⱳ³X «X

soit clôturée et ainsi que son accessibilité et sa 
perméabilité soit remise en question. 

Les échanges ont également permis de mettre 
en lumière la nécessité de végétaliser cette 
frange urbaine mais aussi les espaces urbanisés 
existants en contact direct avec les espaces 
agro-naturels. Une recommandation a, dès lors, 
été intégrée à ce titre (Rp1.1-5) et sa rédaction a 
été modifiée suite à la phase administrative afin 
TŻ «ºⱴz³X³ ӃX´ ³XªJ³²ÄX´ TX´ °X³´­««X´
publiques associées. 

Enfin, les techniciens et les élus ont pointé la 
«ⱴNX´´ ºⱴ TŻ «´N³ ³X Ä«X ³XN­ªªJ«TJº ­«
´Ä°°ӃⱴªX«ºJ ³X JZ « TŻX«N­urager la collectivité 
à porter la maîtrise foncière de ces franges, pour 
°­ÄÆ­ ³ X« J´´Ä³X³ ӃJ °ⱴ³X«« ºⱴ Xº ӃŻX«º³Xº X«
(Rp1.1-6). 

Suite à la phase administrative, quatre nouvelles 
recommandations ont été intégrées dans ce 
volet du DOO afin dŻX«N­Ä³JzX³ Ӄes collectivités 
locales et les porteurs de projets à réaliser ces 
franges urbaines dans des espaces communs et 
non privatifs (Ra1.1-5), à assurer la continuité 
entre plusieurs franges urbaines (Ra1.1-6), à 
développer les cheminements doux au droit de 
ces franges (Ra1.1-7) et enfin à limiter, via les 
T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªXŵ ӃX´ Ӄ «ⱴJ ³X´ TX N­«ºJNº
entre espaces urbains et espaces agro-naturels 
(Rp1.1-7). 

Des schémas explicatifs ont été intégrés au 
&88 JZ « TŻ ӃӃÄ´º³X³ ӃX´ T ZZⱴ³X«º´ NJ´ TX Z zÄ³X
et limiter  ӃX´ ³ ´²ÄX´ TŻ «ºX³°³ⱴºJº ­«Ÿ 
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1.2 EJӃ­³ ´X³ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X °³ⱴ´X«ºX ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³X

Articulation entre le diagnostic, le PADD et le 
DOO 

2X ºJMӃXJÄ ´Ä ÆJ«º °³ⱴ´X«ºX ӃŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X
les enjeux et sous-enjeux du diagnostic, les 
orientations du PADD et leurs déclinaisons et 

les différentes règles (prescriptions et 
recommandations) établies dans le DOO. Il est 
issu de la « matrice » réalisée dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 ƎNZŸ °J³º XLŻⱴӃJM­³Jº ­«du 
DOO, p. 20) : 

 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

/  /  /  /  Rp1.2-1 

Maintien et protection 
des espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
(modération de la 
consommation)  

Favoriser le développement 
durable du territoire ; maintenir 
la diversité des espaces, des 
paysages et la diversité des 
°³­TÄNº ­«´ ´Ä³ NX´ X´°JNX´Ź 

Valoriser la 
diversité des 
productions 
agricoles et des 
modes de 
production  

Préserver la diversité 
des productions 
agricoles 

P1.2-1, Ra1.2-1 
Préservation des espaces 
agricoles ayant bénéficié 
TŻ «ÆX´º ´´XªX«º´
couteux (irrigation, 
drainage) pour améliorer 
la qualité agronomique 
des sols 

Préservation des équipements 
déterminants dans le maintien 
de l'activité agricole et son 
développement 

.TX«º Z NJº ­« TŻÄ«X
limite franche entre 
espaces urbains et 
espaces agro-naturels 

Réduire les espaces de 
développement urbain par 
extension 

Tenir compte des 
besoins techniques 
agricoles pour limiter 
ӃX´ N­«ZӃ º´ TŻÄ´JzX´ 

P1.2-2, P1.2-3 
P1.1-8, Rp1.1-

5, Rp1.1-6, 
Rp1.1-7 

Eviter toute concurrence entre 
espaces 

Limiter les rapports conflictuels 
°­ÄÆJ«º XÈ ´ºX³ ► ӃŻ «ºX³ZJNX
entre tissu urbain et espaces 
agricoles 

Maintien et protection 
des espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
(modération de la 
consommation) 

Préserver les espaces sans figer 
le développement de l'activité 
agricole 

Maintien de la diversité 
des milieux naturels et 
des conditions 
écologiques favorables à 
une biodiversité riche et 
patrimoniale  

Préserver la mosaïque de 
milieux naturels et la diversité 
des paysages gersois 

Enrayer la régression 
TX ӃŻⱴӃXÆJzX Xº
favoriser un élevage 
de qualité 

P1.2-4, Rp1.2-
2, Ra1.2-2 

/  /  
?­ÄºX« ³ ӃŻJÆ NÄӃºÄ³X
de qualité 

Valorisation 
économique, 
financement et 
développement des 
pratiques agro-
environnementales 

MAEC, PAT, pratiques 
culturales respectueuses de la 
biodiversité et des milieux 
naturels, agroforesterie, 
couverture végétale, 
préservation du réseau de haies, 
diversification des assolements, 
agriculture de conservation, 
agriculture raisonnée, 
Jz³ NÄӃºÄ³X M ­Ӄ­z ²ÄXŹ 

Promouvoir la 
structuration et 
ӃŻJª°Ӄ Z NJº ­« 
TŻÄ«X Jz³ NÄlture 
de qualité 
approvisionnant 
davantage la 
consommation de 
proximité et 
préservant les 
milieux 

Soutenir les 
productions de 
qualité 

Ra1.2-3 
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Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

Maintien et protection 
des espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
(modération de la 
consommation)  

Accompagner les mutations du 
monde agricole, notamment 
liées au renouvellement des 
XÈ°Ӄ­ ºJ«º´ Ŷ TX ӃŻ­³zJ« ´Jº ­«
des filières agroalimentaires, 
des débouchés pour les 
productions locales : 
internes/externes au territoire  

Structurer et 
développer les 
circuits courts de 
proximité et 
diversifier les 
activités 

Ra1.2-4, Rp1.2-
3, Ra1.2-5, 

Ra1.2-6 

2ÄººX N­«º³X ӃŻⱴ³­´ ­«
des sols  

Réduire la vulnérabilité des 
personnes et des biens aux 
coulées de boues 

Lutter contre 
ӃŻⱴ³­´ ­« TX´ ´­Ӄ´ 

Ra1.2-7 
P1.6-10 

Limiter la dégradation des cours 
TŻXJÄ Xº TX´ ª Ӄ XÄÈ «JºÄ³XӃ´ °J³
les matières en suspension 

Préserver la qualité 
agronomique des sols 

Protection des réservoirs 
de biodiversité  

Généralisation des pratiques 
favorables à la lutte contre 
ӃŻⱴ³­´ ­« 

 

Présentation des principaux échanges sur les 
règles 

Occupant une place prépondérante sur le 
ºX³³ º­ ³Xŵ ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X N­«´º ºÄX Ä«X JNº Æ ºⱴ
économique importante et est garante des 
paysages du département. 

Les échanges entre les élus du CoPil mais aussi 
avec les techniciens en CRT et les partenaires 
ont permis de définir les règles relatives à la 
préservation des terres agricoles mais aussi au 
maintien de cette activité, à son adaptation et à 
sa diversification. Les principaux points de 
discussion sont présentés ci-après. 

 

(ӃJM­³Jº ­« TŻÄ« T Jz«­´º N Jz³ N­le 

Cf. règle Rp1.2-1 

Le diagnostic agricole fait partie intégrante des 
éléments demandés dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TŻÄ« T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªXŸ $XººX
règle vise ainsi à préciser le contenu possible de 
ce diagnostic, travaillé en concertation avec la 
chaªM³X TŻJz³ NÄӃºÄ³X TÄ +X³´ Xº ӃX´ N­ӃӃXNº Æ ºⱴ´
locales. 

A noter que cette recommandation a été 
positionnée en « préambule » de cette partie car 
constituant une étape préalable à la mise en 
¯ÄÆ³X TX´ T ZZⱴ³X«ºX´ °³X´N³ °º ­«´ Xº
recommandations de ce chapitre. Elle ne 
répond, en outre, à aucun enjeu identifié 
spécifiquement dans le diagnostic ni à aucune 
orientation du PADD.  

 

Identification et préservation de zones 
agricoles à enjeux 

Cf. règle P1.2-1 

Dans le cadre du PADD, les élus ont identifié la 
nécessité de préserver la diversité des terres à 
usage agricole garantissant la pérennité des 
différentes filières de production, et plus 
spécifiquement des secteurs sous signe de 
²ÄJӃ ºⱴ ­Ä ⱴ²Ä °ⱴ´ TŻÄ« ´É´ºⱳªX TŻ ³³ zJº ­« ­Ä
de drainage. 

  «´ ŵ  Ӄ´ ­«º ´­Ä|J ºⱴ T ´°­´X³ TŻÄ«X ³ⱳzӃX
°X³ªXººJ«º TŻ TX«º Z X³ŵ ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX´
T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX Ӄ­NJÄÈŵ des secteurs 
agricoles dits « à enjeux » afin de les protéger 
tout particulièrement et ce sur le long terme. Au 
sein de ces espaces, les constructions et 
installations pourront être permises 
conformément à la règlementation en vigueur 
(dont la liste a été supprimée suite à la phase 
administrative afin de prévenir, notamment, 
toute évolution potentielle du Code de 
ӃŻC³MJ« ´ªXƏ. 

2X´ ⱴӃÄ´ ­«º M X« N­«´N X«NX ²ÄX ӃŻX«´XªMӃX TX´
Ê­«X´ Jz³ N­ӃX´ T­ º ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TX ªX´Ä³X´ TX
protection strictes. Néanmoins, cette règle 
permet une focale sur certains secteurs bien 
spécifiques, qui, de par leur nature, leurs 
équi°XªX«º´ŵ ӃXÄ³ ³J³XºⱴŹ «ⱴNX´´ ºX«º Ä«X
protection renforcée. Les documents 
TŻÄ³MJ« ´ªX Ӄ­NJÄÈ °­Ä³³­«º, dès lors, identifier 
un sous-zonage dédié au sein de leurs zones 
agricoles. 
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Par ailleurs, ces zones agricoles à protéger ne 
°XÄÆX«º ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X  dentification fine et 
cartographiée dans le cadre de ce SCoT de 397 
communes et 5 600 km². Charge donc aux 
N­ӃӃXNº Æ ºⱴ´ŵ T ´°­´J«º TŻÄ«X N­««J ´´J«NX Z «X
TX ӃXÄ³ ºX³³ º­ ³X Xº JÆXN ӃŻJ°°Ä  TX´ °J³ºX«J ³X´
N­«NX³«ⱴ´ ƎN|JªM³X TŻJz³ NÄӃºÄ³Xŵ  & ?( ŹƏŵ
de réJӃ ´X³ NX º³JÆJ Ӄ TŻ TX«º Z NJº ­« JÄ ´X « TX
ӃXÄ³´ T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX Ӄ­NJÄÈ ´­Ä´
couvert des conditions posées dans cette règle 
du SCoT.  

 

5J «º X« TX ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ JÄÈ XÈ°Ӄ­ ºJº ­«´
agricoles 

Cf. règle P1.2-2 

Les élus ont mis en exergue dans le PADD la 
nécessité de préserver les terres agricoles du 
ª ºJzX Xº TX ӃŻX«NӃJÆXªX«º J «´  ²ÄX
ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ TX´ XÈ°Ӄ­ ºJº ­«´ Jz³ N­ӃX´ TJ«´
leur ensemble. 

Ainsi, une prescription spécifique a été intégrée 
dans le DOO afin de veiller à ne pas enclaver 
ӃŻJNNX´sibilité des exploitations par les engins 
agricoles dans le cadre de tout nouveau projet 
TŻJªⱴ«JzXªX«ºŸ 

La question du partage des voiries entre engins 
agricoles et véhicules particuliers est, quant à 
elle, gérée par le Code de la Route. 

 

Gestion des confӃ º´ TŻÄ´JzX JÆXN ӃX´ X´°JNX´
urbanisés 

Cf. règle P1.2-3 

En phase PADD, les élus ont soulevé les 
°³­MӃⱳªX´ TX N­«ZӃ º´ TŻÄ´JzX X«º³X ӃX´ X´°JNX´
Jz³ N­ӃX´ Xº ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« TX´ ºX³³X´ Xº ӃX´
riverains. Dès lors, afin de limiter ces conflits, ils 
ont souhaité voir inscrire dans le DOO une règle 
Æ ´J«ºŵ TŻÄ«X °J³ºŵ ► °³X«T³X X« N­ª°ºX ӃX´
distances règlementaires existantes via 
différentes règlementations (règlementation 
des Installations Classées pour la Protection de 
ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ ³ⱳzӃXªX«º ´J« ºJ ³X
dépJ³ºXªX«ºJӃŹƏ ªJ ´ JÄ´´  ► ⱴºX«T³X NX´ ³ⱳzӃX´
► ӃŻX«´XªMӃX TX´ M◄º ªX«º´ TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«
agricole et à augmenter les distances, le cas 
ⱴN|ⱴJ«ºŵ X« N­«NX³ºJº ­« JÆXN ӃŻX«´XªMӃX TX´
parties prenantes (profession agricole, riverains, 
N­ӃӃXNº Æ ºⱴŹƏŸ $XººX ªX´Ä³e vise ainsi à créer 
des secteurs de reculs obligatoires à maintenir 
entre les exploitations agricoles et toute 
urbanisation nouvelle. 

 

Maillage du territoire en équipements de 
transformation agricoles  

Cf. règles Rp1.2-3, Ra1.2-5 

Les élus ont fait le consºJº TŻÄ« ªJ«²ÄX TX
valorisation des productions agricoles au sein du 
ºX³³ º­ ³X Xº J «´  TŻÄ«X °X³ºX TX ÆJӃXÄ³ J¤­ÄºⱴX
économique pour la profession. Pour remédier à 
cela, ils souhaitent préserver les outils de 
transformation existants mais également en 
développer de nouveaux afin de répondre à la 
demande des agriculteurs et mailler le territoire. 

Ainsi, une recommandation spécifique a été 
TⱴÆXӃ­°°ⱴX TJ«´ ӃX &88 JZ « TŻ «N ºX³ ӃX´
collectivités à collaborer avec les acteurs du 
monde agricole pour mailler le territoire avec 
des installations de transformation 
agroalimentaire, de commercialisation, de 
stockage, de logistique et de distribution, en 
cohérence avec les besoins des filières locales. 

Les élus souhaitent ainsi promouvoir une 
mutualisation des équipeªX«º´ ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX
ӃŻX«´XªMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X Xº TⱴÆXӃ­°°X³ Ä«X
réflexion partagée avec tous les acteurs 
N­«NX³«ⱴ´ ´Ä³ NX´ ²ÄX´º ­«´Ÿ .Ӄ ´ŻJz º ⱴzJӃXªX«º
de redonner une place forte à la puissance 
publique dans ce domaine, ces équipements 
constituant des oÄº Ӄ´ N­ӃӃXNº Z´ °­Ä³ ӃŻX«´XªMӃX
du territoire.  

Concernant plus spécifiquement la question des 
JMJºº­ ³´ŵ ӃX´ ⱴӃÄ´ ´­Ä|J ºX«º N­«Z­³ºX³ ӃŻJMJºº­ ³
TŻ ÄN| X« X« ZJ ´J«º ӃX °³ «N °JӃ JMJºº­ ³ ªÄӃº -
espèces du territoire, sans concurrence aucune 
pouvant mettr e à mal sa pérennité. Enfin, le 
°³­¤Xº TŻJMJºº­ ³ TX $­«T­ªŵ JNºÄXӃӃXªX«º X«
cours de réflexion, devra veiller à une 
complémentarité dans le développement de son 
projet de pôle viande, circuit court et formation 
JÆXN NXº JMJºº­ ³ NX«º³JӃ TŻ ÄN|ŵ JÄ Ӄ XÄ TX se 
positionner en concurrent. Des petits abattoirs 
volailles et des unités mobiles pourront 
compléter ce maillage sur ce segment spécifique 
(Ra1.2-5). 
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1.3 Economiser et optimiser le foncier   

Articulation entre le diagnostic, le PADD et le 
DOO 

2X ºJMӃXJÄ ´Ä ÆJ«º °³ⱴ´X«ºX ӃŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X
les enjeux et sous-enjeux du diagnostic, les 
orientations du PADD et leurs déclinaisons et 

les différentes règles (prescriptions et 
recommandations) établies dans le DOO. Il est 
issu de la « matrice » réalisée dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 ƎNZŸ °J³º XLŻⱴӃJM­³Jº ­«du 
DOO, p. 20) : 

 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

Maitrise du développement 
résidentiel, notamment de 
ӃŻ|JM ºJº T ZZÄ´ 

2 ª ºX³ ӃŻⱴ°J³° ӃӃXªX«º TX´ M◄º ªX«º´
Jz³ N­ӃX´ ŷ |J«zJ³´Ź 

Mobiliser et 
optimiser 
ӃŻXÈ ´ºJ«º X«
priorisant le 
développement 
dans le tissu déjà 
urbanisé 

Favoriser le 
renouvellement 
urbain, le 
changement 
TŻÄ´JzX Xº ӃX
comblement des 
dents creuses 

P1.3-1, P1.3-2, 
Ra1.3-1 

Rationalisation du foncier, en 
identifiant des secteurs 
privilégiés de renouvellement 
Ä³MJ « ­Ä TŻ «ºX«´ Z NJº ­«
urbaine  

Limiter la dilution des tissus urbains, la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX 
Rapprocher les fonctions 
|JM ºJºƄXª°Ӄ­ Ƅⱴ²Ä °XªX«º ´X³Æ NX´Ź 

Maitrise du développement 
résidentiel, notamment de 
ӃŻ|JM ºJº T ZZÄ´ 

Favoriser la réhabilitation des 
logements existants 

Revitaliser les 
centres-bourgs et 
remobiliser le bâti 
existant et vacant 

Ra1.3-2 
P3.1-10, Ra3.1-2 
P2.4-3, Ra2.4-2, 

Ra2.4-3 

Développement des politiques 
de revitalisation des centres-
bourgs  

?ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX´ °­Ӄ º ²ÄX´ ³ⱴz ­«JӃX´
en la matière pour enrayer la vacance, 
la vétusté du bâti, la déprise 
N­ªªX³N JӃXŹ 

Maitrise du développement 
résidentiel, notamment de 
ӃŻ|JM ºJº T ZZÄ´ 

2 ª ºX³ ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ «ŵ ӃX
« grignotage » des espaces agro-
«JºÄ³XӃ´ŵ ӃŻⱴӃ­ z«XªX«º TX´ Jªⱴ« ºⱴ´ 

Maîtriser le 
développement 
en contenant la 
dispersion et 
ӃŻⱴ°J³° ӃӃXªX«º TX
ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« 

Polariser et 
densifier au sein 
des communes 
structurantes 

P1.3-3, P1.3-4, 
Rp1.3-1, Ra1.3-
3, P1.3-5, P1.3-
6, P1.3-7, P1.3-

8, Rp1.3-2, P1.3-
9 

Développement des politiques 
de revitalisation des centres 
bourgs  

Favoriser la polarisation à proximité 
des aménités pour redynamiser ces 
espaces 

Régulation et coordination de 
ӃŻ­ZZ³X Z­«N ⱳ³X ⱴN­«­ª ²ÄX 

Réguler la consommation foncière à 
vocation économique 

Maîtriser le 
développement 
des zones 
TŻJNº Æ ºⱴ´
économiques et 
des zones 
commerciales 

P1.3-10 
P2.2-6, Ra2.2-7 
P2.4-4, P2.4-5 

Optimisation du 
développement des pôles 
commerciaux périphériques 

2ÄººX³ N­«º³X ӃŻⱴºJӃXªX«º Ä³MJ « 
Proposer des projets (créations ou 
extensions) visant une rationalisation 
du foncier, notamment par une 
mutualisation des parcs de 
stationnement 
Utiliser prioritairement les surfaces 
commerciales vacantes 

Rationalisation du foncier, en 
identifiant des secteurs 
privilégiés de renouvellement 
Ä³MJ « ­Ä TŻ «ºX«´ Z NJº ­«
urbaine 

Limiter la dilution des tissus urbains, la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX 

Prioriser 
ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«
dans les secteurs 
les mieux équipés 

P1.3-6, P1.3-11, 
P1.3-12 

Maintien et protection des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers (modération de la 
consommation)  

(ӃJM­³X³ TX´ T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªX
intégrant vision urbaine et protection 
des espaces agricoles et naturels 

Pérenniser le 
foncier agricole 
et lutter contre 
son morcellement 

P1.2-1, Ra1.2-1, 
P1.2-2, P1.2-3 

P1.1-7, Rp1.1-5, 
Rp1.1-6 .TX«º Z NJº ­« TŻÄ«X Ӄ ª ºX

franche entre espaces urbains 
et espaces agro-naturels 

Réduire les espaces de développement 
urbain par extension 

Eviter toute concurrence entre espaces 
Limiter les rapports conflictuels 
°­ÄÆJ«º XÈ ´ºX³ ► ӃŻ «ºX³ZJNX X«º³X º ´´Ä
urbain et espaces agricoles 
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Présentation des principaux échanges sur les 
règles 

Enjeu majeur du projet de SCoT de Gascogne, la 
problématique de la réduction de la 
consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers est entrée en résonnance avec les 
travaux parlementaires concernant la loi Climat 
Xº >ⱴ´ Ӄ X«NX J «´  ²ÄŻJÆXN ӃX´ º³JÆJÄÈ
TŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?> &&(A 8ccitanie. Bien que 
cette question reste un sujet de préoccupation 
majeure pour les élus du territoire, ceux-ci sont 
conscients tant de la nécessité de protéger les 
espaces agro-«JºÄ³XӃ´ ²ÄX TX ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« X«
cours des modes de vie et des aspirations des 
haM ºJ«º´Ÿ   «´ ŵ  Ӄ´ ´ŻJNN­³TX«º °­Ä³ °­´X³ Ä«
cadre clair au sein du SCoT de Gascogne, cadre 
TXÆJ«º ´X³Æ ³ TX ³ⱴZⱴ³X«NX °­Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´
projets du territoire.  Ce cadre doit ainsi prendre 
en compte les réalités sociologiques du territoire 
et inventer le´ ´­ӃÄº ­«´ °­Ä³ ӃŻJÆX« ³, travailler 
sur les formes urbaines, porter le changement 
de modèle et répondre aux besoins de parcours 
résidentiel de tous les habitants. 

$XººX º|ⱴªJº ²ÄX J J «´  ZJ º ӃŻ­M¤Xº TX
nombreux échanges entre élus (en CoPils, en 
Conférence Elus mais aussi avec le Préfet du 
+X³´Ə J «´  ²ÄŻJÆXN ӃX´ °J³ºX«J ³X´Ÿ $XÄÈ-ci sont 
présentés ci-après. 

 

AX³³ º­³ JӃ ´Jº ­« TX ӃŻJªM º ­« Z­«N ⱳ³X 

Cf. règle P1.3-3 

Ce point est précisé dans le chapitre 
Justification de la consommation TŻX´°JNX´
naturels, agricoles et forestiers, en page 126. 

A noter, néanmoins, que, la volonté des élus du 
ºX³³ º­ ³X TŻX«T zÄX³ ӃX ª ºJzX TX´ X´°JNX´ Jz³­-
naturels par tout type de bâtiment s, y compris 
ceux destinés aux activités agricoles, a entrainé 
la rédaction de prescriptions dans le DOO 
N­«NX³«J«º ӃŻX«´XªMӃX TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ²ÄXӃӃX
que soit leur nature. La donnée utilisée dans le 
NJT³X TX ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ ?$­A TX +J´N­z«X
(fichiers fonciers retraités par le CEREMA, 
donnée présente sur le portail de 
ӃŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´ŵ ´­Ä³NX &+*.;Ə «X º X«º
pas compte des bâtis agricoles dans le décompte 
TX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX´ «JºÄ³XӃ´ŵ
agricoles et forestiers passée (consommation 
TŻX´°JNX ǏǍǎǍ-2020), ces derniers étant 
exonérés de taxe foncière sur les propriétés 
bâties.  

C«X «­ºX TX T­Nº³ «X ´Ä³ ӃŻJ°°³ⱴN Jº ­« TX´
éléments à considérer dans la consommation 
TŻX´°JNX X´º X« N­Ä³´ TX ³ⱴTJNº ­« °J³ ӃJ

& ³XNº ­« +ⱴ«ⱴ³JӃX TX ӃŻ ªⱴ«JzXªX«ºŵ TÄ
Logement et de la Nature (DGALN) à date 
TŻⱴN³ ºÄ³X TX NX´lignes. 

Bien que le contexte soit actuellement mouvant 
N­«NX³«J«º ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX ӃJ 2­  $Ӄ ªJº Xº
Résilience TŻJ­ º ǏǍǏǏ(annonce ministérielle 
lors du dernier congrès des maires 2022 de 
refondre les décrets parus au Journal Officiel en 
date du 29 avril 2022 relatif à la nomenclature 
TX ӃŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­« TX´ ´­Ӄ´ŵ XºNŸƏŵ  Ӄ ³X´´­³º TX´
°³Xª X³´ ⱴӃⱴªX«º´ TX T­Nº³ «X TŻ «º³­TÄ ³X Ä«X
réelle distinction entre les notions de 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX Xº TŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­«Ÿ 
Ainsi, les bâtiments agricoles, T­«º ӃŻ­M¤XNº Z
premier est de répondre à un besoin effectif et 
«ⱴNX´´J ³X ► ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃXŵ «X ´X³­«º
pas pris en compte dans la consommation 
TŻX´°JNX «ŻJÉJ«º °J´ Ä« NJ³JNºⱳ³X Ä³MJ « JÄ ´X«´
TÄ $­TX TX ӃŻC³MJ« ´ªXŸ 6ⱴJ«ª­ «´ŵ NX´ ªⱵªX´
bâtiments seront comptabilisés dans le suivi de 
ӃŻJ³º Z N JӃ ´Jº ­«Ÿ 

Par conséquent et suite à la phase 
administrative, la mention « toutes vocations 
confondues » a été supprimée de la règle afin de 
clarifier les éléments participant de la 
N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNX Xºde se conformer au 
cadre règlementaire en vigueur. 

 

Polarisation du développement urbain  

Cf. règle P1.3-5 

 Z « TX ³ⱴ°­«T³X ► ӃŻJªM º ­« TX´ ⱴӃÄ´ŵ  «´N³ ºX
dans le cadre du PADD, de polariser le 
développement urbain et de le prioriser au sein 
des º ´´Ä´ TŻ­³X´ Xº Tⱴ¤► Ä³MJ« ´ⱴ´ŵ Ä«X
prescription spécifique a été intégrée au DOO. 
Celle-N  Æ ´X J «´  ► ³ⱳzӃXªX«ºX³ ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«
´XӃ­« ӃJ ª­³°|­Ӄ­z X Ä³MJ «X TŻÄ«X N­ªªÄ«XŸ
Les entités urbaines que sont les 
bourgs/villages, hameaux et écarts, présentées 
dans le diagnostic, sont ainsi le support de 
T ZZⱴ³X«ºX´ °­´´ M Ӄ ºⱴ´ TŻÄ³MJ« ´Jº ­«ŵ ⱴºJ«º
entendu que cette dernière doit être priorisée 
au sein des bourgs et villages. 

La notion de « hameau structurant » a été 
ajoutée à cette règle afin de prendre en compte 
la réalité de certaines communes qui disposent 
de hameaux très structurés et équipés et qui, 
dès lors, pourraient accueillir du développement 
urbain en ӃŻJM´X«NX TX °­ºX«º XӃ Z­«N X³ TJ«´ ӃX´
bourgs ou villages. Une définition à part entière 
du « hameau structurant » a été ajoutée dans le 
glossaire suite à la phase administrative afin de 
préciser cette notion. 
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Enfin, au niveau des écarts, il a été fait le choix 
°J³ ӃX´ ⱴӃÄ´ TŻJ¤­ÄºX³ ӃJ ²ÄX´º ­« TX´ JNº Æ ºⱴ´
J³º ´J«JӃX´ JÄÈ °­´´ M Ӄ ºⱴ´ TŻXÈNX°º ­«à la non 
constructibilité afin de prendre en compte 
TŻⱴÆX«ºÄXӃ´ °³­¤Xº´ TX T ÆX³´ Z NJº ­« TŻÄ«X
JNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX ­Ä TX ³X°³ ´X TŻÄ«X J«N X««X
XÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃX JMJ«T­««ⱴX JZ « TŻÉ
installer une nouvelle activité artisanale. Suite à 
la phase administrative, les activités agro-
touristiques ont également été ajoutées aux 
exceptions afin de permettre le développement 
du tourisme, en lien avec la prescription P2.2-9. 

 

Changement de destination des bâtiments 

Cf. règles P1.3-8, Rp1.3-2 

La question du changement de destination de 
M◄º ªX«º´ JÄ ´X « TŻÄ« X´°JNX Jz³­-naturel 
constitue également un point important en 
ªJº ⱳ³X TX N­«´­ªªJº ­« TŻX´°JNXŸ 

A ce titre, les élus ont souhaité poser des 
critères de définition de ces changements de 
destination à prendre en compte dans les 
documents de rang inférieur. 

Au-delà des critères retenus, les élus avaient 
ⱴzJӃXªX«º °³­°­´ⱴ TŻJ¤­ÄºX³ TX´ N³ ºⱳ³X´ ³XӃJº Z´
► ӃŻJM´X«NX TX N³ⱴJº ­« TX N­«ZӃ º´ TŻÄ´JzX Xº ►
ӃŻJM´X«NX TŻJÄzªX«ºJº ­« TX ZӃÄÈ ³­Äº X³´Ÿ $X´
critères ont néanmoins été supprimés de par 
leur côté subjectifs et difficiles donc à apprécier 
dans un rapport de compatibilité. Néanmoins, il 
a été fait le choix de repositionner ces questions 
X« ³XN­ªªJ«TJº ­« JZ « TŻ «Æ ºX³ ӃX´
collectivités locales à prendre en compte ces 
deux aspects, qui leur paraissent tout de même 
X´´X«º XӃ´ŵ Ӄ­³´ TX ӃŻXÈJªX« TX °³­¤Xº´ TX
changements de destination de bâtiments. 

 

Densification des secteurs desservis par les 
transports collectifs  

Cf. règle P1.3-12 

$­«Z­³ªⱴªX«º ► ӃŻJ³º NӃX 2Ÿ ǎǑǎ-14 du Code de 
ӃŻC³MJ« ´ªXŵ ӃX´ ⱴӃÄ´ ­«º  «º³­TÄ º Ä«X
prescription dans le DOO afin que les 
collectivités locales identifient, dans leurs 
T­NÄªX«º´ TŻÄ³MJ« ´ªXŵ ӃX´ ´XNºXÄ³´ T ´°­´J«º
TŻÄ«X TX´´X³ºX XZZXNº ÆX Xº XZZ N X«ºX X«
transports collectifs et y développent 
prioritairement le développement urbain.  Ces 
´XNºXÄ³´ŵ JZ « TŻⱴÆ ºX³ Ä« ⱴ°J³° ӃӃXªX«º Ӄ ⱴ ► ӃJ
ruralité et à des arrêts notamment liO 
desservant ces zones, doivent se concentrer sur 
les transports collectifs existants en zones 
urbaines (au sein des bourgs, villages et 
hameaux structurants), transports collectifs qui 
doivent être efficient et effectifs.  
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1.4 Sécuriser, préserver, économiser et optimiser la ressource en eau

Articulation entre le diagnostic, le PADD et le 
DOO 

2X ºJMӃXJÄ ´Ä ÆJ«º °³ⱴ´X«ºX ӃŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X
les enjeux et sous-enjeux du diagnostic, les 
orientations du PADD et leurs déclinaisons et 

les différentes règles (prescriptions et 
recommandations) établies dans le DOO. Il est 
issu de la « matrice » réalisée dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 ƎNZŸ °J³º XLŻⱴӃJM­³Jº ­«du 
DOO, p. 20) : 

 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

Amélioration de la gestion 
qualitative de la ressource 
en eau et réduction des 
pollutions diffuses  

Limiter la dégradation des 
«J°°X´ TŻXJÄÈ ´Ä°X³Z N XӃӃX´ Xº
souterraines 

Améliorer la qualité 
TX ӃŻXJÄ Æ ´-à-vis 
des pollutions de 
toutes origines 

Réduire les 
pollutions diffuses 
TŻ­³ z «X Jz³ N­ӃX 

P1.4-1, 
Ra1.4-1 

Lutter contre les phénomènes 
TŻⱴ³­´ ­« Xº ӃŻJӃºⱴ³Jº ­« Xº ӃX
N­ӃªJºJzX TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ °J³
les particules en suspension 

Mettre en place de nouvelles 
pratiques culturales plus 
respectueuses de la ressource 
en eau 

Optimisation et 
sécurisation de la 
ressource en eau face au 
changement climatique  

Protéger la qualité des eaux 
superficielles captées 

Poursuite de la mise en 
conformité des petites 
stations TŻⱴ°Ä³Jº ­« Xº TX´
efforts en matière 
TŻJ´´J « ´´XªX«º «­«-
collectif  

Améliorer la qualité des eaux 
brutes en renforçant la 
performance des petites 
´ºJº ­«´ TŻⱴ°Ä³Jº ­« ´Ä³ ӃX´
bassins versants les plus 
´X«´ MӃX´ Xº N­Ä³´ TŻXJÄ ӃX´ °ӃÄ´
dégradés,  

Améliorer la qualité 
des rejets 
TŻJ´´J « ´´XªX«º 

P1.4-2, P1.4-
3 

Anticiper et optimiser la gestion 
des eaux usées sur les bassins 
versants qui accueillent de 
nouvelles populations et de 
nouvelles activités 

Optimisation et 
sécurisation de la 
ressource en eau face au 
changement climatique 

2 ª ºX³ ӃŻ ª°X³ªⱴJM Ӄ ´Jº ­« TX´
sols dans le cadre de projets 
TŻÄ³MJ« ´ªX Xº °³­¤Xº´ Ä³MJ «´ 

Maîtriser le 
ruissellement 
urbain et améliorer 
la gestion des eaux 
pluviales 

P1.4-4, 
Ra1.4-2, 
Ra1.4-3, 
Ra1.4-4 

Poursuivre les initiatives 
favorables à la régulation de 
ӃŻXJÄ TJ«´ ӃX ´­Ӄ ƎN³ⱴJº ­« TX
haies, évolution des pratiques 
NÄӃºÄ³JӃX´ŵ Jz³­Z­³X´ºX³ XŹƏ X«
priorité sur les bassins versants 
TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ «­« ³ⱴJӃ ªX«ºⱴ´
ou les plus dépendants de la 
réalimentation par le système 
Neste (Baïse, Arrats) 

Soutenir 
ӃŻXÈ°ⱴ³ ªX«ºJº ­«
pour préserver la 
qualité des eaux 

P1.1-3, 
Rp1.1-2, 
Rp1.1-3, 
Ra1.1-3, 
P1.2-4, 

Rp1.2-2, 
P1.6-10 

Amélioration de la gestion 
qualitative de la ressource 
en eau et réduction des 
pollutions diffuses  

5J º³ ´X³ ӃŻⱴ³­´ ­« ´Ä³ ӃX´
bassins versants les plus 
sensibles, préserver les zones 
humides et les continuités 
ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´ TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ 
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Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

Optimisation et 
sécurisation de la 
ressource en eau face au 
changement climatique  

Améliorer la gestion 
quantitative de la ressource en 
eau sur le territoire (eaux 
superficielles et souterraines) 

Garantir un 
approvisionnement 
durable et économe 
en eau pour tous 
les usages 

Assurer 
ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X«
eau potable de la 
population actuelle 
et à venir 

P1.4-5, 
Ra1.4-5, 
P1.4-6, 
Ra1.4-6, 
Ra1.4-7, 
Ra1.4-8, 
Ra1.4-9, 

Ra1.4-10, 
Ra1.4-11, 

P1.4-7 

;ⱴ³X«« ´X³ ӃŻJ°°³­Æ ´ ­««XªX«º
en eau par le système Neste 

?ⱴNÄ³ ´X³ ӃJ °³­TÄNº ­« TŻXJÄ
potable pour les usages 
domestiques et les activités 
socio-économiques, notamment 
touristiques 

;³ⱴ´X³ÆX³ ӃŻⱴºJº ²ÄJ«º ºJº Z TX´
ªJ´´X´ TŻXJÄ ´­ÄºX³³J «X´ °­Ä³
ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ °­ºJMӃX 

Amélioration de la gestion 
qualitative de la ressource 
en eau et réduction des 
pollutions diffuses  

;³­ºⱴzX³ ӃX´ «J°°X´ TŻXJÄ
souterraines essentielles pour 
ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ °­ºJMӃX 

?ⱴNÄ³ ´X³ ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ
potable pour préserver la santé 
des populations 

Coordination et 
optimisation des 
°­Ӄ º ²ÄX´ TX ӃŻXJÄ Xº TX
ӃŻÄ³MJ« ´ªX ´Ä³ ӃX´ MJ´´ «´
versants de la Neste 
rivières de Gascogne, de la 
+J³­««Xŵ Xº TX ӃŻ T­Ä³ 

 «º N °X³ ӃŻXÈºX«´ ­« TX ӃJ
métropole toulousaine et la 
répartition territoriale de la 
ressource en eau 

Adapter et optimiser la 
solidarité hydraulique Garonne-
Gascogne (système Neste) face 
aux évolutions climatiques : 
PGE Neste Rivières de 
+J´N­z«Xŵ ? +(Ź 

Mettre en cohérence, avec les 
territoires voisins, les modes de 
zX´º ­« TX´ °ӃJ«´ TŻXJÄ Xº ӃJ
préservation de la ressource, 
notamment en matière 
TŻJz³ NÄӃºÄ³Xŵ TX º­Ä³ ´ªX
(activités nautiques et de loisirs, 
º|X³ªJӃ ´ªXŹ) 

Renforcer les synergies entre 
JNºXÄ³´ TX ӃŻXJÄ Xº JNºXÄ³´ TX
ӃŻÄ³MJ« ´ªX 

Optimisation et 
sécurisation de la 
ressource en eau face au 
changement climatique 

Économiser les prélèvements 
sur le système d'adduction 
d'eau en captant la ressource 
pluviale via la mise en place de 
systèmes de récupération des 
eaux pluviales individuelles et 
collectives 

Favoriser la 
récupération des 
eaux pluviales et 
valoriser les 
initiatives visant à 
ⱴN­«­ª ´X³ ӃŻXJÄ 

P1.4-8, 
Rp1.4-1, 
Ra1.4-12 

?ⱴNÄ³ ´X³ ӃŻJNNⱳ´ ► ӃŻXJÄ °­Ä³ ӃX´
agriculteurs 

Optimiser 
ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­« TXӃŻXJÄ
à destination de 
ӃŻJz³ NÄӃºÄ³X 

Ra1.4-13, 
Ra1.4-14, 
Ra1.4-15 

Optimiser la création et la 
gestion quantitative de plans 
TŻXJÄŵ ³XºX«ÄX´ N­ӃӃ «J ³X´ Xº
ouvrages de stockage 

Préservation des espaces 
agricoles ayant bénéficié 
TŻ «ÆX´º ´´XªX«º´ N­ÄºXÄÈ
(irrigation, drainage) pour 
améliorer la qualité 
agronomique des sols 

Développement des ouvrages 
de stockage d'eau 
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Présentation des principaux échanges sur les 
règles 

Le territoire du SCoT de Gascogne constitue un 
territoire vulnérable face à la raréfaction de la 
ressource en eau, en lien avec le changement 
climatique, et présente des pollutions diffuses 
encore fortes dégradant la qualité de ses cours 
TŻXJÄŸ 2X´ ⱴӃÄ´ŵ N­«´cients de la nécessité de 
préserver leur ressource pour subvenir à 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ Ä´JzX´ ­«º TⱴÆXӃ­°°ⱴ TX´
prescriptions et recommandations visant à 
réduire les pollutions et à garantir un 
approvisionnement pour tous, tout en veillant à 
favoriser les éconoª X´ TŻXJÄŸ 

Les principaux points de discussion issus des 
échanges entre les élus du CoPil mais aussi avec 
les techniciens en CRT et les partenaires sont 
présentés ci-après. 

A noter que la question de la ressource en eau 
est une question transversale qui, dès lors, est 
traitée sous plusieurs aspects dans les différents 
chapitres du DOO : 

ƈ 2ŻXJÄŵ X«º³X °JÉ´JzX Xº °Jº³ ª­ «X
(partie 1.1) 

ƈ La disponibilité et la préservation de la 
ressource en eau (partie 1.4) 

ƈ La gestion des eaux pluviales et du 
ruissellement (partie 1.4) 

ƈ La préservation des milieux aquatiques 
et humides et des continuités 
écologiques (partie 1.5) 

ƈ La préservation et la gestion des 
inondations (partie 1.6) 

ƈ 2ŻXJÄŵ N­ªªX ´Ä°°­³º TŻⱴN­«­ª X
touristique (partie 2.2). 

 

Réduction des pollutions de la ressource en eau 

Cf. P1.4-1, Ra1.4-1, P1.4-2, P1.4-3, P1.4-4, 
Ra1.4-2, Ra1.4-3, Ra1.4-4 

 Z « TŻJªⱴӃ ­³X³ ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ TX ӃJ ³X´´­Ä³NX X«
eau, les élus ont souhaité disposer de règles 
Æ ´J«º ► Ӄ ª ºX³ ӃX´ °­ӃӃÄº ­«´ T ZZÄ´X´ TŻ­³ z «X
agricole et domestique mais aussi liées au 
ruissellement des eaux pluviales. 

Ainsi, au-delà des mesures règlementaires 
XÈ ´ºJ«ºX´ TŻ­³X´ Xº Tⱴ¤► °­Ä³ °³ⱴ´X³ÆX³ ӃX´
milieux aquatiques et humides des pollutions 
TŻ­³ z «X Jz³ N­ӃXŵ  Ӄ´ ­«º ´­Ä|J ºⱴ ⱴºX«T³X NX´
°³ «N °X´ TX ³XNÄӃ °­Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ N­Ä³´
TŻXJÄ XºTX´ ⱴN­ÄӃXªX«º´ ´­Äª ´ ► ӃJ Ӄ­  ´Ä³ ӃŻXJÄ
du territoire (P1.4-1). 

Une recommandation a également été ajoutée, 
suite à la phase adminisº³Jº ÆXŵ JZ « TŻ «´ ´ºX³ ´Ä³
la nécessité de préserver, et le cas échéant de 
restaurer, les espaces végétalisés aux abords des 
N­Ä³´ TŻXJÄ(Ra1.4-1). 

En outre, très rural, le territoire dispose de 
«­ªM³XÄÈ ´É´ºⱳªX´ TŻJ´´J « ´´XªX«º
autonome. Les élus ont souhaité favoriser le 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TX ӃŻJ´´J « ´´XªX«º N­ӃӃXNº Z JÄ
sein du territoire et conditionner, dès lors, 
ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X TX «­ÄÆXӃӃX´ Ê­«X´ ► Ä³Maniser à la 
°³ⱴ´X«NX TŻÄ«X ´ºJº ­« TŻⱴ°Ä³Jº ­« N­ӃӃXNº ÆX
mais également à sa capacité (P1.4-2, P1.4-3). Le 
³XN­Ä³´ ► ӃŻJ´´J « ´´XªX«º JÄº­«­ªX X´ºŵ ²ÄJ«º
à lui, encadré par cette même prescription (P1.4-
2). Un point a été ajouté pour indiquer que les 
secteurs concernés devront, par ailleurs, ne pas 
avoir déjà présenté de problématiques liées au 
traitement des eaux usées en assainissement 
non collectif, tel que proposé par les SAGE et 
demandé par leurs soins lors de la consultation 
des personnes publiques associées. 

Enfin, les élus ont souhaité développer une règle 
spécifique à la gestion des eaux pluviales qui, 
outre les problématiques en termes de risques, 
pose aussi la question de la dispersion de 
polluants vers les milieux aquatiques et humides 
où elles ´X ³X¤XººX«º Ǝº³JNX´ TŻ|ÉT³­NJ³MÄ³X´ŹƏ
(P1.4-4). Un rappel de la prise en compte des 
dispositions des SAGE a été ajouté à cette 
prescription suite à la consultation des 
personnes publiques associées. Une 
recommandation a, par ailleurs, été ajoutée afin 
de favoriser la désimperméabilisation des sols et 
la renaturation (Ra1.4-3). 

 

;³ⱴ´X³ÆJº ­« TX ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ °­ºJMӃX 

Cf. règles P1.4-5, Ra1.4-5, P1.4-6 

Autre mesure importante pour les élus en 
matière de ressource en eau, la satisfaction de 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ Ä´JzX´Ÿ (« XZZXºŵ ӃX´ ⱴӃÄ´ ­«º
pointé le paradoxe entre un accueil fort 
TŻ|JM ºJ«º´ ªJ ´ JÄ´´  Ä«X ³J³ⱴZJNº ­« TX ӃJ
³X´´­Ä³NX X« XJÄ °­ÄÆJ«º JªX«X³ ► ӃŻJÆX« ³ ►
N­«º³J «T³X ӃŻJNNÄX ӃŸ 

Dès lors, les élus ont souhaité développer des 
règles afin de protéger la ressource dédiée à 
ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ °­ºJMӃX JNºÄXӃӃX Xº ZÄºÄ³X
(P1.4-5) ªJ ´ JÄ´´  ´ŻJ´´Ä³X³ ²ÄX ӃŻJNNÄX Ӄ
TŻ|JM ºJ«º´ ´X³J N­ª°Jº MӃX TJ«´ ӃX ZÄºÄ³ JÆXN ӃJ
ressource disponible. Ainsi, une règle majeure a 
été posée afin de condition«X³ ӃŻJNNÄX Ӄ
démographique et économique aux capacités 
TŻJTTÄNº ­« X« XJÄ °­ºJMӃX(P1.4-6). Pour 
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répondre à cet objectif, les élus pourront 
´ŻJ°°ÄÉX³ ´Ä³ ӃX´ T­««ⱴX´ Xº ⱴºÄTX´ XÈ ´ºJ«ºX´
sur la problématique de la raréfaction de la 
ressource et la baisse des débits, dont disposent 
ӃX´ JNºXÄ³´ TX ӃŻXJÄ TÄ ºX³³ º­ ³XŸ 

A la suite de la phase administrative, une 
³XN­ªªJ«TJº ­« J ⱴºⱴ J¤­ÄºⱴX X« ÆÄX TŻ «N ºX³
les acteurs concernés à végétaliser les aires 
TŻJӃ ªX«ºJº ­« TX´ NJ°ºJzX´ TŻXJÄ °­ºJMӃX JZ «
de filtrer les polluants (Ra1.4-5). 

 

&ⱴÆXӃ­°°XªX«º TX´ ⱴN­«­ª X´ TŻXJÄ 

Cf. règles P1.4-8, Rp1.4-1, Ra1.4-12, Ra1.4-13, 
Ra1.4-14, Ra1.4-15 

Au-TXӃ► TX ӃŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ °­ºJMӃXŵ ӃJ
ressource en eau répond également à de 
multiples usages. Les élus et partenaires ont 
pointé la nécessité de développer les actions en 
ªJº ⱳ³X TŻⱴN­«­ª X TŻXJÄ Xº TX ZJÆ­³ ´X³ ӃX´
­Äº Ӄ´ TX ³ⱴNÄ°ⱴ³Jº ­« TŻXJÄÈ TX ´­Ä³NX´
alternatives (eaux pluviales, eaux usées 
³Xº³J ºⱴX´ŹƏ °­Ä³ ³ⱴ°­«T³X ► NX³ºJ «´ Ä´JzX´Ÿ 

$­«´N X«º´ ²ÄX ӃJ N­«´­ªªJº ­« TŻeau par 
ménage est en baisse depuis plusieurs années 
´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³Xŵ º­Äº N­ªªX ► ӃŻⱴN|XӃӃX
nationale, les élus ont donc souhaité maintenir 
et amplifier les actions de sensibilisation des 
habitants et des entreprises à la nécessité de 
poursuivre les efforts en la matière (Ra1.4-12, 
Rp1.4-1). En outre, ils reconnaissent que les 
³ⱴ´XJÄÈ TŻXJÄ °­ºJMӃX TÄ ºX³³ º­ ³X °³ⱴ´X«ºX«º
généralement de très mauvais rendements et 
²ÄŻ Ӄ É J T­«N Ä« XZZ­³º °J³º NÄӃ X³ ► ZJ ³X X« ӃJ
matière. Une prescription spécifique a ainsi été 
introduite sur ce sujet, même si celle-ci 
constitue néanmoins un rappel règlementaire, 
ӃX´ ⱴӃÄ´ TÄ $­; Ӄ X´º ªJ«º ²ÄŻÄ«X  «Z­³ªJº ­« Xº
Ä«X ´X«´ M Ӄ ´Jº ­« TX ӃŻX«´XªMӃX TX´ ⱴӃÄ´
´ŻJÆⱳ³X «ⱴNX´´J ³X ´Ä³ NXººX ²ÄX´º ­«(P1.4-8). 
Au regard des retours des personnes publiques 
associées, cette prescription a été légèrement 
modifiée afin de supprimer la référence 
règlementaire aux 85% de rendement des 
réseaux. Seul un renvoi à la règlementation en 
vigueur est désormais indiqué. 

(«Z «ŵ X« ªJº ⱳ³X TŻJz³ Nulture, les élus ont 
´­Ä|J ºⱴ °­ «ºX³ ӃJ «ⱴNX´´ ºⱴ TŻJTJ°ºX³ ӃX´
°³­TÄNº ­«´ Jz³ N­ӃX´ °­Ä³ ´ŻJTJ°ºX³ ⱴzJӃXªX«º
au changement climatique (Ra1.4-13). En outre, 
le territoire dispose de nombreuses réserves en 
eau à préserver, voire à développer, y compris 
dans un esprit de partage des usages. Une 
recommandation a donc été intégrée afin 
TŻJZZ ³ªX³ ӃJ Æ­Ӄ­«ºⱴ TX´ ⱴӃÄ´ TŻ­°º ª ´X³ ӃJ

gestion des retenues TŻXJÄ XÈ ´ºJ«ºX´ ªJ ´ JÄ´´ 
TŻX« N³ⱴX³ TX «­ÄÆXӃӃX´ŵ Xº NX J°³ⱳ´ Ä«X
³ⱴZӃXÈ ­« N­ӃӃXNº ÆX TJ«´ ӃX NJT³X TŻÄ« Æⱴ³ ºJMӃX
projet de territoire et en concertation avec 
ӃŻX«´XªMӃX TX´ °J³º X´ °³X«J«ºX´ Ǝ«­« Ӄ ª ºⱴ JÄ
monde agricole) (Ra1.4-14). La mention 
conce³«J«º ӃX TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻ­ÄÆ³JzX´ TX
petite taille, initialement plébiscités par les élus 
du CoPil, a été supprimée suite à la phase 
administrative en raison du faible recul sur le 
dimensionnement de ces ouvrages. Par ailleurs, 
la question de la suppression des mares a été 
posée par les élus du CoPil. Néanmoins, celles-
ci ayant été intégrées dans le cadre de la trame 
verte et bleue (du SCoT et in fine des documents 
TX ³J«z  «Zⱴ³ XÄ³Əŵ  Ӄ «ŻJ °J´ ⱴºⱴ ZJ º ӃX N|­ È
TŻJ¤­ÄºX³ Ä«X ³ⱳzӃX ´°ⱴN Z ²ÄX  «ºX³T ´J«º Ӄeur 
suppression. 

 «­ºX³ ²ÄŻÄ«X ³XN­ªªJ«TJº ­« J ⱴºⱴ J¤­ÄºⱴX
JZ « TŻJªⱴӃ ­³X³ ­Ä TŻJ«º N °X³ ӃŻ «ºⱴz³Jº ­«
°JÉ´Jzⱳ³X Xº ⱴN­Ӄ­z ²ÄX TX NX´ ³XºX«ÄX´ TŻXJÄ
(Ra1.4-15). 
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1.5 Préserver et valoriser la trame verte et bleue du territoire

Articulation entre le diagnostic, le PADD et le 
DOO 

2X ºJMӃXJÄ ´Ä ÆJ«º °³ⱴ´X«ºX ӃŻJ³º NÄӃJº ­« X«º³X
les enjeux et sous-enjeux du diagnostic, les 
orientations du PADD et leurs déclinaisons et 

les différentes règles (prescriptions et 
recommandations) établies dans le DOO. Il est 
issu de la « matrice » réalisée dans le cadre de 
ӃŻⱴӃJM­³Jº ­« TÄ &88 ƎNZŸ °J³º XLŻⱴӃJM­³Jº ­«du 
DOO, p. 20) : 

 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

Protection des réservoirs 
de biodiversité  

;³ⱴ´X³ÆX³ ӃŻ «ºⱴz³ ºⱴ TX´
milieux naturels reconnus 
pour leur qualité 
remarquable et leur rôle 
dans le maintien de la 
richesse biologique du 
territoire (Natura 2000, 
I6.(**ŵ Ê­«X´ |Äª TX´ŹƏ  Préserver et 

valoriser le 
patrimoine 
naturel et la 
biodiversité 

Protéger et valoriser 
les espaces naturels 
remarquables  

P1.5-1 

Maintien de la diversité 
des milieux naturels et 
des conditions 
écologiques favorables à 
une biodiversité riche et 
patrimoniale  

Protéger et valoriser les 
espaces naturels 
ordinaires, les espaces 
interstitiels entre espaces 
urbains et espaces 
agricoles 

Améliorer la 
connaissance et 
préserver les 
espaces de nature 
ordinaire, supports 
de biodiversité 

P1.5-2, P1.5-3, 
Ra1.5-1, 
Ra1.5-2, 

Rp1.5-1, P1.5-
4, Rp1.5-2, 
Rp1.5-3, 
Ra1.5-3 

Préservation des espaces essentiels au 
fonctionnement des milieux naturels reconnus à 
travers le SRCE pour le projet de Trame Verte et 
Bleue 

Assurer le 
fonctionnement 
écologique global 

Préservation des espaces 
essentiels au 
fonctionnement des 
milieux naturels 
reconnus à travers le 
SRCE pour le projet de 
Trame Verte et Bleue 

Protéger la trame bleue 
constituée des cours 
TŻXJÄ Xº Ê­«X´ |Äª TX´
des fonds de vallées 
humides et inondables des 
°³ «N °JÄÈ N­Ä³´ TŻXJÄ
gersois, supports de 
continuités entre 
Pyrénées et Atlantique et 
fragilisés par de nombreux 
obstacles (ouvrages 
hydrauliques, retenues 
collinaires, travaux 
TŻJ´´J « ´´XªX«ºŹƏ 

Protéger et 
conforter les 
milieux 
aquatiques et 
humides, 
supports de la 
trame bleue 

Préserver les milieux 
aquatiques et les 
zones humides 

P1.5-5, Ra1.5-
4 

Assurer les 
continuités 
longitudinales et 
latérales des cours 
TŻXJÄ 

Ra1.5-5, 
Ra1.5-6, P1.5-

6, Ra1.5-7, 
Rp1.5-4 



 

69 

EXPLICATION DES CHOIX DU DOO 

Diagnostic PADD DOO 

Enjeux Sous-enjeux 
Orientations 

politiques  
Déclinaison des 

orientations  
Règles 

Préservation des espaces 
essentiels au 
fonctionnement des 
milieux naturels 
reconnus à travers le 
SRCE pour le projet de 
Trame Verte et Bleue 

Protéger et reconquérir la 
trame verte, constituée de 
corridors boisés » et de « 
milieux ouverts de plaine 
», supports de continuités 
entre le piémont 
°É³ⱴ«ⱴX« Xº ӃŻ ³ªJz«JN
en limitant les obstacles 
(artificialisation des sols, 
mitage, pratiques 
agricoles peu 
respectueuses de la 
biodiversité, pollution 
lumineuse, fragmentation 
par les principales voies 
TX N­ªªÄ« NJº ­«ŹƏ 

Protéger et 
conforter la 
trame verte 

Valoriser et 
préserver les milieux 
boisés 

P1.5-7, Rp1.5-
5, Rp1.5-6, 

Ra1.5-8 

Maintien et protection 
des espaces agricoles, 
naturels et forestiers 
(modération de la 
consommation)  

Préserver le patrimoine 
naturel (dont forestier) 
support des continuités 
écologiques du territoire : 
biodiversité 

Protection des réservoirs 
de biodiversité  

Encourager au 
TⱴÆXӃ­°°XªX«º TŻÄ«X
agriculture respectueuse 
de la biodiversité 

Préservation, valorisation, reconquête des trames 
bocagères et des espaces agropastoraux (prairies, 
°XӃ­Ä´X´ ´ⱳN|X´ ŹƏ 

Préserver et 
valoriser les milieux 
ouverts de plaine 

P1.1-3, Rp1.1-
2, Rp1.1-3 
Rp1.2-2, 
Ra1.1-3, 
Ra1.2-2 
P1.6-10 

Maintien de la diversité 
des milieux naturels et 
des conditions 
écologiques favorables à 
une biodiversité riche et 
patrimoniale  

Préserver et valoriser les 
espaces agricoles 
supports de diversité 
jouant un rôle important 
dans le maintien et le 
fonctionnement des 
milieux naturels 
(structures bocagères, 
agroforesterie, espaces 
agropastoraux : prairies, 
°XӃ­Ä´X´ ´ⱳN|X´Ź) 

Maîtriser la 
périurbanisation et 
ӃŻⱴÆ­ӃÄº ­« TX´ °³Jº ²ÄX´
agricoles qui peuvent 
avoir des répercussions 
sur le fonctionnement des 
milieux naturels et 
fragiliser la biodiversité 
locale (disparition et 
fragmentation des milieux 
naturels) 
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Présentation des principaux échanges sur les 
règles 

Le territoire du SCoT de Gascogne présente de 
nombreux espaces naturels remarquables, 
°J³Z­ ´ TŻ­³X´ Xº Tⱴ¤► °³­ºⱴzⱴ´ Æ J TX´ T ´°­´ º Z´
règlementaires ou contractuels. Tous ces 
X´°JNX´ «X T ´°­´X«º °J´ «ⱴJ«ª­ «´ TŻÄ«X
°³­ºXNº ­«ŵ Xº NŻX´º °­Ä³²Ä­  ӃX´ ⱴӃÄ´ TÄ ?$­A TX
Gascogne ont souhaité renforcer ӃŻ TX«º Z NJº ­«
et la préservation de ces milieux indispensables 
pour la protection de la biodiversité mais 
également participant du cadre de vie du 
territoire.  

Les principaux points de discussion sur cette 
question, issus des échanges entre les élus du 
CoPil mais aussi avec les techniciens en CRT et 
les partenaires, sont présentés ci-après. 

 

Protection des espaces naturels remarquables 

Cf. règle P1.5-1 

Une première prescription a été produite afin de 
protéger les espaces naturels remarquables 
identifiés au sein du territoire via des dispositifs 
règlementaires ou contractuels. 

Certains membres du CoPil auraient souhaité 
voir apporter des exceptions à cette règle afin 
de permettre tout de même une urbanisation au 
sein de chacun de ces espaces remarquables. Il 
«ŻJ º­ÄºXZ­ ´ °J´ ⱴºⱴ ZJ º ӃX N|­ È TX ª­T Z X³
cette règle, celle-ci offrant déjà une possibilité 
TŻJªⱴ«JzXªX«º´ TJ«´ ӃJ ªX´Ä³X ­ NXÄÈ-ci ne 
zⱴ«ⱳ³X«º °J´ TŻ «N TX«NX´ «ⱴzJº ÆX´ ´Ä³ ӃJ
fonctionnalité écologique de ces espaces (une 
justification devra donc être portée à ce titre 
dans un rapport de compatibilité avec le SCoT). 
Par ailleurs, au sein de chacun de ces espaces, la 
³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄXŸ 

 

Définition de la trame verte et bleue   

Cf. règles P1.5-2, P1.5-3, Ra1.5-1, Ra1.5-2, 
Ra1.5-3, P1.5-4 

A la différence de la trame verte et bleue du 
diagnostic, il a été fait le choix de distinguer les 
réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques par grand type de milieux : milieux 
boisés, milieux ouverts, milieux humides et 
aquatiques. Cette distinction permet, en effet, 
TŻ­MºX« ³ Ä«X °X³NX°º ­« °ӃÄ´ Z «X TX´ |JM ºJº´
«JºÄ³XӃ´ ²Ä  ­NNÄ°X«º ӃX ºX³³ º­ ³X Xº TŻJTJ°ºX³ ӃJ
préservation et le mode de gestion en fonction 
de la typologie du milieu. Cette distinction par 
type de miliXÄÈ ´ŻJ°°Ä X ⱴzJӃXªX«º ´Ä³ ӃJ

méthode de cartographie de la trame verte et 
bleue du SRCE de Midi-Pyrénées et permet ainsi 
une meilleure intégration des éléments de cette 
TX³« ⱳ³X ´J«´ °X³ºX TŻ «Z­³ªJº ­«Ÿ &X °ӃÄ´ŵ ´XӃ­«
les acteurs compétents (ADASEA 32, chambre 
TŻJz³ NÄӃºÄ³X ǐǏŹƏŵ ӃJ º³JªX Jz³­-pastorale 
gersoise constitue un enjeu majeur de 
°³ⱴ´X³ÆJº ­« ► ӃŻⱴN|XӃӃX «Jº ­«JӃXŸ 2J T ´º «Nº ­«
de cette trame au droit de la TVB du SCoT de 
Gascogne semblait donc primordiale. 

Cette classification des milieux aquatiques et 
humides, boisés ou ouverts a été faite en 
Z­«Nº ­« TX ӃŻ|JM ºJº «JºÄ³XӃ ► X«¤XÄ ²Ä  J ¤Ä´º Z ⱴ
ӃX ´ºJºÄº TX °³­ºXNº ­« TX ӃŻX´°JNX X« ²ÄX´º ­«
Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ X« T ´°­´Xŵ Xº «­« ӃŻ­NNÄ°Jº ­« TÄ ´­Ӄ
dominante. Par exemple, un site classé en 
ZNIEFF pour la qualité des pelouses calcicoles a 
été classé sous la nomenclature « réservoir de 
milieu ouvert  » même si ce dernier est couvert à 
°ӃÄ´ TX ǒǍӆ TX M­ ´XªX«º´Ÿ &ŻJÄºJ«º °ӃÄ´ ²ÄX
ӃŻJMJ«T­« TÄ °J´º­³JӃ ´ªX X«º³J «X
généralement une fermeture des milieux 
ouverts et une progression des milieux boisés, 
ce qui justifie de garantir la protection des 
espaces ouverts et non des espaces boisés. Pour 
les espaces de nature « ordinaire », ne faisant 
°J´ ӃŻ­M¤Xº TX T ´°­´ º Z TŻ «ÆX«ºJ ³X ­Ä TX
protection, mais identif ⱴ´ z³◄NX ► ӃŻ TX«º Z NJº ­«
des potentialités écologiques (cf. méthodologie 
en annexe du diagnostic Ɖ tome 2 du rapport de 
présentationƏŵ ӃX N³­ ´XªX«º JÆXN ӃŻ­NNÄ°Jº ­«
TÄ ´­Ӄ ´ŻX´º JÆⱴ³ⱴ «ⱴNX´´J ³X °­Ä³ ²ÄJӃ Z X³ NX´
espaces. 

 

Réservoirs de biodiversité 

A la différence du diagnostic, aucune distinction 
«ŻJ ⱴºⱴ ZJ ºX X«º³X ӃX´ ³ⱴ´X³Æ­ ³´ ªJ¤XÄ³´ Xº
´XN­«TJ ³X´Ÿ  ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ ºX³³ º­ ³X TX
Gascogne, il apparaît important de mettre sur un 
même niveau de valeur écologique et donc de 
protéger de la même façon tous les espaces de 
«JºÄ³Xŵ ²ÄŻ Ӄ´ ´­ X«º ³XªJ³²ÄJMӃX´ ­Ä ­³T «J ³X´Ÿ
Ainsi, les espaces remarquables correspondants 
aux zonages écologiques réglementaires et 
TŻ «ÆX«ºJ ³X´ Ǝréservoirs de biodiversité 
identifiés dans le cadre du SRCE, réseau Natura 
2000, sites inscrits et classés à dominante 
naturelle, ZNIEFF de type 1 et 2, Espaces 



 

71 

EXPLICATION DES CHOIX DU DOO 

Naturels Sensibles, zones humides5) et les 
réservoirs de nature plus ordinaires Ǝ°ӃJ«´ TŻXJÄŵ
N­Ä³´ TŻXJÄ NӃJ´´ⱴ´ X« Ӄ ´ºX ǎ Xº ǏƏ ­«º ⱴºⱴ
identifiés comme réservoirs écologiquesŸ 2Ż­Äº Ӄ
AUAT des potentialités écologiques 
(méthodologie présente en annexe du 
diagnostic Ɖ tome 2 du rapport de présentation) 
a ⱴzJӃXªX«º °X³ª ´ TŻ TX«º Z X³ Tes espaces de 
nature ordinaireŸ .Ӄ ´ŻJz º TŻX´°JNX´ JÉJ«º Ä«
indice de naturalité fort et très fort et un indice 
dŻ|ⱴºⱴ³­zⱴ«ⱴ ºⱴ Z­³º Xº º³ⱳ´ Z­³º.  

 

Sources des données prises en compte : 

¶ Réservoirs de biodiversité - SRCE Midi-
Pyrénées et SRCE Aquitaine (2014) 

¶ Zones humides - ADASEA 32 (2020) 
¶ Zones humides Ƈ Institution Adour (2018) 
¶ Zones humides Ƈ DDT 32 (2020) 
¶ $­Ä³´ TŹXJÄ ƌ°X³ªJ«X«º´ Xº ºXª°­³J ³X´ƍ
Ƈ DDT 32 (2019) 

¶ ;ӁJ«´ TŹXJÄƇ DDT 32 (2019) 
¶ Zonages réglementaires (Natura 2000, 

r„´X³ÆX´ «JºÄ³XӁӁX´ŷƍƇ INPN (2020) 
¶ Sites inscrits et classés Ƈ DREAL Occitanie 

(2020) 
¶ I­«JzX´ TŹ «ÆX«ºJ ³X´ ƌINIEFF 1 & 2, ENS) 
Ƈ INPN et DDT 32 (2020) 

¶ $­Ä³´ TŹXJÄ NӁJ´´„´ X« Ӂ ´ºX ǌ Xº Ǎ Ƈ 
Eaufrance, 2020 

¶ Potentialités écologiques Ƈ AUAT, 2018. 

 

 

Espaces naturels remarquables (zonages écologiques remarquables et TŻ «ÆX«ºJ ³X´Ə au droit du SCoT de Gascogne 

 

 

5 Les zones humides identifiées en tant que réservoirs 
de biodiversité sont issues de plusieurs bases de 
données réalisées par des instances du territoire 
(Institution Adour, ADASEA 32 et DDT 32). Cette 

T­««ⱴX «ŻX´º º­ÄºXZ­ ´ °J´ XÈ|JÄ´º ÆX °Ä ´²ÄX
reposant sur les inventaires réalisés au sein des 
territoires. A noter également que ces données 
concernent les milieux humides au sens large, et pas 
uniquement les zones humides au sens de la loi. 
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(´°JNX´ TX «JºÄ³X ­³T «J ³X  TX«º Z ⱴ´ N­ªªX ³ⱴ´X³Æ­ ³´ TX M ­T ÆX³´ ºⱴ °J³ ӃŻJ°°³­N|X TX´ °­ºX«º JӃ ºⱴ´
écologiques dans le cadre de la TVB du SCoT de Gascogne 

 

Corridors écologiques 

Sont considérés comme corridors écologiques 
ӃX´ N­Ä³´ TŻXJÄ Ǝ°X³ªJ«X«º´ ­Ä ºXª°­³J ³X´Əŵ ӃX´
corridors du SRCE et les éléments identifiés par 
ӃŻ­Äº Ӄ  C A TX´ °­ºX«º JӃ ºⱴ´ ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´
(espaces ayant un indice de connectivité moyen 
à très fort). La distinction entre corridors 
fonctionnels et peu fonctionnels a été 
considérée à partir de ӃŻⱴӃ­ z«XªX«º Tes 
réservoirs de biodiversité identifiés et de la 
véracité des corridors écologiques identifiés 

TJ«´ ӃX ?>$( JÄ ³XzJ³T TX ӃŻJ«JӃÉ´X TX´
potentiali tés écologiques. 

 

Sources des données prises en compte : 

¶ Corridors écologiques - SRCE Midi-
Pyrénées et SRCE Aquitaine (2014) 

¶ $­Ä³´ TŹXJÄƇ SANDRE, BD Topage 
(2020) 

¶ Potentialités écologiques Ƈ AUAT, 2018. 
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Espaces de nature ­³T «J ³X  TX«º Z ⱴ´ N­ªªX N­³³ T­³´ ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´ °J³ ӃŻJ°°³­N|X TX´ °­ºX«º JӃ ºⱴ´ ⱴN­Ӄ­z ²ÄX´ 
dans le cadre de la TVB du SCoT de Gascogne 

Obstacles aux continuités écologiques 

Ont été considérés comme obstacles aux 
continuités écologiques les éléments 
surfaciques, linéaires et ponctuels identifiés 
dans le SRCE. Cette donnée a été complétée à 
ӃŻJ TX TX´ ­M´ºJNӃX´ ► ӃŻⱴN­ÄӃXªX«º TX´ XJÄÈ
recensés sur le territoire mais aussi par les 
principales infrastructures routières et 
ferroviaires et les zones bâties. 

 

Sources des données prises en compte : 

¶ Obstacles aux continuités écologiques - 
SRCE Midi-Pyrénées (2014) 

¶ Occupation du sol Ƈ IGN, OCS GE (2013)  
¶ Route Ƈ IGN, Route 500 (2020) 
¶ Voie ferrée Ƈ IGN, Route 500 (2020) 
¶ 8M´ºJNӁX´ ῡ ӁŹ„N­ÄӁXªX«ºƇ Agence de 
ӁŹ(JÄ  T­Ä³ +J³­««X ƌǍǋǍǋƍ. 
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Obstacles aux continuités écologiques au droit du SCoT de Gascogne 

 

Lien avec les territoires voisins  

2X´ ?>$( TŻ ²Ä ºJ «X Xº TXMidi -Pyrénées ont 
ⱴºⱴ  «ºⱴz³ⱴ´ ► ӃJ ªⱴº|­T­Ӄ­z X TŻⱴӃJM­³Jº ­« TX
la TVB du SCoT de Gascogne afin de conforter 
la bonne continuité et la cohérence supra 
territoriale.  

 

 

 

 

Continuités écologiques des SRCE Aquitaine et Midi -Pyrénées en limites du SCoT de Gascogne 









































































































https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037667280&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957223









































































































































